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Introduction générale 

Dans le cadre de ce travail doctoral, nous nous intéresserons à la dynamique insufflée par 

l’introduction de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) dans une entreprise, France 

Télécom(FT), un service public historique.  

Cette entreprise (autrefois une administration, la Direction Générale des 

Télécommunications) est née en 1991 sous le statut d’exploitant de droit public pour fournir 

le service public de téléphonie fixe sur tout le territoire français. Aujourd’hui, privatisée, 

cotée en bourse, elle a élargi ses activités aux différentes technologies des 

télécommunications et à la vente de contenus, du e-commerce, de la publicité en ligne,…Elle 

a aussi largement développé son périmètre géographique.    

En 2004 (année de sa privatisation) France Télécom a présenté la RSE comme un axe 

prioritaire de sa stratégie et créé une direction spécifique pour l’intégrer dans son 

fonctionnement. Depuis lors, la RSE s’incarne à travers une démarche systématique, dont 

l’objectif affiché est d’améliorer la compétitivité de l’entreprise tout en contribuant aux 

enjeux du développement durable (DD) (viser l’efficience économique, maintenir l’intégrité 

de l’environnement, assurer l’équité sociale). Progressivement, cette démarche s’est 

renforcée. Et aujourd’hui, à chaque niveau de l’organisation, pour chaque métier et filiale du 

groupe, des plans d’action sont définis, des tâches sont affectées, des indicateurs 

élaborés…Depuis 2008, on peut observer dans le rapport RSE  de l’entreprise que trois 

orientations structurent sa démarche : 

- « Inclure »  comprend des actions améliorant l’accès des technologies de 

l’information et de la communication (TIC) pour un ensemble large de populations ;  

- « Préserver » valorise la politique environnementale de l’entreprise et ses offres de 

produits et services nouveaux ou traditionnels permettant d’atténuer les nuisances 

écologiques ;  

- « Etre attentif » met en avant les actions de prévention de risques liés aux usages des 

TIC et aussi aux pratiques quotidiennes des salariés et fournisseurs de l’entreprise.  

France Télécom assure toujours le service public des télécommunications en France. Les 

articles de loi L. 35-1, L. 35-2 et L. 35-3 du code des télécommunications en posent les 

contours et présentent les mesures de contrôle auxquelles l’entreprise doit se soumettre. Ce 
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service implique la desserte d’un service universel des télécommunications (qui s’applique à 

tous les Etats européens). Il correspond à un ensemble minimal de prestations d'une qualité 

définie, accessible à tous les utilisateurs finaux, à un prix abordable, compte tenu des 

conditions nationales spécifiques, sans distorsion de concurrence. Ces prestations ont en 

France la particularité d’être soumises aux exigences des trois principes communs à 

l’ensemble des services publics de ce pays : l’égalité d’accès pour tous et partout, la 

continuité du service et son adaptabilité aux besoins des individus et de la société. 

Cependant, face aux évolutions de l’entreprise et des règles de fonctionnement de son marché, 

ces exigences nationales perdent de leur influence. Par contre, on peut constater à la lecture de 

son rapport RSE de 2008, et plus particulièrement dans les pages consacrées à l’orientation 

« inclure » que France Télécom déploie à travers le monde, plusieurs offres de produits et 

services visant le même objectif que le service public français, celui de lutter contre les 

facteurs d’exclusion sociale, géographique, économique et culturelle, tout en développant son 

activité.  

La manière dont France Télécom articule le service public (SP) et la RSE semble alors 

s’inscrire  pleinement dans la vision du Centre Européen des Employeurs et des Entreprises à 

participation Publique (CEEP) auquel elle appartient. Celui-ci considère en effet, le SP et le 

DD (ou la RSE) comme étroitement liés par leur finalité : servir l’intérêt général. Les entités 

responsables de service public sont à son sens, doublement concernées par le mouvement de 

la RSE : elles le sont en tant qu’entreprises en général « soucieuses d’un développement 

équilibré de l’économie sociale de marché » ; mais aussi en tant qu’entreprises ayant des 

missions « particulières qui relèvent directement d’enjeux de société, qualifiés d’intérêt 

général » (Annexe 1)1. Le CEEP précise aussi que « la production durable et principale de 

service d’intérêt général induit chez les prestataires un comportement naturellement attentif à 

l’intérêt général, donc socialement responsable » ; et ajoute qu’il existe une grande 

convergence entre les missions d’intérêt général, «fondées sur les valeurs d’équité et de 

justice sociale » et la RSE. 

Cependant, les auteurs en sciences de gestion qui analysent les liens entre SP et RSE ont mis 

en évidence la coïncidence de l’avènement d’une RSE « explicite » (Matten et Moon, 2006) 

                                                
1 Avis du Centre Européen des Entreprises à Participation Publique et des entreprises d’intérêt général (CEEP) 
sur la démarche « Responsabilité sociétale des entreprises ».
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dans les modes de management de la grande entreprise, avec l’affaiblissement de la régulation 

par l’Etat et la montée de l’orthodoxie libérale incarnée par les premières vagues de 

privatisation des services publics (Maignan 2002a, 2002b ; Matten et Moon, 2006 ; Hommel, 

2006 ; Capron, 2006, 2009a, 2009b ; Berthoin Antal et Sobzack, 2007 ; Boidin et alii, 2007 ; 

Rousseau, 2008,…) 

Dans le contexte français, les effets de l’essor de la RSE et du déclin du SP sur les grands 

services historiques de réseaux comme France Télécom, n’ont été que rarement explorés 

(Marais et Reynaud, 2007; Merlin-Brogniart ; 2007, 2010 ; Rousseau, 2008). Nous avons 

tenté de remédier à cette situation dans le cadre de notre travail doctoral. Nous avons voulu 

comprendre comment s’articulaient aujourd’hui RSE et SP dans ce type d’entreprise, en 

particulier lorsqu’elles sont soumises à la maximisation de la valeur pour l’actionnaire (MVA)  

et cela en tenant compte de leur  histoire et  de celle de leur secteur d’activité. 

Notre question de recherche a été la suivante : 

Comment s’inscrit la RSE dans le gouvernement et le management d’un grand service 

public historique de réseaux français aujourd’hui privatisé ?  

Bien qu’au cœur des crises socio-économiques graves que nous traversons - de nombreux 

auteurs s’interrogent sur les nouveaux modes de régulation et de développement - il ne 

s’agissait pas pour nous de participer au débat sur la pertinence du SP et de la RSE, même si 

nous espérons pouvoir par nos résultats en éclairer certains éléments. Il s’agissait plus 

modestement de comprendre comment les logiques qui sous tendent historiquement  SP et 

RSE, alors que l’une et l’autre se prévalent de servir l’intérêt général, s’opposent, se 

juxtaposent, s’articulent concrètement dans un contexte managérial dominé par la logique de 

MVA. 

Nous nous sommes donc intéressée à l’entreprise France Télécom (FT), une ancienne 

Administration : la Direction Générale des Télécommunications. Plusieurs raisons ont motivé 

ce choix dont certaines ont été brièvement évoquées plus haut :  

D’abord, FT est soumise aux exigences de la MVA depuis 1997. En 1990, dans un contexte 

d’ouverture de son secteur à la concurrence (loi du 29 Décembre 1990 sur la Réglementation 

des télécommunications) cette entreprise est devenue un exploitant de droit public. En 1996, 



10 

elle a été transformée en société anonyme. Un an plus tard, elle a fait son entrée en bourse au 

moment même où l’on pouvait observer en France le basculement d’un modèle de 

participations croisées à celui du financement par le marché et la montée en puissance dans le 

capital des entreprises des Investisseurs Institutionnels anglo-saxons portant les exigences de 

la MVA. Progressivement l’Etat s’est désengagé du capital de l’entreprise. Elle est depuis 

2004 privatisée tandis que la majorité de ses salariés sont des fonctionnaires de droits publics.   

Ensuite, depuis 2004, la RSE s’y décline officiellement. Une démarche est en effet pilotée par 

la Direction de la Responsabilité d’Entreprise et du Développement Durable (REDD). 

Elle sera rattachée au Secrétariat Général du groupe jusqu’en 2009. Mais déjà en 1996, FT 

déployait un système de management environnemental en tant que membre du groupe de 

travail « environnement » de l’association européenne des opérateurs de télécommunications 

(ETNO) et signataire de sa charte « Environnement ». En outre, depuis 2001, son ancienne 

filiale de téléphonie mobile d’origine anglo-saxonne, Orange, met en œuvre une démarche de 

Corporate Social Responsibility (l’équivalent de ce qu’en France nous nommons la RSE) en 

réponse à des attaques d’ONG œuvrant contre la prolifération d’antennes relais. Ces antennes 

sont indispensables pour assurer le développement de l’activité de téléphonie mobile. Elles 

génèrent cependant d’importantes émissions d’ondes électromagnétiques aux effets mal 

connus sur la santé, perçues par ces ONG comme dangereuses. L’entreprise a donc déjà une 

histoire de RSE qui permet d’analyser la dynamique de cette démarche.  

Puis, FT continue à assurer des missions de SP alors que le secteur des télécommunications se 

caractérise, surtout en Europe, par l’existence d’une controverse autour de la finalité de sa 

production : les télécommunications sont-elles des biens publics ou des marchandises ? Et 

dans le contexte de développement de la société de l’information, la question de l’accessibilité 

aux services de télécommunication tient indéniablement une place centrale dans les défis 

d’avenir en matière de développement durable. Le service public fourni par FT se limite 

aujourd’hui à certaines composantes du service universel européen : un service de 

téléphonie fixe, garantissant un débit suffisant pour permettre l’accès à l’Internet2 et un accès 

à des cabines de téléphonie fixe installées dans le domaine public. Le financement de ces 

prestations repose depuis 2002 sur un fond alimenté par l’ensemble des opérateurs nationaux 

et la tendance est au développement de pratiques de marchandage entre opérateurs. On voit 

                                                
2 En 2002 le service universel de télécommunications a fait l’objet d’un débat public et dans ce cadre la garantie 
d’un débit suffisant pour permettre l’accès à l’Internet a été ajoutée. Cependant, sur le plan technique cette 
garantie n’a rien d’enrichissant car l’accès à l’Internet était déjà possible via le réseau téléphonique classique. 
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donc ici que les trois logiques dont nous souhaitions explorer l’articulation : celles du service 

public, du développement durable (ou de la RSE) et de la maximisation de la valeur pour 

l’actionnaire traversent bien et cela de manière marquée, ce terrain de recherche.  

Nous pouvions en outre accéder à ce terrain sans trop de difficultés. Nous y avions  déjà 

effectué plusieurs stages centrés sur la RSE dans l’entreprise et connaissions plusieurs 

personnes impliquées dans le déploiement de sa démarche RSE. Par ailleurs, notre travail 

doctoral s’inscrivait dans un programme collectif financé par l’Agence Nationale de la 

Recherche « Le potentiel régulatoire de la RSE » et dans ce cadre un collègue très introduit à 

France Télécom nous a présentée à la responsable RSE de l’entreprise. Celle-ci nous a 

autorisée à commencer notre enquête dès avril 2007, soit six mois après notre inscription en 

thèse.  

L’appartenance à ce programme de recherche, la nature de notre problématique mais aussi les 

premières investigations menées dans l’entreprise ont fortement influencé le choix de nos 

cadres de  références théoriques et méthodologiques.  

Nous avons rapidement pu vérifier que l’histoire de l’entreprise, celle de son secteur, les 

controverses et compromis macro et méso sociaux ainsi que ceux se situant dans le cadre 

même de l’entreprise, influençaient la forme de sa démarche RSE. Par exemple, certains plans 

d’actions regroupés sous le vocable « RSE » se présentaient comme des déclinaisons 

d’initiatives collectives sectorielles (dans la manière de traiter la problématique ondes 

électromagnétique et santé) ou professionnelles (la mise en place d’une politique « Achats 

responsables », la signature d’un accord cadre international avec les partenaires sociaux dans 

le domaine de la gestion des ressources humaines,…). L’absence du terme social dans le nom 

attribué à la démarche RSE de France Télécom (et à sa direction), constitue ainsi le produit 

d’une controverse interne. Mais surtout, ce qui nous a frappée et particulièrement influencée 

dans notre choix de cadre de référence théoriques et méthodologiques, a été le caractère 

décentralisé et hétérogène de cette démarche qui renvoyait pourtant au premier abord l’image 

d’une forme centralisée et homogène. Nous avons en effet été confrontée à un ensemble 

d’initiatives gérées par d’autres entités que la direction REDD, parfois peu connectées à la 

démarche RSE officielle du Groupe. Certaines de ces initiatives RSE, qu’elles soient plus ou 

moins déclarées en ces termes, articulaient différemment les logiques du SP, du DD et de la 

MVA. Leur mode de conception était aussi parfois différent de celui utilisé par la Direction 

REDD : 
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- Certaines initiatives « locales » cherchaient ainsi à préserver les sources de valeur financière 

de l’entreprise sur un mode défensif et les instruments utilisés pour y parvenir étaient plutôt 

rigides, limitant les phénomènes d’appropriation par les utilisateurs au moment de leur 

déploiement ;  

- D’autres s’inscrivaient plutôt dans une recherche d’opportunités de marchés en saisissant la 

logique du développement durable, voire celle du SP dans une perspective de profitabilité sur 

le long terme ; autrement dit, ces initiatives impliquaient une transformation du cœur de 

métier de l’entreprise ; ici, l’accent était mis sur la co-construction entre initiateurs de ces 

projets et partenaires.  

- Enfin, d’autres encore se présentaient comme des actions symboliques, elles constituaient 

bien des actions socialement responsables mais sans intention de toucher au cœur des 

situations ; les outils utilisés étaient surtout pensés en termes de légitimité sociale par rapport 

à un environnement précis et leur déploiement était peu contrôlé. 

Cela nécessitait de nous armer d’un cadre de référence théorique et d’une méthodologie 

permettant à la fois : 

- d’appréhender la construction du contexte macro, méso social, mais aussi 

organisationnel et micro social de la démarche RSE de France Télécom en tenant 

compte des évolutions historiques, des jeux d’acteurs et de leurs représentations, des 

outils de gestion qui y participent ;  

- et d’observer la dynamique de la RSE pour en interpréter le sens, entendu à la fois 

comme orientation et signification d’ensemble. 

Nous avons donc construit un cadre théorique, institutionnaliste et contextualiste, s’appuyant 

essentiellement  sur:  

- l’analyse de la construction idéelle et matérielle du SP (Barreau, 1995; Esplugas, 1998; 

Barreau et Mouline, 2000; Chanlat, 2003; Benamrane et alii, 2005; Chevallier, 2005;  

LeMasne, 2006; Paugam et alii, 2007; Bauby et Castex, 2010…) ainsi que l’analyse de la 

construction de la RSE (Ballet et De bry, 2001; Pasquero, 2005; Acquier et Gond, 2005; 

Aggeri et Godard, 2006; Capron et Quairel, 2007; Acquier et Aggeri, 2008; Maurel et alii, 

2008, 2009; Capron, 2009a, 2009b…) et de ses conceptions (Brabet, 2004, 2006, 2009; 

Brabet et Pigeyre, 2011) ;  
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- le concept de « dispositif » tel que l’a forgé Foucault, transposé dans le domaine de la 

gestion par des sociologues de la gestion (Boussard et alii, 2004; Maugeri, 2002 ; Maugeri et 

alii, 2002 ; 2006) et des gestionnaires (Moisdon, 1997, 2005 ; Pezet, 2004 ; Gomez, 2005 ; de 

Vaujany 2005, 2006 ; de Vaujany et alii. 2006) qui ont en commun d’explorer, de manière 

plus ou moins implicite, la construction et le mode d’existence des processus collectifs en 

entreprise. Les travaux des premiers ont permis de définir la démarche RSE de France 

Télécom comme un dispositif, c'est-à-dire une forme spécifique, un compromis résultant de 

controverses macro et micro sociales qui remplit une fonction stratégique, se transforme en 

mode opératoire et génère des savoirs et des relations de pouvoirs. Ils ont aussi mis en lumière 

l’importance de tenir compte des caractéristiques de l’espace d’action (le vécu des acteurs, le 

lieu, le temps de l’action,…) au moment de l’analyse de la dynamique du dispositif. Les 

travaux des seconds, nous ont apporté des clés de lecture pour comprendre le caractère 

hétérogène et décentralisé du dispositif RSE de FT et le rôle des valeurs d’usage qui peuvent 

présider à la conception des initiatives locales dans leur potentiel à générer de l’innovation ; 

plus largement, pour saisir les conditions nécessaires à une dynamique favorable au 

déploiement de la RSE dans l’entreprise. 

- la sociologie de la traduction ou de l’acteur réseau, dont les fondateurs sont Akrich, Callon 

et Latour pour envisager le déploiement concret du dispositif RSE de France Télécom dans 

l’entreprise, en tenant compte des interactions entre acteurs et objets ; autrement dit, pour 

observer la dynamique et en interpréter le sens en disposant d’une grille d’analyse et d’une 

méthodologie bien structurées. 

En matière de méthodologie, nous avons retenu la méthode du cas de recherche de type 

abductif, permettant de tirer parti de faits surprenants du terrain tout en orientant les 

recherches à partir de questions générales prédéfinies. Dans ce cadre, nous avons 

constamment pratiqué la comparaison (historique, entre dispositifs de France Télécom, entre 

point de vue des acteurs) pour bâtir le cas de France Télécom, mais nous avons aussi complété 

ce cas par des éclairages comparatifs mobilisant les démarches RSE d’autres entreprises. 

Trois raisons essentielles ont mené à opérer ces choix :  

- le nombre restreint de recherches explorant le lien RSE-SP dans les grands services publics 

historiques de réseaux français. Les recherches réalisées se sont, en outre, essentiellement 

centrées sur les raisons de l’intégration de la RSE dans ces entreprises et ont laissé en suspens 
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la question des conditions de mise en œuvre de leur démarche RSE, constituant le cœur de 

notre recherche.   

- les cadres conceptuels retenus pour la recherche. Ils nécessitaient de conduire une démarche 

de type diachronique, processuelle et contextuelle. L’analyse d’un dispositif implique en effet 

une approche multidimensionnelle, qui tienne compte des caractéristiques de l’espace 

d’action, du vécu des acteurs, de leurs relations de pouvoirs et de savoirs, de leurs 

agissements...  

- l’inscription de notre travail dans le programme de recherche « Le potentiel régulatoire de la 

RSE ». Dans ce programme, nous étions membre d’un groupe de travail dont l’objectif était de 

déboucher sur une typologie de démarches RSE d’entreprises multinationales, élaborée à 

partir de la comparaison de plusieurs monographies. Dans ce cadre, nous avons pu saisir 

plusieurs opportunités pour élaborer des projets collectifs d’études comparatives qui nous 

permettaient de mieux identifier des convergences et des divergences entre la démarche de FT 

et celles d’autres entreprises et d’être mieux à même d’interpréter les phénomènes en tenant 

compte des régularités et des différenciations que nous observions. 

Dans une entreprise aussi complexe que FT, nous ne pouvions prétendre avoir accès à la 

totalité de la démarche RSE dans son contexte. Nous avons donc dû sélectionner des points 

d’observation pertinents. Nous avons choisi de centrer notre investigation sur : 

- le niveau « corporate » : la Direction Responsabilité d’Entreprise et du Développement 

Durable (REDD), mais aussi les autres métiers au niveau groupe ; 

- la filiale historique du groupe, Opérations France ; 

- le dispositif « Achats responsables » ; 

- L’Accord Cadre International sur les droits sociaux fondamentaux de l’entreprise. 

Cette sélection nous permettait de situer notre observation au niveau du sommet stratégique 

qui tente d’impulser les politiques, à celui du centre historique du groupe qui a déployé le 

service public de Télécommunications français et continue d’assumer des missions de SP, 

mais aussi à celui des nouvelles frontières d’une entreprise qui a externalisé et 

internationalisé nombre de ses activités. 

Le document qui rend compte de nos travaux se  présentera en deux parties :  
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Dans la première partie (1) de la thèse, nous situerons la question de recherche dans son 

contexte, nous en soulignerons la pertinence d’un point de vue théorique et pratique et nous 

proposerons une grille d’analyse visant à structurer notre approche empirique. 

Nous aborderons d’abord (Chapitre I), les histoires longues du SP et de la RSE dans le 

contexte français pour mettre en évidence les liens étroits et parfois conflictuels 

qu’entretiennent historiquement et synchroniquement, ces deux logiques, dans lesquelles 

s’inscrit le management des grands services publics de réseaux. Elles s’y déclinent et s’y 

articulent, en effet différemment, depuis l’avènement de l’ère industrielle. Ces analyses nous 

permettront alors de construire le cadre théorique de notre recherche. 

Ce cadre théorique, nous l’exposerons dans le deuxième chapitre de la thèse (II). Celui-ci se 

consacrera en effet, aux articulations possibles entre le SP et la RSE dans un grand service 

public historique de réseaux. Nous avons construit des scénarii présentant différents modes, 

actuels ou potentiels, de définition de la RSE et de démarche (s) adaptées au contexte de ces 

entités. Nous aborderons ensuite les instruments théoriques, utilisés pour bâtir la grille 

d’analyse visant à structurer notre approche. Nous justifierons enfin le cadre méthodologique 

adopté et la sélection des terrains de notre recherche empirique. 

Dans la partie II de ce travail doctoral, nous montrerons la manière dont France Télécom 

déploie sa démarche RSE, en tentant de  situer celle-ci dans un contexte historique et sectoriel 

mais aussi par rapport aux scénarii que nous avons proposés. 

Nous dédierons le troisième chapitre (III) de cette thèse à la présentation de l’histoire de 

France Télécom et du contexte dans lequel s’inscrit sa démarche RSE. Ceci nous permettra 

d’identifier les controverses macro et méso sociales, celles qui traversent l’entreprise et 

président à l’émergence d’une démarche RSE officielle de FT qui progressivement se 

systématisera à l’échelle du Groupe.  

Nous explorerons ensuite dans le dernier chapitre (IV), le mode d’existence de cette démarche 

aux échelles du Groupe et des espaces d’action retenus pour en étudier les influences sur les 

parties prenantes et les contre-pouvoirs de l’entreprise. Nous examinerons alors les 

inscriptions de la RSE,  non seulement au niveau Groupe  mais aussi dans la filiale historique 

du groupe, dans la fonction Achats et dans la négociation et la mise en œuvre d’un Accord 

Cadre international. Nous présenterons alors comment la démarche RSE officielle se 
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conjugue avec les initiatives plus autonomes de divers acteurs de l’entreprise. Nous nous 

appuierons sur quelques éclairages comparatifs pour mieux rendre compte des spécificités de 

la démarche de FT.    

Nous achèverons ce document par une discussion portant sur l’ensemble des résultats de notre 

travail doctoral et proposerons des pistes de réflexion pour des recherches à venir.  
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Partie I.  Le service public, la RSE et leur 

articulation dans la littérature 

L’objectif de cette partie est de situer la question de recherche dans son contexte, d’en 

souligner la pertinence d’un point de vue théorique et pratique et de proposer une grille 

d’analyse visant à structurer notre approche empirique. 

Dans le premier chapitre (I) nous nous placerons dans une perspective historique. Nous 

aborderons le service public (SP) et la RSE, depuis l’avènement de l’ère industrielle jusqu’à 

nos jours, en nous centrant sur leur émergence, leur forme de développement et leur 

articulation, notamment dans le contexte français. Plus précisément, nous nous intéresserons 

au déclin du Paternalisme, produit de l’initiative patronale, sous l’effet de la montée en 

puissance symbolique et matérielle du SP. Nous analyserons ensuite la déstructuration du SP 

après la rupture du compromis fordien. Puis, nous nous demanderons si et sous quelles formes 

renouvelées, le déclin du SP s’est accompagné d’un regain des initiatives volontaires des 

entreprises et du crédit qui leur est accordé. Ces analyses permettront alors de mettre en 

évidence les liens étroits et parfois conflictuels qu’entretiennent historiquement et 

synchroniquement les logiques du SP et de la RSE, dans lesquelles s’inscrit le management 

des grands services publics de réseaux. 

Dans le second chapitre (II), nous évoquerons le cadre théorique et méthodologique de la 

recherche. Nous commencerons en rappelant la modélisation des différentes conceptions du 

rôle de l’Etat et des services publics, des Initiatives Volontaires d’entreprises, de la recherche 

de la profitabilité et de leur articulation, opérée par Brabet (2004, 2006, 2009). Ces 

conceptions sous-tendent les évolutions historiques mises en évidence dans le chapitre 1, et 

leur modélisation se situe ici dans une vision prospective. Nous présenterons également les 

résultats de travaux d’auteurs qui ont exploré le lien entre SP et RSE dans de grands services 

publics historiques de réseaux français. L’ensemble de ces recherches nous aidera alors à 

élaborer des scénarii de déploiement de démarches RSE dans de grands réseaux, articulant les 

logiques du DD, du SP et de la profitabilité. Nous les éclairerons à partir de deux principaux 

cadres théoriques : celui du dispositif tel que défini par Foucault, transposé dans le domaine 



18 

de la gestion (Moisdon, 1997, 2005; Maugeri et alii, 2001, 2006; Maugeri, 2002, 2007, 2008; 

Boussard et alii, 2004 ; Pezet, 2004, 2005; Hatchuel et alii, 2005; de Vaujany, 2005, 2006; de 

Vaujany et alii, 2006) et celui de la théorie de la traduction ou de l’acteur réseau dont les 

fondateurs sont Akrich, Callon M. et Latour. Ils permettront d’élaborer une grille d’analyse 

qui structurera notre approche empirique. 
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Chapitre I.  Le service public et la RSE en 

France : une perspective historique 

Nous allons maintenant aborder les histoires longues du SP, de la RSE et leur articulation 

dans le contexte français. Ces analyses permettront de construire le cadre théorique de notre 

recherche sur le déploiement de la RSE à France Télécom. 

Nous commencerons par présenter la France au temps de l’essor du SP. Plus précisément, 

nous nous intéresserons à la manière dont le SP, ses représentations et son mode 

d’organisation se sont imposés, du début du 20ième siècle jusqu’aux années 1960-1970, pour 

réguler l’espace du social, jusqu’alors occupé par des Initiatives volontaires d’entreprises 

regroupées sous le vocable Paternalisme, et assurer le développement de la France. Nous 

analyserons alors les motivations à l’origine de la mise en œuvre du SP et ses capacités à 

remplir sa finalité d’intérêt général (I.1). 

Nous nous centrerons ensuite sur le contexte d’ébranlement du SP. Cela nous situera dans les 

années 1960-1970, autrement dit vers la fin des « Trente glorieuses » (ou du compromis 

fordien). Après une présentation des critiques adressées au SP, nous centrerons notre attention 

sur la façon dont le processus général de libéralisation et de privatisation des services publics, 

va faire évoluer la situation du rôle de l’Etat et des entreprises dans la société. En France, 

deux conceptions du SP s’entrecroisent. La conception organique qui assimile le service 

public à l’entité publique qui en a la charge et la conception fonctionnelle qui met en avant les 

buts, les finalités et les missions du service public (conception partagée par les différents Etats 

européens), et non le statut de l’entité qui en est responsable. Nous montrerons que seule la 

seconde conception est aujourd’hui viable pour penser la refondation du SP, dont le devenir se 

joue désormais à l’échelle européenne (I.2). 

Puis, nous aborderons l’essor de la RSE et ses répercussions dans l’entreprise. Il nous faudra 

la situer à l’échelle internationale et en présenter les principaux traits génériques, pour mieux 

comprendre ses formes de développement spécifique en France. Nous soulignerons alors que 

par un jeu d’influences multiples, provenant des référentiels internationaux, des discours de 

l’Union européenne, des normes, outils,…, en faveur de la RSE, mais aussi de l’histoire d’une 

France dans laquelle s’inscrit le SP, un système hybride mêlant des politiques d’ordre public 
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et des Initiatives volontairesd’entreprises privées, publiques ou mixtes, s’est instauré dans ce 

pays. Nous analyserons ensuite, de manière plus générale, la façon dont les entreprises 

s’approprient la RSE et les préconisations des chercheurs en ce domaine. Ceci nous permettra 

de saisir la place et le rôle qui lui sont accordés dans le fonctionnement des entreprises et 

d’identifier dans quelle mesure elle contribue ou pourrait contribuer, dans une vision plus 

prospective, à servir l’intérêt général (I.3) 
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I.1. L’Essor du service public et le déclin du paternalisme 

Dans le cadre de l’économie de marché, logique de SP et initiatives volontaires patronales 

« explicites » (Matten et Moon, 2006) qui visent la protection et le développement de la 

société, se sont souvent confrontées, substituées les unes aux autres et parfois articulées.  

Ici, nous nous intéresserons plus particulièrement à l’essor du SP et à la façon dont la 

représentation de son rôle dans le développement de la société mène au déclin des initiatives 

volontaires patronales. 

Pour le mettre en évidence, nous nous situerons d’abord, dans la période allant de la veille de 

la révolution française de 17893 jusqu’au début du 20ème siècle. Nous montrerons que durant 

cette période, caractérisée par le développement du libéralisme et par la présence d’une 

croyance collective en les bienfaits de l’ordre naturel, émerge une conception de l’Etat basée 

sur la « puissance » (Laufer, 2001), et se développent dans les milieux d’affaires des 

Initiatives volontaires patronales, bien souvent regroupées sous le vocable de pratiques 

paternalistes (Ballet et De Bry, 2001) pour assurer un développement serein de l’économie de 

marché. Cependant, ces Initiatives ne parviendront pas à résorber les injustices sociales. Ce 

contexte mènera alors à repenser le rôle de l’Etat. Ici, la notion de SP n’est pas encore 

conceptualisée (I.1.1)  

Nous poursuivrons notre analyse en examinant les évolutions apparues dans la période allant 

du début du 20ème siècle jusqu’aux années 1960. Cette période est marquée par la 

formalisation du modèle du SP, lié à la notion d’intérêt général, et dont la logique s’appuie sur 

la doctrine du Solidarisme. Nous présenterons ce modèle qui se caractérise par un contenu 

juridique, renvoie à plusieurs conceptions (organique et fonctionnelle), se structure à partir de 

principes communs à l’ensemble des services publics (égalité, continuité et adaptabilité) et se 

déploie selon des modes d’organisation spécifiques (I.1.2). 

Nous terminerons en soulignant l’étendue des services publics et leur rôle dans la société 

française. En réalisant cet état des lieux nous comprendrons pourquoi le SP est venu se 

substituer aux initiatives volontaires patronales « explicites » (I.1.3). 

                                                
3 La Révolution Française de 1789 a été une étape importante dans la construction du modèle du Service public 
(Giraudon, 2010). Elle est venue bouleverser l’organisation d’un espace social régi par un Souverain-Roi en le 
remplaçant par un Etat-Souverain et a mené à rapprocher le terme « service public » de la notion d’intérêt 
général dont l’Etat est devenu le garant. 
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I.1.1. Le contexte d’émergence du service public  

Durant la période allant de la veille de la révolution française de 1789 jusqu’au début du 20ème

siècle, les modes d’interventions étatiques ont trouvé leurs fondements dans l’approche 

Kantienne et ont reposé sur une conception déterministe : « Nécessité fait loi » (Laufer, 2001, 

p. 59). Des formes d’interventions patronales « explicites » (Matten et Moon, 2006) se sont 

alors développées pour pallier les défaillances du marché. 

Avant la révolution française de 1789, l’espace social s’incarnait dans la personne du 

Souverain-Roi, persona mixta, c'est-à-dire personne constituée à la fois d’un corps physique 

et d’un corps mystique dont l’emblème était la couronne. La partie charnelle du roi 

représentait l’espace privé et sa partie incorporelle, l’espace public. De cette partie 

incorporelle dépendaient les « choses publiques », c'est-à-dire un ensemble de terres, 

précisément délimité et sur lequel on pouvait trouver les moulins, les pressoirs, les fours, etc. 

répondant à un besoin collectif. Les expressions « service du public » ou « service public » 

renvoyaient alors moins à une notion d’intérêt général qu’au fait que ces services dépendent 

justement de la couronne (Valette, 2000).  

La Révolution de 1789 est venue bouleverser l’organisation de cet espace social en destituant 

le Souverain-Roi de ses fonctions et en le remplaçant par l’Etat-Souverain. Le texte de la 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 a permis de rapprocher 

le terme « service public » de la notion d’intérêt général. Il indique ainsi que la force 

publique « est instituée pour l’avantage de tous et non pour l’utilité particulière de ceux 

auxquels elle est confiée » (article 12) (Giraudon, 2010, p. 11). Le pouvoir de l’Etat s’est alors 

étendu en s’appuyant sur la notion d’intérêt général, et le principe de « l’utilité publique » 

s’est présenté comme le moyen de réaliser et de mettre en œuvre la loi de manière 

satisfaisante et en conformité avec l’intérêt national.

A la fin du 18ème siècle et au cours du 19ème siècle, la croyance en les bienfaits de l’ordre 

naturel est dominante. Les traités d’économie politique d’Adam Smith ou de Jean Baptiste 

Say présentent les quatre principes clés de cet ordre naturel : La recherche du profit pour le(s) 

propriétaire(s) des marchandises ; la concurrence pure et parfaite impliquant la présence 

d’entreprises de tailles extrêmement réduites ; le risque pris par l’entrepreneur ; le droit de 

propriété (Laufer, 2001, p. 51). Ces lois sont, en principe, censées à la fois régir les 
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rapports marchands (le marché s’autorégule) et favoriser la justice sociale grâce à la 

libre fixation des prix et des revenus. Dans ce cadre, si l’Etat est toujours resté présent dans 

la vie sociale (le « colbertisme »), il a accordé dans ses missions une place prioritaire à celles 

visant le respect des libertés individuelles et le maintien de l’ordre public (Chevallier, 2005, p. 

10). Ce faisant, il a été perçu comme « une instance tutélaire et lointaine, chargée d’encadrer 

le jeu social » (fonctions d’attribution régaliennes, souci de l’ordre public ou encore  remède 

contre les  carences de l’initiative privée) (Chevallier, 2005, p.10). Les pourtours de différents 

départements ministériels aux prérogatives régaliennes se sont alors dessinés : l’armée et la 

diplomatie pour protéger l’espace national, la justice et la police pour garantir le respect des 

contrats et des personnes mais aussi le transport pour les besoins du commerce. On a assisté 

au développement des corps d’ingénieurs de l’Etat comme ceux des Ponts et Chaussées 

(1747), de l’Ecole des Mines (1783) ou encore de l’Ecole Polytechnique (1784), toutes ces 

Ecoles ayant vocation à fournir les connaissances scientifiques et techniques, indispensables à 

la bonne marche de l’économie marchande (Laufer, 2001, p. 61). S’agissant de la notion de 

« service public », elle renvoyait déjà à plusieurs acceptions (une entité sociale comme La 

Poste ou une prestation fournie à un citoyen comme un secours, etc.) mais restait encore 

intuitive (Esplugas, 1997). 

Alors que les lois naturelles du marché étaient supposées régir l’ensemble des activités 

économiques, l’histoire nous a appris que certaines activités (celles à l’origine, selon Braudel 

(1985), du capitalisme marchand et financier4 et des grandes entreprises sociétaires) ne s’y 

sont pas soumises : « peut-on oublier combien de fois le marché a été tourné ou faussé, le prix 

arbitrairement fixé par des monopoles de fait ou de droit? » (Braudel, 1985, p. 48).  

Pour Braudel deux types hiérarchisés d’économie de marché ont coexisté durant cette période. 

Le premier type a concerné les marchés ordinaires où s’effectuaient les échanges quotidiens et 

les trafics locaux de matières essentielles (bois, blé…). Dans cet espace, les transactions se 

passaient généralement sans surprise. Les prix étaient connus de tous et la concurrence 

s’exerçait entre petits marchands. Le second type s’est référé aux foires et aux bourses où les 

règles du « contre-marché »  s’imposaient (ce que les anglais nomment private market), c'est-

                                                
4 Pour Braudel (1985), le capital est « la masse de moyens aisément identifiables, sans fin à l’œuvre ». Le 
capitaliste est « l’homme qui préside ou essaie de présider à l’insertion du capital dans l’incessant processus de 
production à quoi les sociétés sont toutes condamnées ». Aussi, propose-t-il comme définition pour le 
capitalisme : « la façon dont est conduit, pour des fins peu altruistes d’ordinaire, ce jeu constant d’insertion » 
Braudel, F. 1985. La dynamique du capitalisme: Arthaud. ; p.52. 
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à-dire les règles qui ne suivaient pas les mécanismes des lois économiques « naturelles ». Il 

s’est caractérisé par l’existence d’échanges inégaux, où la concurrence tenait peu de place, et 

où le marchand possédait deux avantages lui permettant d’amasser des bénéfices importants : 

il était d’abord seul à connaître le montant du gain escomptable, en rompant les relations entre 

producteur et destinataire final du bien, puis il disposait d’argent comptant. Contrairement aux 

marchés ordinaires, ouverts et aisés d’accès, les foires et les bourses étaient l’affaire de 

quelques gros négociants, à l’origine des premières grandes entreprises sociétaires françaises.  

En tout cas, le marché ne semble pas avoir réussi à assurer une justice sociale satisfaisante 

pour l’ensemble des acteurs. A la fin du 19ème siècle, la situation professionnelle et privée 

des ouvriers était en effet médiocre et contre productive. Sous l’effet de la montée de 

l’inspiration socialiste, encouragée par certains théoriciens réformistes, leur situation les a 

alors amenés à s’organiser, voire à se révolter, pour revendiquer auprès des patrons une plus 

grande considération de leurs conditions de vie (Hommel, 2006, p.9). Or, comme Braudel le 

précise dans son œuvre « la dynamique du capitalisme », la montée en puissance de la 

bourgeoisie d’affaires n’aurait pu s’opérer sans une « certaine tranquillité de l’ordre social 

ainsi qu’une certaine neutralité, faiblesse, ou complaisance, de l’Etat » (Braudel, 1985, p. 

77). Alors que l’Etat est assigné à garantir et préserver une situation de libre concurrence, on 

assiste au développement d’une prise de conscience, dans certains milieux d’affaires, de la 

nécessité d’intégrer des considérations d’ordre social dans la façon de gérer les activités.  

Cette nécessité d’intégrer des considérations d’ordre social dans la façon de gérer les 

activités s’est traduite par le développement d’Initiatives volontaires patronales 

« explicites » (Matten et Moon, 2006) dans le domaine du social, ce que l’on nomme 

couramment le patronage volontaire ou le Paternalisme5. Mais en France, ces formes 

d’intervention ont connu un succès relatif et de courte durée sous l’effet de l’émergence d’un 

activisme social étatique porté par des exigences à la fois économiques (notamment 

l’industrialisation et le phénomène de concentration de la production), sociales (la 

paupérisation et l’émergence de nouveaux besoins) puis politiques (le modèle républicain et 

les inspirations socialistes en plein essor) (Chevallier, 2005, p.10). 

                                                
5 Nous employons ici indifféremment les termes « patronage volontaire » et « paternalisme » du fait de la 
proximité de leurs visées. Notons que le patronage volontaire est une forme d’intervention sociale patronale plus 
ancienne que le paternalisme. 
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De manière générale, le Paternalisme et ses formes d’intervention s’attachent à faire respecter 

les vertus familiales à l’intérieur comme à l’extérieur de l’entreprise (Ballet et De Bry, 2001, 

p. 17). Dans le sens de culture « paternaliste », ce terme renvoie à l’ensemble des manières 

d’être, de penser et d’agir liées à ce type d’action patronale, qu’elles soient d’ordre 

humaniste ou religieux, lesquelles prennent diverses allures selon les époques et selon le 

type d’entreprise (Gueslin, 1992). Le socle idéologique de la culture paternaliste du 19ème

siècle a été présenté, en France, dans l’œuvre de Le Play, La réforme sociale en France parue 

en 1863. Pour Le Play qui magnifiait « la pratique volontaire de la charité et l’autorité 

morale du père » (Hommel, 2006, p.15), il appartenait au patronat, et non à l’Etat (comme le 

revendiquent les Républicains dont les pensées politiques sont en vogue), de s’assurer des 

conditions de vie et d’éducation des ouvriers. Selon Le Play, l’Etat n’était donc pas 

l’interlocuteur pertinent pour le déploiement de pratiques sociales. Dans son œuvre, celui-ci 

était d’ailleurs présenté comme « une menace pour la stabilité des conditions de production 

dont il convient de l’éloigner » (Ibid.). Quant à l’exercice de cette culture paternaliste, il a été 

fortement inspiré par la théorie de l’économiste (et pasteur anglican) Malthus, selon laquelle il 

ne servait à rien d’augmenter le salaire de l’ouvrier car ce dernier ne l’emploierait pas avec 

sagesse, mais le dilapiderait dans le jeu, la boisson ou dans l’achat de futilités (Ballet et De 

Bry, 2001, p. 46). Dans la pratique, le Paternalisme consistait donc à rétribuer l’ouvrier par 

autre chose que son salaire, comme des prestations de prévoyance, une instruction morale et 

bien souvent un enseignement religieux. 

Avec la révolution industrielle, le Paternalisme s’est développé surtout dans les secteurs 

porteurs comme la métallurgie, les mines et le textile (par exemple, les mines de Bessèges 

dans le Gard ou l’empire de Saint-frères dans le domaine du tissage de jute en Picardie) et 

dans divers lieux géographiques au Nord ou dans l’Est et le Sud-Est de la France, sans qu’il 

ne se soit généralisé. Il visait essentiellement à stabiliser la main d’œuvre et à moraliser la 

classe « ouvrière », considérée comme « dangereuse » (Ballet et De Bry, 2001, p. 20). La 

religion et la franc-maçonnerie ont tenu un rôle important dans le développement de ces 

pratiques paternalistes dont la majorité a été initiée par des patrons de confession chrétienne et 

ayant des convictions politiques plutôt républicaines. Son exercice s’est alors concrétisé par le 

développement d’un réseau d’institutions sociales prenant en charge les ouvriers de la 

naissance à la mort (Ballet et De Bry, 2001, p. 74). L’industriel Schneider payait, par 

exemple, à son personnel de l’usine du Creusot, la crèche, l’école, l’hôpital, la caisse de 
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maladie, la caisse de retraite, le cercueil, en échange d’un comportement exemplaire. L’accès 

à toutes prestations sociales s’est traduit soit par des mesures autoritaires, soit par des mesures 

incitatives, à la bonne conduite (Ibid., p. 80). Il s’est aussi traduit par des obligations morales, 

comme celle de pratiquer une religion et s’est manifesté par une mainmise du patron sur le 

pouvoir politique. 

Le Paternalisme s’est institutionnalisé en France au tout début du 20ième siècle. Jusque là, le 

Paternalisme, était perçu comme une action pionnière, et rencontrait de nombreux opposants 

dans les rangs des industriels. A partir du 20 ième siècle, ces industriels y ont vu, au 

contraire, une solution à leurs problèmes immédiats, un moyen de s’opposer aux 

conséquences du syndicalisme et du socialisme en développement. Les visées du 

Paternalisme sont devenues plus sélectives : stabiliser la main d’œuvre qualifiée, lutter contre 

l’installation du syndicat dans l’entreprise et contre l’intervention de l’Etat dans la vie sociale, 

en vue de maintenir le pouvoir économique de l’entreprise. Il s’est alors présenté comme « le 

cheval de bataille des libéraux contre les balbutiements du syndicalisme et du socialisme à 

travers un certain bien être matériel » (Ballet et De Bry, 2001, p. 50).  

Cette approche a eu pour effet de le doter d’une représentation impopulaire auprès des classes 

ouvrières, alors que la représentation du patron était elle-même déjà bien entachée : de celle 

fondée sur l’image « du bon père de famille », elle avait évolué vers celle d’un «usurpateur 

du profit » (Ballet et De Bry, 2001, p. 103). Le Paternalisme, n’ayant pas réussi à infléchir la 

tendance de fond qui était à l’intensification des révoltes populaires, a été, en outre, mal 

ressenti dans une France qui se laïcisait. Dans ce contexte, le Paternalisme matériel s’est alors 

progressivement estompé et la représentation du rôle de l’Etat a évolué, comme nous le 

montrons maintenant. 

I.1.2. La formalisation du service public   

Nous poursuivons donc notre analyse du contexte français, de la période allant du début du 

20ème siècle jusqu’aux années 1960-1970, en centrant notre attention sur l’évolution de la 

représentation du rôle de l’Etat. Plus précisément,  nous observons ici comment la 

représentation de l’Etat basée sur la « puissance » a évolué vers une représentation fondée sur 

le « service » et s’est concrétisée par la formalisation, puis le développement du modèle du 

SP. 
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La doctrine du Solidarisme, théorisé à la fin du 19ème siècle, a joué un rôle important dans la 

construction d’une représentation de l’Etat basée sur le « service », au sein de la société 

française. Parmi les pères fondateurs de cette doctrine, nous pouvons citer Durkheim avec sa 

thèse sur les fondements de la solidarité (1930, 1ère éd. 1893), le psychologue Morion (1883) 

et ses recherches sur les liens qui rattachent l’individu à son milieu historique ou encore 

l’économiste Gide (1893) qui insistait sur les effets pervers de la libre concurrence sur le plan 

humain (Paugam et alii, 2007). Mais, c’est à Bourgeois, homme politique français (1851-

1925), lauréat du prix Nobel de la paix en 1920, que revient le rôle principal dans la 

construction et l’institutionnalisation de cette doctrine. C’est lui qui à travers son œuvre, 

Solidarité (1896), a inscrit cette doctrine comme valeur essentielle de la IIIème République. 

Bourgeois est parti du « fait naturel » de l’interdépendance sociale et de la solidarité pour 

construire une théorie des droits et des devoirs sociaux (Chevallier, 2005, p. 12). De cette 

théorie, nous retenons comme très prégnante la  justification de la dette que chaque être 

détient, vis-à-vis de la société : « Dès que l’enfant, après l’allaitement, se sépare 

définitivement de la mère et devient un être distinct, recevant du dehors les aliments 

nécessaires à son existence, il est un débiteur ; il ne fera pas un pas, un geste, il ne se 

procurera point la satisfaction d’un besoin, il n’exercera point une de ses facultés naissantes, 

sans puiser dans l’immense réservoir des utilités accumulées par l’humain » (Bourgeois 

(1998 1896], cité dans Paugam et alii, 2007, p. 14).  

En pratique, le Solidarisme est censé aboutir, par le jeu des dettes et des créances, à la mise en 

place d’un vaste système d’assurance collective visant à garantir contre les risques sociaux. 

Les fondements de ce système doivent être garantis par un Etat tenant le rôle d’un 

coordinateur et prestataire de services en vue de satisfaire le mieux possible les besoins des 

citoyens. Or, cette représentation du rôle de l’Etat était incompatible avec la représentation 

d’un Etat fondée sur la « puissance ». 

Prenant acte des mutations de la conception de l’Etat, la doctrine du SP (qui s’est développée 

en parallèle de la doctrine du Solidarisme) est alors venue traduire le Solidarisme dans le 

champ juridique, en repensant les fondements théoriques de l’Etat. Les pères fondateurs 

du SP sont les juristes de l’école de Bordeaux, notamment Duguit (1859-1928) et Hauriou 

(1856-1929). Dans leur conception, l’Etat se présente comme une coopération de services 

publics organisés et contrôlés par des gouvernants. Son rôle vise à fournir les prestations 
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qu’appelle le développement de solidarités sociales. Cette forme d’intervention de l’Etat se 

situe bien dans le prolongement du Solidarisme.  

Le SP est selon leurs termes « toute activité dont l’accomplissement est indispensable à la 

réalisation et au développement de l’interdépendance sociale » et ce service est « de telle 

nature qu’il ne peut être réalisé complètement que par l’intervention de la force 

gouvernementale. »6. Il constitue donc à la fois le fondement et la limite du pouvoir des 

gouvernants. Ce pouvoir est justifié par la nécessité de satisfaire le public et doit se limiter 

aux exigences du droit « objectif », c'est-à-dire aux exigences des normes juridiques issues de 

la « conscience sociale ». Ainsi, dans la perspective du SP, l’Etat n’est plus une entité 

« abstraite, lointaine et supérieure, mais l’administrateur du quotidien » (Chevallier, 2005, 

p.24).  

Il apparaît comme « immanent et non plus transcendant à la société »  (Ibid., p. 24). Cette 

représentation est à l’origine d’une des briques fondatrices du mythe du SP français : celle 

d’un Etat généreux et bienveillant, appuyée par le fait que le SP accorde à l’administré, 

devenu « usager » (ce qui le protège contre l’arbitraire), de nouvelles garanties et de nouveaux 

droits, comme celui de regard sur le fonctionnement de l’Administration.  

La révision de la doctrine juridique du SP a permis, en outre, de consolider le droit public, 

encore fragile. L’application de règles dérogatoires du droit commun7 et l’existence d’un juge 

spécial s’expliquent, à présent, par les fins sociales de l’action administrative : « la notion de 

service public fournit ainsi la clef à la fois du droit administratif et de la compétence du juge 

administratif » (Chevallier, 2005, p.19). Elle assure ainsi la cohésion et l’unité des grandes 

notions du droit administratif en considérant comme « agents publics » les personnes 

employées dans le service public, comme « domaine public » les biens affectés au service 

public ou encore comme « travaux publics » les travaux effectués en vue d’un service public.  

Au début du 20ème siècle, des critères sont précisés pour rendre compte de la réalité des 

services publics. Selon Jèze, disciple de Duguit, «sont uniquement, exclusivement services 

publics, les besoins d’intérêt général que les gouvernants d’un pays donné ont décidé de 

satisfaire par le procédé du service public »8. Ainsi, les pouvoirs nationaux et locaux décident 

des activités de caractère public (en fonction notamment de leur contribution à 

                                                
6 Traité de droit constitutionnel, 3ème édition, 1928, T.II, p. 61 
7 Ce principe a été exposé, pour la première fois, dans les conclusions sur la décision du tribunal des conflits 
« Blanco du 8 février 1873 » 
8 Principes généraux du droit administratif, T.II, p. 16 
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l’interdépendance sociale), en règlent les conditions d’exécution si la concurrence n’y 

pourvoit pas de façon satisfaisante et en contrôlent l’accomplissement (Denoix de Saint Marc, 

1996, p.25).  

Deux conceptions sont mobilisées pour affecter la qualité de service public en France. La 

première conception estorganique. Elle s’attache au statut d’entité responsable du service 

public qui doit être public. La seconde conception, intervenue à la suite de l’extension de la 

sphère des services publics et de fait, de la disparition de l’adéquation entre personne publique 

et service public, est fonctionnelle. Elle tient compte du but poursuivi par le service public 

qui ne peut être que l’intérêt général transcendant les intérêts particuliers des individus. Cette 

dernière est partagée par les différents Etats européens.  

Le noyau dur du SP, commun à l’ensemble des services publics, est par ailleurs cristallisé 

autour des principes de continuité, d’égalité et d’adaptabilité, lesquels seront systématisés 

dans les années 1930 par Louis Rolland, Professeur de Droit public général. Ces principes 

induisent que le fonctionnement des services publics doit être assuré coûte que coûte et sans 

interruption, du fait de leur assujettissement à la satisfaction des besoins du public (principe 

de continuité). Leur accès doit être possible à tous et ici, le principe de l’égalité apparaît 

comme « une projection tirée de la déclaration des Droits de l’homme de l’égalité devant la 

loi » (Esplugas, 1997, p .33). Il signifie qu’aucune discrimination sociale, politique, religieuse 

ou géographique ne doit intervenir dans l’accès au service public en terme de disponibilité et 

de coût (Barreau et Mouline, 2000, p. 32). Ces services doivent enfin, s’accommoder en 

fonction des évolutions des besoins collectifs et d’intérêt général et aussi en fonction de 

l’appréciation portée sur ces besoins par les autorités publiques (Ibid.) (principe 

d’adaptabilité).  

Bien souvent, on rattache au principe de l’égalité, la gratuité mais celle-ci ne constitue pas un 

des fondements généraux du régime du service public. En revanche, si la neutralité ne figure

pas non plus dans les principes de Rolland, il s’agit pourtant d’un axiome qui s’attache à 

l’égalité. La neutralité permet en effet d’assurer l’égalité de traitement. Elle joue sur le plan 

matériel, c'est-à-dire que les décisions prises dans le cadre du secteur public ne peuvent être 

dictées par le profit personnel des agents, dont le désintéressement est le corollaire de leur 

devoir de probité. La neutralité joue aussi sur le plan intellectuel en respectant la liberté de 

chacun et en ne procédant à aucune discrimination (Giraudon, 2010, p.20).  
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Les principes de continuité, d’égalité et d’adaptabilité tiennent le rôle de contrepartie du 

mythe de l’Etat « bienveillant ». Ils s’imposent ainsi comme des valeurs de référence à la 

bonne conduite des gouvernants et des agents des services publics : « sens du service public » 

et désintéressement sont au cœur de ce que l’on peut appeler la « déontologie 

administrative » (Giraudon, 2010, p.22) .  

Au niveau des formes de développement du SP plusieurs aspects doivent être détaillés.   

Les modes de gestion des services publics diffèrent. Le mode le plus ancien est la régie. Il 

implique que les collectivités publiques gèrent directement l’activité du service public avec 

leur propre personnel, leurs moyens matériels et financiers. Puis, le procédé de 

l’établissement public est apparu au milieu du 19ème siècle et s’est notamment développé 

dans les activités à caractère économique après la première, puis la seconde guerre mondiale. 

Ces établissements sont des personnes de droit public, agissant dans un domaine spécifique de 

l’action administrative, placées sous la tutelle d’une collectivité publique. Ils se distinguent 

de la régie dans la mesure où ils sont autonomes et indépendants. Ce faisant, leur 

fonctionnement est plus proche de celui de l’entreprise privée que de celui de la régie 

(Giraudon, 2010, p.15). Il existe plusieurs types d’établissements publics. Les plus répandus 

sont les Etablissement Publics Administratif (EPA) ou Industriels et Commerciaux (EPIC)9. 

Le mécanisme de la délégation à un gestionnaire privé est apparu à peu près en même 

temps que l’établissement public. Il se caractérise par l’existence d’un contrat de droit public 

qui peut prendre deux formes. Ces formes se distinguent par leur mode de financement. Le 

recours à la concession ou l’affermage est la première forme. Le titulaire du contrat est 

rémunéré par le produit du prix du service payé par l’usager. La seconde forme correspond à 

celle du marché public dans lequel le titulaire du contrat est rémunéré directement par la 

collectivité qui lui en a confié l’exploitation (Bauby et Castex, 2010, p. 30). La délégation de 

gestion a permis à l’Etat, puis aux collectivités locales, d’éviter de s’engager trop directement 

dans la gestion d’entreprises industrielles et commerciales.  

L’organisation interne des services publics (relevant directement du pouvoir réglementaire et 

législatif depuis 1958) est relativement proche d’un mode de gestion à l’autre (Giraudon, 

2010, p. 17). Dans le cadre de la régie, le pouvoir de décision se concentre au niveau du 

Ministre ou de l'exécutif local puis descend en cascade, des directions aux bureaux en passant 

                                                
9 Les « exploitants publics » (loi du 02 juillet 1990) comme La Poste et France Télécom ne sont qu’une forme 
particulière d’EPIC  
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par les sous-directions. Dans les établissements publics la gestion relève généralement d’un 

Conseil d'Administration tripartite, c'est-à-dire constitué de représentants de l’Etat, du 

personnel et des usagers. Dans certains cas l'indépendance de l'établissement est assurée par le 

principe de l'élection, comme pour les chambres professionnelles ou les universités. 

Cependant, un déplacement du pouvoir s'est généralement produit du Conseil 

d'Administration vers le directeur qui, lui, reste nommé par le gouvernement pour les 

établissements les plus importants. Nous verrons plus loin que ce déplacement du pouvoir 

constitue un des fondements des problèmes de régulation politique, d’expression et de 

contrôle démocratique dénoncés à partir des années 1970. 

Dans l’ensemble des structures, les emplois sont répartis en échelons et le principe 

hiérarchique assure la cohésion : « les agents sont tenus d'obéir aux  ordres de leur 

supérieur, qui contrôle leurs actes, juge de leurs aptitudes et sanctionne leurs éventuelles 

erreurs » (Ibid., p.17). Ce fonctionnement se rattache au « modèle bureaucratique » 10, pensé 

par Max Weber, théorisé et critiqué en France par Michel Crozier.  

Tous les services publics sont dotés d’un statut monopolistique les mettant à l’abri de la 

concurrence. Deux catégories de services publics disposent d’un privilège total d’exclusivité 

dans la zone d’activité qui leur est confiée : les fonctions de nature régalienne mettant en jeu 

des prérogatives de souveraineté et les fonctions qui pour des raisons techniques ne peuvent 

être mises en concurrence (organismes d’encadrement des professions, privés ou publics, 

groupements privés investis d’une mission d’intérêt général, etc.). Les autres services publics 

n’ont jamais disposé que d’un monopole relatif qui ne les soustrait pas totalement à la 

concurrence (grands réseaux de service public, notamment). Mais, ce constat de la relativité 

des monopoles de droit ne signifie pas que les services publics soient placés dans la même 

situation que les entreprises privées. Ils bénéficient, en effet, d’un statut monopolistique qui 

les met bien à l’abri de la sanction du marché, par le biais de privilèges divers dont la densité 

dépend de la nature de l’activité et d’un accès à des sources particulières de financement 

(financement du service par l’impôt et non par le paiement de l’usager ; répartition du 

financement entre les usagers et les contribuables, comme dans le domaine des transports en 

                                                
10 Les structures auxquelles s’applique le modèle bureaucratique sont régies par des normes générales et 
impersonnelles. Elles sont centralisées et hiérarchisées, autrement dit, l’autorité part et circule du haut vers le 
bas ; et elles sont aussi spécialisées, c'est-à-dire qu’au sein de ces structures, chacun occupe un poste clairement 
défini.  
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commun ; financement par le paiement de la prestation mais avec un système de tarification 

caractérisé par des règles particulières, comme dans le domaine de la poste, des 

communications, de l’électricité et du gaz).  

Les services publics se caractérisent en outre, par une relation singulière avec l’usager 

(le Masne, 2006a, p.177). Cette relation est fondée sur ce que Galbraith appelle la filière 

inversée. Selon ce modèle, les services publics sont portés à imposer leurs points de vue à des 

usagers dociles (Chevallier, 2005, p. 115). Cette inversion serait une résultante logique de la 

légitimité de principe accordée aux agents de l'État, qui les dote d'une « supériorité morale 

incontestable » et dispense les administrés de mettre en cause le but de leur mission : veiller à 

l'intérêt général en dictant leur loi. Mais, comme nous le verrons plus loin, cette relation n’a 

cessé d'évoluer au cours du 20ème siècle, passant ainsi pour l’usager de celle « d’assujetti » à 

celle « de client » : l'assujetti peut seulement revendiquer l'application des lois et des 

règlements, de même que l'administré, alors que le client a le droit de faire intervenir des 

logiques de prix, de concurrence et de qualité. Le rapprochement entre l'usager et le client 

reste relatif, mais il est certain qu’aujourd’hui le premier agit sur le second, comme le second 

sur le premier et que les services publics tendent à s’adapter en fonction des aspirations qui 

découlent de cette relation (Giraudon, 2010, p. 17). 

Intéressons-nous maintenant au contenu du SP et au rapport qu’il entretient avec les initiatives 

volontaires patronales « explicites » durant la période du début du 20ème siècle jusqu’aux 

années 1960-1970. 

 I.1.3. Les effets du service public sur les initiatives volontaires patronales 

« explicites »  

Nous précisons ici que l’étendue des services publics, la représentation du rôle de l’Etat basée 

sur « le service » et le contexte de croissance caractérisant la période d’après guerre jusqu’aux 

années 1970 expliquent pour l’essentiel qu’en France, la logique du SP s’est substituée 

progressivement aux initiatives volontaires patronales « explicites ». 

Il est possible de rendre compte de la diversité des services publics français de différentes 

manières. Giraudon (2010) propose de le faire en distinguant le type de prestations délivrées 

par le SP. Cet auteur identifie quatre types de services publics. 
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Le premier type correspond aux services « anciens », c'est-à-dire, aux activités 

régaliennes au cœur de l’institution étatique, soit parce qu’elles visent à préserver la 

collectivité de menaces externes (défense, diplomatie, etc.) ou du désordre interne (police, 

justice, etc.), soit parce qu’elles accordent les moyens à l’Etat d’exercer ses fonctions 

(monnaie, impôt, etc.). Ce type de services englobe aussi les activités permettant la 

communication sociale et touchant à l’ordre public (entretien des routes, acheminement du 

courrier). Ces services se sont surtout développés sous l’effet de l’émergence de nouvelles 

préoccupations (protection civile) et de l’évolution des technologies (télégraphe, téléphone, 

etc.).  

Le second type de services publics est de nature plus directement économique. Avant le 

20ème siècle, ces services étaient déjà nombreux sous l’effet du Colbertisme (manufacture de 

Sèvres ou des Gobelins, Imprimerie nationale). Ils se sont déployés durant le premier tiers du 

20ème siècle avec le développement des services de proximité (distribution et épuration de 

l’eau, ordures ménagères, etc.). Puis, ils se sont concrétisés par l’émergence de puissantes 

entreprises publiques contrôlant les secteurs de base de l’économie, comme l’énergie et le 

transport, à partir des années 1930.  

Le troisième type de services est social au sens strict  et a connu une croissance continue. 

Les mécanismes d’assistance et les dispositifs de protection sociale se sont surtout développés 

à la fin du 19ème siècle et le système de protection sociale s’est encore amélioré après les deux 

guerres. Parallèlement, d’autres services sociaux se développent dans le domaine de la santé 

publique et du logement. Puis, à l’initiative de l’Etat, de nouveaux services destinés à faire 

face à des problèmes sociaux spécifiques voient le jour (à l’égard des enfants, des vieillards, 

des handicapés, etc.).  

La quatrième catégorie concerne les services socioculturels, dont la croissance est plus 

récente. Très tôt pourtant, l’instruction publique, la conservation et la protection du 

patrimoine culturel ont été une préoccupation de l’Etat. Ces services n’ont cependant guère 

évolué au début du siècle. Leur développement date des années 1930 et surtout des suites de 

la seconde guerre mondiale. L’action publique s’est ainsi étendue à l’information, la 

recherche, aux sports, à la jeunesse, etc.  

Bauby et Castex (2011) distinguent eux deux grands « modèles historiques de références 

d’organisation et de fonctionnement des services publics » (ibid., p. 19) : le modèle des 

grands services publics nationaux et celui des services publics locaux délégués au privé. Leur 
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classification tient compte uniquement de la conception fonctionnelle du SP français,

celle qui met en avant les buts, objectifs et missions des services publics. C’est elle qui a été 

retenue par l’Union européenne, depuis le traité de Rome de 1957 (invention des services 

d’intérêt économique général), comme nous le verrons par la suite et c’est celle que nous 

retiendrons pour mener nos réflexions et construire nos propositions d’articulation entre 

logiques de service public, de développement durable et de profitabilité. 

Le modèle des grands services publics nationaux se caractérise par la consolidation de 

grands services publics dans les domaines de l’éducation, de la santé, ainsi que de grands 

réseaux d’infrastructures comme le réseau ferroviaire, aérien, de gaz et d’électricité, de la 

Poste et des télécommunications. Il trouve son origine à la Libération, dont la période est 

marquée par « l’articulation dans un « cercle vertueux » du progrès économique et du 

progrès social » (Ibid., 2011, p. 20). Ces services publics nationaux ont joué un rôle essentiel 

dans la société française, en tant que « vecteurs de reconstruction » d’après guerre puis 

« promoteurs d’une politique industrielle et d’aménagement du territoire en même temps que 

d’une politique économique et d’une politique sociale des pouvoirs publics » pendant une 

trentaine d’années (Ibid., 2011,  p. 20). A l’origine, leur gestion a été conçue pour être 

fortement décentralisée et pour que personnel et usagers participent activement (cf. les 

Conseils d’Administration tripartite des établissements publics). Ces services ont ainsi permis 

de répondre pour l’essentiel aux besoins individuels et collectifs des Français et ont contribué 

à renforcer  un sentiment d’appartenance à la communauté nationale. La présence de l’Etat sur 

le territoire de ce pays est passée par ses services publics. « Associant efficacité économique 

et sociale, contribuant à l’égalité et à l’universalité d’accès de tous, les services publics ont 

été un facteur majeur du progrès économique et social des « Trente glorieuses » (Ibid., 2011, 

p.21). Nous précisons dès à présent que dans le champ des services publics, notre analyse 

portera sur ces grands services publics nationaux dont France Télécom, terrain de notre travail 

doctoral, fait partie.  

Quant au second modèle, celui des services publics locaux délégués au privé, il recouvre 

surtout la distribution d’eau, l’assainissement, les collectes de déchets ménagers, les pompes 

funèbres, et plus généralement les services de proximité. La gestion de ces services relève des 

communes ou des regroupements de communes, agglomérations, etc. Leur mode 

d’organisation dépend de la décision des élus, qui ont le choix entre la gestion directe de la 

régie ou la délégation de la gestion (cf. les modes de gestion des services publics détaillés plus 
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haut). Le titulaire du contrat : personne publique, privée ou mixte, dispose pour la gestion du 

service d’un monopole territorial et temporel. Nous ne développerons pas plus loin, 

l’évolution des services publics locaux délégués au privé. Aussi, il faut préciser que ce 

modèle s’est intensifié après les lois de décentralisation de 1982 (accordant aux élus locaux 

une autonomie de décision renforcée) et qu’il continue à suivre la même voie depuis que 

l’Etat s’attache à diminuer les dépenses sociales.  Aujourd’hui, les délégations sont de plus en 

plus assurées par de grands groupes (Véolia, Suez-environnement…) qui, au fil des années, 

ont étendu leur domaine d’origine, la distribution d’eau, à toutes les activités qui touchent à la 

production et à la gestion de la ville (travaux publics, notamment). Ils répondent à la plupart 

des appels d’offre à la place des collectivités territoriales ou de  l’Etat. Des rapports de forces 

inégalitaires  résultent, selon Bauby et Castex (2011, p. 35-39), du fait que, d’une part ces 

grands groupes disposent de fortes capacités financières et techniques, tandis que les 36 000 

communes ont une capacité de négociation et de contrôle réduite; et que d’autre part les 

clients des gestionnaires de services n’ont pas vraiment le choix du prestataire. 

Au-delà du phénomène d’extension des services publics, deux autres facteurs ont contribué à 

l’effacement des initiatives volontaires patronales « explicites » durant la période du début du 

20ième siècle jusqu’aux années 1970.  

L’Etat est intervenu de façon plus marquée dans le domaine des conditions de travail

face au développement des grèves nombreuses dans les industries. On a par exemple assisté à 

l’émergence d’une législation en faveur de l’ouvrier dès 1892, concernant l’interdiction du 

travail des enfants de moins de 13 ans. Dans le domaine de la prévoyance, la création de la 

Caisse nationale d’épargne a incité les industriels paternalistes à ne plus s’occuper de 

l’épargne ouvrière. Puis, des lois ont institué des régimes spéciaux pour les ouvriers âgés. Il 

convient aussi d’évoquer le système d’assurance sociale, instauré en France en 1930 dont trois 

ordonnances en 1945 permettront la création de la Sécurité sociale, telle que nous la 

connaissons aujourd’hui.  

La croyance partagée que les industries génèrent naturellement des progrès économiques et 

sociaux durant les « trente glorieuses », a limité aussi l’intérêt du paternalisme. Cette 

croyance a largement été encouragée par les retombées des cercles vertueux de la croissance 

fordiste qui conjugue la production de masse à une consommation de même envergure, 

soutenue par une progression continue des conditions de vie en général.  A la base de ce 
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cercle, on trouve un compromis (que les régulationnistes11 dénomment fordien) entre l’Etat, 

les organisations patronales et syndicales. Les organisations syndicales acceptent les règles de 

fonctionnement rigides et autoritaires du modèle bureaucratique et taylorien-fordien, en contre 

partie de l’institutionnalisation de la relation salariale. Celle-ci prend forme, essentiellement à 

travers la généralisation de l’emploi à durée indéterminée, un droit du travail en constante 

progression et une politique de conventions collectives de branches enrichie (Pezet, 2005, p. 

323-326). Dans ce contexte, les Initiatives volontaires patronales, relevant essentiellement du 

domaine social se sont progressivement diluées dans un ensemble de normes, de valeurs qui 

en ont défini les contenus. Ces Initiatives se sont alors inscrites dans le cadre législatif. D’un 

mode d’intervention patronale « explicite » on est ainsi passé à un mode d’intervention 

« implicite » (Matten et Moon, 2006).  

Ainsi, en se replaçant comme nous l’avons fait dans une perspective historique, la 

formalisation et le déploiement du SP se présentent comme les produits de crises et de 

misères intolérables. Les conditions de vie et professionnelles des ouvriers étaient difficiles. 

En prenant appui sur « les faits naturels de l’interdépendance sociale et de la solidarité », le 

SP est venu répondre aux besoins des individus et de la société française de la fin du 19ième

siècle. Puis, les guerres mondiales et leurs suites de relèvement ont été les moteurs majeurs de 

son développement. La reconstruction exigeait de consacrer une part de la richesse du pays au 

service de la collectivité et en réussissant le difficile exercice d’associer efficacité 

économique et sociale, tout en contribuant à l’égalité et à l’universalité d’accès de tous aux 

services, notamment dans les domaines gérés par les grands services publics nationaux de 

réseaux, le SP a ainsi été l’un des principaux facteurs du progrès économique et social des 

« Trente glorieuses » (Bauby et Castex, 2010, p. 23).  

Pour autant, comme nous le verrons dans la section suivante, le SP français n’est pas exempté 

de critiques.  

Résumé : I.1.L’Essor du service public et le déclin du paternalisme 

                                                
11 La théorie de la régulation est, avec l’économie des conventions, l’une des deux principales approches 
hétérodoxes de l’économie en France. Elle a pris son essor au milieu des années 1970 autour des travaux de 
Michel Aglietta, Bernard Billaudot, Robert Boyer, Benjamin Coriat et Alain Lipietz. 
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Nous nous sommes  ici intéressée  plus particulièrement à l’essor du SP et à la façon dont la 

représentation de son rôle dans le développement de la société a mené au déclin des Initiatives 

volontaires patronales. 

Nous avons débuté notre analyse du SP à la veille de la révolution française de 1789 et 

l’avons amenée jusqu’au début du 20ème siècle. Le développement du libéralisme et la 

présence d’une croyance collective dans les bienfaits de l’ordre naturel sont manifestes. Dans 

ce contexte, nous avons alors constaté que l’Etat a endossé une conception essentiellement 

basée sur « la puissance » pour garantir le respect des libertés individuelles tandis que 

quelques grands patrons se sont engagés dans des Initiatives Volontaires « explicites » 

(Matten et Moon, 2006) relevant du domaine du social pour assurer la sérénité de l’économie 

de marché. Ici, la notion de SP n’est pas encore conceptualisée. Ces initiatives volontaires 

patronales, généralement regroupées sous le vocable d’interventions  paternalistes, tout en 

fournissant des services sociaux, se sont au départ attachées à faire respecter les vertus 

familiales à l’intérieur comme à l’extérieur de l’entreprise. Progressivement, elles se sont 

institutionnalisées et leurs visées sont devenues plus sélectives (stabiliser la main d’œuvre 

qualifiée, lutter contre l’installation du syndicat, etc.) Les industriels y ont en effet vu une 

solution pour atténuer les révoltes ouvrières, un moyen de s’opposer aux conséquences du 

syndicalisme et du socialisme en développement. Elles se sont alors présentées comme « le 

cheval de bataille des libéraux » (Ballet et De Bry, 2001, p. 50). Cependant, cette approche a 

eu pour effet de doter ces initiatives d’une représentation impopulaire auprès des classes 

travailleuses. Elles n’ont dès lors pas atteint leurs objectifs et les révoltes ouvrières 

s’intensifiant, on a assisté à une évolution du rôle de l’Etat. 

Ensuite, nous avons poursuivi notre analyse du contexte français, du début du 20ème siècle 

jusqu’aux années 1960-1970. Durant cette période, le SP s’est progressivement construit en 

prenant appui sur la doctrine du Solidarisme. Cette doctrine se caractérise par une théorie des 

droits et des devoirs sociaux, élaborée à partir des principes de l’interdépendance sociale et de 

la solidarité. Sa mise en œuvre est garantie par un Etat coordinateur et prestataire de services. 

Le SP constitue à la fois le fondement et la limite du pouvoir des gouvernants. Il suppose de 

répondre aux besoins d’intérêt général des individus et de la société. Il se caractérise par une 

conception organique qui assimile le service public à l’entité publique qui en a la charge et 

par une conception fonctionnelle qui met en avant les buts, finalités et missions de service 

public, adoptée dans les différents Etats européens. Trois principes sont attachés au Service 
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public français : l’égalité, la continuité et l’adaptabilité impliquant que les services publics 

s’adaptent, dans le temps et l’espace, aux besoins, comme aux changements technologiques, 

économiques, culturels. En outre, le SP se structure à partir de modes d’organisation 

spécifiques, conçus pour que les personnels des services publics tiennent compte des 

situations concrètes des usagers (décentralisation et Conseil d’Administration Tripartite).  

Enfin, nous nous sommes intéressée au contenu du SP et avons mis en évidence qu’en 

confiant la gestion des fonctions collectives à l’Etat et à ses institutions (l’énergie, le 

transport, les communications mais aussi l’éducation ou la protection sociale), le SP est 

devenu le support indispensable du développement économique et social de la France, cela de 

façon plus marquée à partir de la Libération. Dans ce contexte, puis sous l’effet des retombées 

du cercle « vertueux » de la croissance fordiste durant la période des « Trente glorieuses », 

nous avons observé un effacement progressif des Initiatives volontaires patronales 

« explicites » au profit d’un mode d’interventions « implicites », pour l’essentiel, cadré par le 

droit du travail.  
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I.2. L’ébranlement du service public  

Après la période de l’essor symbolique et matériel du SP qui a connu son apogée pendant les 

« Trente glorieuses » (ou le compromis fordien), les attaques à son encontre se sont faites 

nombreuses et les transformations en ont été profondes. 

Nous nous intéresserons ici, à la façon dont le processus général de libéralisation et de 

déstructuration des services publics, enclenché à partir des années 1980 en France, va faire 

évoluer le rôle de l’Etat et des services Publics de ce pays. 

Nous verrons que l’édifice du SP va être bousculé alors que ses services, inscrits dans un 

environnement stable, assurés de la fidélité de leurs usagers et dotés de dispositifs de 

protection adaptés, ont pu se croire « invulnérables » (Chevallier, 2005, p. 72). Il est bousculé 

par des critiques qui trouvent leur source dans l’orthodoxie libérale, mais aussi par diverses 

tendances (innovations technologiques, mondialisation, changements social et culturel, etc.). 

La politique de l’Union européenne, attachée à organiser la concurrence dès la fin des années 

1980, a joué un rôle central dans ce déclin (II.2.1).  

En France, on s’engage donc dans un processus de modernisation des services publics. Ce 

processus se fonde sur les méthodes du « nouveau management public » présenté comme 

améliorant le rapport coût/service des services publics en introduisant, dans les pratiques 

managériales des entités qui en sont responsables, les ressorts de l’efficacité économique et de 

la concurrence. Nous porterons une attention particulière à la façon dont ce processus a 

transformé la situation des grands services publics historiques de réseaux dont fait partie 

France Télécom, terrain de notre étude doctorale (II.2.2). 

Puis, nous consacrerons le dernier point de cette section aux limites de l’offensive néolibérale 

selon laquelle le marché répondrait mieux aux besoins des consommateurs et in fine des 

citoyens européens que le SP. Cette critique nous la mènerons en tenant compte de l’avis des 

défenseurs des services publics qui tentent de s’organiser à l’échelle européenne pour 

conserver la logique du SP et rénover ses modes d’organisation. Ces acteurs s’appuient sur 

l’ambition de la politique de « l’Union » européenne, de créer un espace économique, social 

et territorial unifié, et pas seulement un marché unique européen, comme l’affiche dès 1991 le 

traité de Maastricht. Une telle ambition induit de compenser la concurrence comme 

principe d’efficacité et de productivité en développant une logique de solidarité (I.2.3).  
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I.2.1. Le service public français à l’épreuve des critiques et du marché 

européen 

En France, le mythe du SP a été fondé sur la croyance en l’infaillibilité et la supériorité de la 

gestion publique par rapport à la gestion privée. Or, à partir des années 1970, ces postulats ont 

été fortement dénoncés par divers courants de pensée de tendance néolibérale. Les critiques 

ont concerné à la fois les dimensions économique et sociale du SP et se sont appuyées sur une 

fragilité « juridique » du SP.  

Les critiques sur le plan économique, ont porté sur la mise en accusation du modèle 

bureaucratique. Elles viennent notamment d’auteurs américains, imprégnés d’une 

conception très « largement anti-étatiste » et qui ne tiennent pas compte des raisons qui ont 

historiquement conduit à la formation de la bureaucratie en France (Chanlat, 2003). Ces 

critiques ont dénoncé l’incapacité de l’Administration à se réformer, en présentant les services 

publics comme par essence peu performants et peu productifs, dans la mesure où ils ne 

connaissent pas le ressort du profit et la stimulation de la concurrence. Ils s’acquitteraient 

donc moins bien de leurs missions que les entreprises privées. Dans le même état d’esprit, 

dans les années 1960 les représentants de l’Ecole du Public choice (Buchanan, Tullock et 

Coase) expliquaient le développement des interventions publiques par les avantages que 

certains groupes sociaux (élus et élites technico-administratives) tirent de la situation, et non 

par la défense de « l’intérêt général ». Cette critique a particulièrement été soutenue au cours 

des années 1980 et a contribué à inverser la croyance en place, celle qui affirmait 

l’infaillibilité de la gestion publique, se transformant  en « l’exaltation sans réserve des vertus 

de l’initiative privée » (Chevallier, 2005, p.45). Dans le même sens et au même moment, le 

constat de dérives rangées sous le vocable de corruption, a heurté le postulat général de 

bienveillance des hommes politiques, envers l’Administration et tous ses agents. Il a ainsi 

mené à reconnaître que les agents de l’Etat peuvent aussi poursuivre des intérêts privés en 

utilisant des marges discrétionnaires offertes par le système de la bureaucratie (Chevallier, 

2005, p. 48).  

Les réussites des grands services publics nationaux français ont, dans un premier temps, joué 

le rôle de rempart contre l’argument de l’incapacité productive de la gestion publique et ce 

malgré quelques échecs, des retards ou des choix d’orientation discutables, suscitant du 



41 

mécontentement ( le téléphone et les autoroutes ont stagné jusqu’au début des années 1970 

faute de financement, le programme du nucléaire a été imposé sans véritable dialogue, laissant 

ainsi de nombreuses questions dans l’obscurité : démantèlement des centrales, gestion des 

déchets, etc.) (Bauby et Castex, 2010, p.26). Mais dans un deuxième temps, la construction de 

ces services publics ne s’étant pas accompagnée de la décentralisation et de la démocratisation 

prévues par leurs initiateurs, ce rôle de rempart s’est atténué. Le problème de régulation 

publique, d’expression et de contrôle démocratiques ont alors favorisé la tâche des 

réfractaires du SP. Comme le précisent Bauby et Castex (2011) « la concrétisation du service 

public s’est en effet accompagnée, au cours du dernier demi-siècle, de sa confiscation 

progressive par les élites technico-administratives dans un face-à-face très particulier entre 

d’un côté les tutelles ministérielles et de l’autre les dirigeants des entreprises publiques, 

conduits à prendre des orientations peu comprises par les usagers » (p. 25). L’origine de 

cette élite s’explique par la suprématie des grands corps de fonctionnaires (polytechniciens, 

X-Mines ou X-ponts, énarques) dans tous les services publics. Sous le contrôle de cette élite, 

« tout en continuant globalement à remplir leurs missions, les services publics ont été 

considérés comme les vecteurs et instruments d’une politique industrielle, d’une politique 

économique et trop souvent, d’une politique conjoncturelle des pouvoirs publics » (Ibid. 

2011, p.25). Dans ce cadre, les usagers-citoyens ont été relégués au rang de « clients-objets 

sans réel droit d’expression ni pouvoir de peser sur la définition des missions, leur mise en 

œuvre et leur évaluation » (ibid., 2011, p.28) ce qui a eu pour conséquence de renforcer les 

mécontentements populaires. 

Sur le plan de l’inefficacité sociale des services publics, les critiques ont porté sur 

l’application du principe essentiel d’égalité. L’égalité que prônent les services publics ne 

serait en fait qu’une égalité de façade. Les services publics seraient aux prises avec des 

usagers diversement situés et les inégalités sociales et culturelles se traduiraient par 

d’importantes disparités dans la fréquentation des équipements collectifs. Ces arguments ont 

été repris par les libéraux pour démontrer l’incapacité des biens publics à remplir leur 

mission : « fréquentés ou au contraire désertés par les catégories sociales privilégiées selon 

la nature et la qualité des prestations offertes, les services publics conduiraient à creuser les 

écarts en provoquant une « contre distribution sociale » (Béneton cité par Chevallier, 2010, 

p.46). Ces critiques continuent aujourd’hui à nourrir les arguments des opposants du SP, sous 

le prétexte que le principe d’égalité n’a pas empêché la fracture sociale et l’exclusion.  
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Au niveau juridique, les critiques ont porté sur le fait que l’application de la doctrine du SP 

n’a pas permis la désacralisation de la puissance de l’Etat comme il était convenu qu’elle 

le fasse : « dès l’instant où l’Etat par l’intermédiaire de ses services publics est censé 

poursuivre nécessairement l’intérêt général, il est présumé infaillible et ne peut que bien 

faire. L’ensemble de ses actions est désormais légitimé ce qui limite les contestations puisque 

son but est le bien commun. En conséquence au lieu d’être désacralisée, la puissance de 

l’Etat est au contraire renforcée «  (Esplugas, 1998, p.48). De plus, certains auteurs comme 

Delvolvé (1985), ont pu faire valoir que le SP était potentiellement porteur de menaces contre 

les libertés publiques. Delvolvé (1985) a appuyé sa thèse sur les trois arguments suivants 

(Esplugas, 1998, p.48) : 

- les pouvoirs publics nationaux et locaux définissent eux-mêmes les limites de la sphère 

des services publics. Il existe donc une tendance naturelle à l’extension de cette sphère et 

ce, au détriment des activités privées. Selon lui, cette situation est particulièrement vérifiée 

lorsque le service public est placé en situation hégémonique sur un secteur (comme ce fut 

le cas pour les grands services publics nationaux de réseaux au moment de la Libération).  

- l’auteur note que rien ne prouve que l’accès aux services publics (l’accès à l’eau, 

l’électricité, etc.), n’aurait pas été tout aussi bien protégé s’il avait été confié à des 

entreprises privées dans les mêmes conditions hégémoniques. 

- le SP porterait aussi atteinte aux libertés publiques en intégrant dans sa sphère des 

établissements privés et en les soumettant à des modes de fonctionnement spécifiques12.  

Selon d’autres juristes, la mise en œuvre du  SP a aussi révélé la fragilité au niveau de la 

délimitation de ses frontières. La critique a porté sur l’impossibilité d’en dessiner les 

contours. Certains n’ont pas hésité à comparer les services publics à des « labels » attribués 

discrétionnairement par les autorités publiques (Truchet cité par Esplugas, 1998, p. 57). Ces 

juristes appuient leur thèse sur le fait que l’élément organique (une entité publique gère un 

service public) a montré ses limites en imposant le recours à une définition fonctionnelle du 

SP (c’est la nature du but poursuivi : l’intérêt général, qui permet de distinguer un service 

public), singulièrement délicate à manier pour deux raisons majeures. A sa base se situe une 

double présomption qui témoigne du maintien de l’importance  de l’élément organique :  

                                                
12 Selon Esplugas (1998, p. 48), Delvolvé (1995) s’appuie sur l’exemple des établissements privés 
d’enseignement dont l’assujettissement aux obligations de service public interférerait sur la liberté de 
l’enseignement. 
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� d’une part, les activités des entités publiques sont présumées comme étant des services 

publics. Or, on assiste au développement progressif de politiques de diversification dans 

les établissements publics, vers des activités ne relevant pas de la sphère publique.  

� et d’autre part, les activités des personnes privées (et il faut englober les entreprises 

publiques organisées sous forme de sociétés commerciales) sont considérées comme 

étant de nature privée, sauf si ces personnes ont reçu délégation expresse d’accomplir 

une certaine mission. Cependant durant les années 1960, les modalités de délégation, de 

plus en plus nombreuses, tendent à être très approximatives, caractérisées par un certain 

impressionnisme et n’excluant pas des réaménagements conjoncturels (Chevallier, 

2005, p.35).  

En outre, l’intérêt général est par nature évolutif. Il relève d’une intention, celle des autorités 

publiques, variable avec le temps. Des éléments peuvent ainsi entrer dans le champ de 

l’intérêt général alors qu’ils ne l’étaient pas quelques années auparavant. Le but de l’intérêt 

général paraît, de fait, trop large et imprécis pour définir le contenu du SP, qui n’existe 

pas « en soi » mais exclusivement en fonction de la volonté de ses promoteurs.  

Puis, dans les années 1980, plusieurs tendances de fonds ont favorisé l’offensive de 

libéralisation et de déstructuration des services publics développée à partir des années 1970. 

Parmi ces tendances, la politique de l’Union européenne attachée à organiser la libre 

concurrence des capitaux, des biens, des personnes et des services, a joué un rôle majeur. 

Les services publics ont subi les effets de l’innovation technologique dont le rythme s’est 

accéléré depuis les années 1980. L’informatisation a imposé notamment de revoir les 

méthodes de travail. Ce faisant, la conception de l’organisation et les relations de pouvoir au 

sein des services publics ont changé (Chevallier, 2005, p. 72). Avec l’ouverture des 

frontières, les garanties juridiques assurant aux services publics un développement dans un 

environnement stable sont devenues insuffisantes. Les services publics doivent 

progressivement s’habituer à agir dans un marché ouvert. Dans ce contexte, l’argument de la 

qualité des prestations assure davantage le maintien des services publics que celui des 

privilèges acquis. Il faut donc qu’ils prennent en compte cette exigence de qualité pour se 

développer, sauf à concevoir leur production comme des services a minima destinés à ceux 

qui n’ont pas les moyens de s’en offrir de meilleurs sur le marché (Supiot, 1998, p. 341). Le 

contexte social aussi a changé. Les services publics ont été confrontés à une insatisfaction 
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croissante tant de la part de leurs usagers que de leurs agents. Les premiers revendiquent des 

prestations de meilleure qualité et à un moindre coût. Les seconds se plaignent du système 

hiérarchique  initié par le modèle bureaucratique, perçu comme aliénant et déresponsabilisant. 

Dans le même temps, on assiste en France à un retour de la pauvreté, qui affecte, en priorité, 

les modes d’organisation des services sociaux, mais aussi tous les services publics, car c’est le 

sens même de leur institution qui est mis en cause (en témoignent les débats autour du 

principe de l’égalité) (Chevallier, 2005, p. 73).  

S’agissant de la politique de l’Union européenne, jusqu’au début des années 1980 un 

consensus existe pour que les services publics, relèvent du ressort exclusif des Etats membres 

et rien, en provenance de Bruxelles, ne les menace.  

Dans le Traité de Rome instituant l’Union européenne (1957), hormis une référence à propos 

de la politique des transports (Art. 77), la notion de SP n’apparait pas. L'article 86.2 reconnaît 

l'existence d'une catégorie particulière d'entreprises chargées de la gestion de services 

d'intérêt économique général(SIEG), mais il le fait dans des dispositions consacrées à la 

concurrence et sans préciser le contenu de ces services. 

Selon Bauby et Castex (2011, p. 58), l’expression de services d’intérêt économique général a 

été le moyen pour les rédacteurs de ce traité de contourner l’utilisation du terme « public » 

dont l’usage risquait d’heurter les traditions nationales. Cette expression a l’avantage de 

mettre en avant « l’intérêt général », c'est-à-dire la finalité des services concernés et non pas 

leur forme publique ou privée. Au reste, la notion « d’intérêt général » est large, vague, 

ouverte et surtout peu connectée politiquement d’autant qu’il s’agit de service d’intérêt 

« économique » général. Elle restera dans toutes les versions des traités successifs sans 

être mieux clarifiée dans le droit primaire bien que dans les débats du Parlement européen 

et dans les communications de la Commission, le caractère restrictif du terme « économique » 

ait progressivement mené à l’émergence d’autres expressions dérivées comme celle de 

services d’intérêt général (SIG), puis celles de services sociaux d’intérêt général (SSIG) et de 

services non économiques d’intérêt général (SNEIG). Des définitions approximatives qui 

s’accordent tant bien que mal avec la réalité sont depuis lors utilisées. Les SIG désignent ainsi 

les missions d’intérêt général économiques ou non économiques soumises par l’Etat ou les 

collectivités territoriales à des obligations spécifiques de service public. Les SIEG 

apparaissent donc comme un sous-ensemble des SIG, mais cela permet-il d’éclaircir leur 
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contenu ? « Personne ne se risque en fait à catégoriser précisément tel ou tel service. Le 

logement social : SIEG ou SSIG ? La gestion des déchets est-elle un SNIEG ? et l’éducation 

est-elle un SNEIG ? » (Ibid., 2011, p. 60). Il faudra attendre le traité de Lisbonne de 2009 

pour que les SIG soient déclinés dans le droit primaire en services d’intérêt économique 

général et en services non économiques d’intérêt général sans que plus de détails sur ces 

expressions ne soient donnés. 

Puis, le texte de l’Acte unique de 1986 marque l’émergence d’un marché ouvert, intégré, 

structuré par quatre libertés de circulation : des capitaux, des biens, des personnes et 

des services.  

Dans le domaine des services, ce projet implique une harmonisation des législations 

nationales concernant les grands services d’infrastructures de réseaux, illustrant le plus 

nettement ce que sont les services d’intérêt économique général. Pour autant, l’Acte Unique 

ne s’attarde pas à définir leur mission de service public. Le flou conceptuel autour des 

SIEG/services publics ne pose pas de problème dans une Europe attachée prioritairement à 

organiser la libre concurrence. 

La première cible de l’Union européenne, brisant le consensus institué au niveau européen 

d’une gestion exclusive de tous les services publics par les Etats membres, sera 

l’ensemble des opérateurs historiques. Progressivement leur forme d’organisation nationale, 

construite par l’histoire des Etats membres, est remise en cause. La réorganisation se fait sur 

le mode de l’ouverture à la concurrence, secteur par secteur, et mobilise la méthode de la 

privatisation.  

Dans certains pays, ces manœuvres qui ignorent totalement les missions d’intérêt général de 

ces opérateurs, suscitent de vifs débats, comme en France où le modèle de gestion 

monopolistique de ses services publics, unique en son genre13, est perçu comme une entrave à 

la concurrence. Ces débats feront naître en 1987 l’expression de « service universel » (SU) 

pour garantir, a minima, la prise en compte de la dimension d’intérêt général dans le secteur 

                                                
13 En Belgique, Espagne, Grèce, Portugal et Italie, l’idée d’un service public est admise, mais elle ne produit pas 
d’effets juridiques particuliers comme c’est le cas en France. Dans ces pays, le service public fait l’objet de 
préoccupations doctrinales et c’est l’autorité publique qui crée ou reconnaît les services publics. Cependant, alors 
qu’en France le raisonnement repose sur le principe de l’offre et du service, les autres pays raisonnent en termes 
de demandes sociales et de services rendus (Giraudon, 2010, p.22). En Angleterre, les « public utilities » existent 
mais il n’y a pas de notion unificatrice propre aux activités de l’administration. Chaque « public utility » est ainsi 
encadrée par une loi spécifique dans le système de common law en vigueur. Quant à l’Allemagne, les activités 
d’intérêt général y sont gérées au niveau local. Elles se distinguent des activités marchandes et non marchandes 
des personnes publiques. Les pays nordiques européens ne font pas référence à la notion de service public 
(Danemark et Pays-bas) ou l’évoquent sans la rapprocher de l’intervention de la puissance publique (Suède et 
Finlande). Il existe, en effet, dans ces pays, une préoccupation de solidarité sociale, mais elle est déconnectée 
d’une théorie du service public. 
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des télécommunications. Au sens communautaire, le SU est « un ensemble de services 

minimal défini d’une qualité donnée, qui est accessible à tous les utilisateurs 

indépendamment de leur localité géographique et, à la lumière de conditions spécifiques 

nationales, à un prix abordable » (Rapport Montcharmont, 1999, p. 135 cité par Barreau et 

Mouline., 2000, p. 39). L’expression sera reprise en 1992 dans le Livre vert portant sur les 

services postaux et s’applique, maintenant, au secteur de l’Electricité.  

Il revient donc à chaque Etat européen de déterminer les règles du jeu du service universel. 

Comparé au SP français, celui-ci ne peut être perçu que comme une régression. Dans sa 

définition, il ne tient compte ni du principe d’égalité (justifiant par exemple le mode de la 

péréquation sociale et géographique des tarifs du service public) ni de celui de continuité. Par 

ailleurs, la conception du SU fondée sur un service de base, s’oppose au principe 

d’adaptabilité, c'est-à-dire à la loi de progrès qui impose que chaque prestation soit sans cesse 

augmentée en qualité comme en quantité selon les besoins collectifs. Le risque d’ignorer la 

question de l’accès des populations les plus démunies aux progrès techniques a d’ailleurs été 

l’un les principaux arguments avancés par les opposants à l’introduction d’un service 

universel dans la législation française. Le SU est perçu comme inadapté à remplir le rôle 

d’instrument de cohésion sociale et de lutte contre l’exclusion que la Commission européenne 

entend lui attribuer (Gadault, 2003). 

Ainsi, les critiques adressées aux services publics, dont les plus dures sont venues d’auteurs 

anglo-saxons, touchent à leurs dimensions économiques et sociales (remise en cause de 

l’efficacité productive des services publics et de leur finalité) ; elles s’appuient aussi sur la 

fragilité juridique du SP. Quant aux éléments du contexte qui viennent déstabiliser le SP, ils 

sont multiples (innovations technologiques, ouverture des frontières, changements social et 

culturel,…). Parmi ces éléments, l’adoption au niveau européen de l’Acte Unique de 1989 

introduisant le principe de la libre concurrence des capitaux, des biens, des personnes et des 

services, a joué un rôle central.  

Voyons, maintenant comment le processus de modernisation des services publics a opéré en 

France.  
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I.2.2. Le processus de libéralisation et de déstructuration des services publics  

En France, l’idée d’une modernisation des services publics était latente, mais il faudra 

attendre les années 1980 pour observer des changements de grande ampleur. Ces changements 

sont influencés par les méthodes du « nouveau management public » consistant « « à libérer 

les forces du marché » dans tous les secteurs et activités de service public » (Bauby et Castex, 

2010, p. 38), pour obtenir une amélioration du rapport coût/service.  

Les premières propositions pour réorganiser les services publics datent des années 1930. Elles 

se sont renforcées à la Libération avec la création de l’Ecole Nationale de l’Administration 

formant des hauts fonctionnaires, puis ont connu un rebond dans les années 1970, à la suite 

des exigences de transparence qui se sont fait jour et ont poussé à de nouvelles procédures de 

régulation des services publics. Le rapport Nora de 1967 soutenant la pratique du contrat 

de plan a ouvert une brèche pour introduire l’enjeu de l’équilibre financier dans la 

gestion publique. Trois types d’arguments ont été avancés pour justifier leur mise en œuvre : 

dans un contexte s’ouvrant à la concurrence, l’enjeu d’efficacité correspond à un critère 

incontournable pour les entités publiques ; l’opacité sur les coûts réels des contraintes 

d’intérêt général empêche l’incitation à une meilleure gestion, au dynamisme commercial et à 

la modernisation ; et enfin, l’utilisation du secteur public par l’Etat à des fins de stabilisation 

macro-économique et de redistribution nuit au bon fonctionnement de ces entités et risque de 

les mener à la faillite (Bureau, 1997, p.2) . Dès 1969, la pratique de ces contrats s’est 

répandue dans le domaine des grands services publics nationaux d’infrastructures de réseaux. 

Cependant, elle n’a pas empêché l’Etat, après le choc pétrolier de 1973, de se servir à nouveau 

de ces entreprises comme outils de régulation conjoncturelle.  

Le tournant est en fait engagé dans les années 1980. La période des « Trente glorieuses » 

(ou du compromis fordien) est révolue. La France entre dans une ère de crise, il est urgent de 

réduire les dépenses publiques. Elle subit en outre les pressions de l’Union européenne pour 

ouvrir ses marchés de biens et de services à la concurrence. Dans ce contexte, les pratiques 

prônées par le concept du « nouveau management public » dont le but est d’améliorer le 

rapport coût/service, font leur effet. Les contrats de plan et leurs objectifs de performance se 

sont généralisés pour s’inscrire dans le quotidien du fonctionnement des entités de la sphère 

publique. Du reste, plusieurs réformes politiques ont été entreprises pour atténuer les rigidités 
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internes et externes de ces entités. La circulaire du 23 février 1989 a notamment lancé la 

politique dite du « renouveau du service public ». Conçue pour améliorer le fonctionnement 

des services publics dans un souci d’efficacité de l’Etat, cette circulaire a incité les 

responsables de ces services à réviser les procédures du dialogue social, à développer les 

responsabilités, à mettre en place un processus d’évaluation des politiques publiques et à 

renforcer la qualité du service rendu aux usagers. Puis, est intervenue la circulaire du 26 juillet 

1995 relative à la préparation et à la mise en œuvre de la réforme de l’Etat. Elle a mis l’accent 

sur la nécessité d’un changement dans le processus de décision publique et d’action 

administrative. Une autre loi a joué un rôle central dans la réorganisation des services publics 

français en 2001 : la « Loi organique relative aux lois de finances » (LOLF) qui a introduit 

une démarche de performance dans les services en passant d’une logique de moyens à une 

logique de résultats (Lamarzelle, 2008). Cela s’est effectué en développant la pratique du 

contrat entre services dépensiers et direction du budget au niveau local des administrations. 

Le contrôle de gestion accompagne désormais la contractualisation annuelle et pluriannuelle 

sur des objectifs précis. Depuis 2007, cette loi prévoit une révision générale des politiques 

publiques, en vue d’améliorer la qualité des services publics tout en cherchant des gains de 

productivité. 

En parallèle, dans le domaine des grands services publics nationaux de réseaux qui nous 

intéresse particulièrement, les pratiques managériales et les modes d’investissements 

financiers des grandes entreprises multinationales en pleine expansion ont été copiés.  

Dès les années 1990, les dirigeants de ces grands services publics se sont comportés en 

dirigeants d’entreprises privées (Bauby et Castex, 2010, p. 26). Dotés de fortes compétences 

technico-financières, ces dirigeants ont pris le devant sur les capacités de la tutelle et ont 

imposé progressivement leurs visions et leurs projets aux autorités publiques qui n’ont guère 

pu exercer leur rôle d’orientation, d’évaluation et de contrôle : « le phénomène est d’ailleurs 

érigé en loi générale par les adeptes du libéralisme qui parlent à ce propos de « capture du 

régulateur par l’opérateur » » (Ibid., 2011, p. 27). Cette dérive du fonctionnement des grands 

services publics nationaux est favorisée par l’existence de l’élite technico-administrative issue 

des grands corps de fonctionnaires que nous avons mentionnée précédemment. Elle concentre 

l’essentiel des pouvoirs de décision, et se partage par échanges, les rôles de régulateur et 

d’opérateur. Ce jeu explique d’ailleurs pourquoi ces services publics se sont trouvés 

centralisés et hiérarchisés. 
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Puis, les directives européennes qui définissent les conditions réglementaires de ces services 

dans le cadre du grand marché intérieur, ont été rigoureusement appliquées.  

Dans le secteur des télécommunications, alors que la directive européenne du 28 juin 1990 

avait prévu le maintien de droits spéciaux ou exclusifs sur le téléphone, la concurrence a été 

progressivement généralisée à l’ensemble des services et des infrastructures en 1996 

(directive du 13 mars 1996, transposée dans la législation française par la loi du 26 juillet 

1996). Un second paquet de directives relatives aux communications électroniques visant à 

simplifier les conditions d’entrée sur le marché a été adopté en 2004 (directives du 7 mars 

2002, transposées dans la législation française par la loi du 09 juillet 2004). Les autres grands 

services publics nationaux de réseaux ont été soumis au même régime. Par exemple, dans le 

secteur des transports, les directives du 29 juillet 1991 et 19 juin 1995 imposant une 

séparation des fonctions de gestion de l’infrastructure et de l’exploitation des services sont 

entrées en vigueur en France en 1997. Ces réformes ont été suivies par l’application d’autres 

directives le 23 janvier 2002, puis en mars 2004 prévoyant une libéralisation complète de 

l’activité du Fret, devenue effective en janvier 200714. 

S’agissant des répercussions de toutes ces transformations visant, officiellement, à améliorer 

l’efficacité des services publics et à ajuster leurs prestations selon la demande, l’observation 

met surtout en évidence une réduction du périmètre de ces services. Les activités et les 

zones les plus rentables sont cédées à des acteurs privés, les autres activités se dégradent 

peu à peu, sous l’effet des restrictions des dépenses publiques, des politiques de diminution 

du nombre de fonctionnaires et des interventions de l’Etat…

Le désengagement de l’Etat s’est effectué par vagues successives (1986-1987, 1993-1996), de 

manière plus marquée et continuelle par la suite (Politiques publiques, 2007) dans toutes les 

activités pouvant avoir la moindre composante économique (Bauby et Caste, 2011, p.39). 

Dans les grands services publics nationaux de réseaux, il s’est surtout opéré par leur 

transformation en sociétés par actions15qui induit d’associer à l’exigence de l’efficacité 

productive celle de la maximisation de la valeur pour l’actionnaire (MVA). Cette exigence de 

                                                
14 Voir Chevallier, 2005, p. 87 pour plus de détails.
15 France Télécom a été le premier établissement concerné. Sa transformation en société s’est réalisée en 1996 à 
la veille de la libéralisation de son secteur à la concurrence et son entrée en bourse a eu lieu en 1997. Air France 
a ouvert son capital en 1998 et a été partiellement privatisé en 1999. Puis ce fut le tour d’EDF en 2004. En 2008, 
le passage de La Poste au statut de société anonyme a fait grand bruit. Les contestations ont freiné le processus, 
mais elles n’ont pas suffi à infléchir la tendance de fond qui est à la « rationalisation » des services publics à 
caractère économique (Giraudon, 2010, p. 31). 
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la MVA est liée à l’émergence d’une gouvernance dite actionnariale (Charreaux et Desbrières, 

1998) qui est devenue le cadre normatif de la « bonne gouvernance » depuis les années 1980. 

Elle s’applique à rappeler que la responsabilité fondamentale des dirigeants est de défendre 

les intérêts des propriétaires de l’entreprise, lesquels sont plus légitimes que les dirigeants 

pour définir, en dernier ressort, les stratégies les plus performantes, c'est-à-dire celles qui 

assurent la maximisation du profit (Gomez, 2009). Autrement dit et de façon plus générale, on 

assiste à un déploiement de stratégies de « production de valeur » des entités privées dans 

tous les secteurs rentables de la sphère publique. Quant au SP, il tend à se limiter à « son cœur 

de métier », c’est-à-dire, aux fonctions régaliennes (police, armée, justice) et dans les autres 

secteurs soit à des fonctions de régulation, soit à de l’action sociale en faveur des populations 

les plus démunies (Bauby et Castex, 2010, p. 38). 

Jusqu’aux années 1980, les préoccupations affichées des services publics français étaient de 

remplir leurs missions en respectant les trois principes d’égalité, de continuité et 

d’adaptabilité (loi Rolland). Il s’agit maintenant de le faire en associant les conditions 

d’une meilleure profitabilité (le Masne, 2006b).  

Ce mouvement s’est accompagné de la généralisation de la pratique des projets consistant à 

fixer des objectifs à atteindre tout en servant d’instruments de mobilisation des agents 

(Linhart, 1994). Le contrôle de gestion s’est aussi affirmé avec le développement d’outils 

comme les audits financiers, les tableaux de bord ou la comptabilité analytique. Dans le 

domaine de l’organisation des relations sociales, une « politique nouvelle de l’emploi public » 

s’est dessinée autour de la gestion prévisionnelle des effectifs (Lamarzelle, 2008). Cette 

politique s’est notamment  concrétisée par la création, dans les établissements publics, 

de directions des ressources humaines fondées sur une logique d’optimisation (en 

remplacement des directions administratives du personnel, dominées par des préoccupations 

d’ordre juridique et budgétaire) ; par l’octroi de responsabilités nouvelles en matière de 

gestion du personnel à une hiérarchie spécialisée dans la mise en œuvre de compétences mono 

techniques, peu préparée au développement de ce type de fonctions transverses ; puis par la 

mise en place de l’entretien individuel comme instrument majeur d’une individualisation et 

d’une contractualisation de cette gestion. Dans les grands services publics de réseaux, la 

recherche de la MVA s’est traduite par deux phénomènes organisationnels majeurs : des 

suppressions d’emplois et un recours à la sous-traitance (Moreau, 1998, p. 433).  
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Les conditions d’une meilleure profitabilité ont aussi eu des effets sur la façon de gérer la 

relation au public. Comme nous l’avons évoqué précédemment, « l’usager-citoyen » est 

progressivement devenu un « client-objet », peu enclin à peser sur la définition des missions 

de service public, leur mise en œuvre et leur évaluation. Dans le domaine des grands services 

publics nationaux de réseaux, cette relation au public a été systématiquement revue selon la 

règle du marketing mix (ou plan de marchéage).  Cette relation s’est incarnée par la mise en 

place d’une analyse de marché structurée à partir des quatre volets suivants : la politique de 

prix, la politique de produit, celles de communication et de distribution, dans le but de réaliser 

des économies d’échelles par des ventes plus importantes. C’est ainsi que l’on a assisté au 

regroupement en zone rurale de services autour d’un guichet unique et à l’arrêt d’autres 

services dans les zones isolées non rentables.  

Ces transformations organisationnelles ont posé et continuent à poser des problèmes internes 

dans le fonctionnement des services publics. Elles se heurtent notamment à diverses formes 

de résistance de la part des agents d’Etat (grèves, refus de l’autorité, stress, arrêts de travail, 

suicides, etc.) qui, confrontés à deux modèles contradictoires : l’un, le modèle 

bureaucratique, basé sur les valeurs traditionnelles du SP et des enjeux sociaux relevant de 

« l’éthique du bien commun » et l’autre, le modèle d’affaires ou entrepreneurial, plaçant au 

centre de ses préoccupations la production de valeur financière, ont bien du mal à trouver un 

équilibre (Chanlat, 2003, p. 55). Rappelons ici, que le statut de l’agent a été défini pour 

garantir son indépendance par rapport aux intérêts privés et sollicitations particulières. 

L’agent et son service sont ainsi liés par des relations d’ordre collectif. D’une certaine 

manière, l’agent est investi d’une parcelle de l’intérêt général (« agent » et « service » font 

corps). Il n’est d’ailleurs pas rare que les syndicats dans les entreprises publiques françaises 

s’organisent au nom de la défense de l’intérêt général. Pour Tixier (2002) les changements à 

l’œuvre n’ont pu qu’être interprétés par les agents comme « une rupture du contrat implicite 

qui [les] lie aux entreprises publiques […]». Il est aussi important de souligner que les agents 

d’Etat, notamment dans les grands services publics nationaux, ont acquis leur légitimité à 

travers leur compétence technique et non pas commerciale comme l’impose la figure du

client-objet et l’application des politiques du marketing mix. En outre, dans ces grands 

services publics, le bien fondé des transformations a été particulièrement difficile à justifier 

auprès du personnel, au regard des performances passées de ces entités. Nous avons 

précédemment souligné le rôle majeur que ces services ont tenu dans le développement des 
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performances économiques et sociales de la France durant les « Trente glorieuses ». Ils sont à 

l’origine de la mise en place d’un réseau ferroviaire étendu, d’un service d’électricité bien 

organisé ou encore d’un réseau téléphonique de pointe, et bien « qu’engoncés dans le carcan 

bureaucratique » (Chevallier, 2005, p.116), les grands services publics nationaux ont toujours 

réalisé des performances au moins égales à celles des entreprises privées concurrentes 

d’autres pays.  

Ainsi, en France,  les politiques de libéralisation et de déstructuration des services publics 

mènent progressivement au désengagement de l’Etat et de toutes autorités publiques, des 

activités pouvant avoir la moindre composante économique (Bauby et Castex, 2010, p.38). 

Des stratégies de production de valeur  en faveur d’acteurs et de groupes privés sont en effet 

développées dans tous les secteurs, tandis que le service public tend à se limiter à son cœur de 

métier, c'est-à-dire aux fonctions régaliennes (armée, police, justice). Dans les autres secteurs, 

les instances publiques se centrent soit sur des fonctions de régulation, soit sur une action 

sociale en faveur de groupes de populations très défavorisées (Ibid., 2011, p.39). 

La situation actuelle des services publics suscite de vives réactions dans le rang des 

défenseurs du SP qui perçoivent dans les mutations à l’œuvre un risque de dilution de la 

raison d’être des services publics. Ces derniers tentent donc de s’organiser à l’échelle 

européenne pour rénover le SP et le défendre, comme nous allons le montrer à présent. 

I.2.3.  Vers une stratégie de refondation du service public ? 

Les défenseurs du SP sont regroupés dans divers réseaux (le Centre européen des entreprises à 

participation publique (CEEP), la Confédération européenne des syndicats (CES), la 

Fédération syndicale européenne des services publics (FSESP), le Comité européen de liaison 

sur les SIG (CELSIG), etc). En 2010, un Intergroupe européen dédié à la question des 

services publics s’est constitué et siège depuis lors au Parlement. Celui-ci rassemble une 

cinquantaine de députés européens issus de divers groupes politiques et de treize Etats 

membres ainsi que plus de cent organisations parties prenantes des services publics. L’objectif 

de cet intergroupe est de favoriser le développement d’échanges et le partage des 

connaissances entre les parlementaires et les parties prenantes des services publics pour 

élaborer des propositions législatives et/ou réglementaires permises par le Traité de Lisbonne 

entré en vigueur le 1er décembre 2009. Ces divers acteurs s’accordent sur l’enjeu de redéfinir 
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le SP « non pas sur la base de principes abstraits et par en haut, mais en partant des droits 

fondamentaux de la personne et de leur garantie d’exercice, des besoins et aspirations des 

consommateurs, des citoyens et de la société » (Bauby et Castex, 2010, p. 41) ou autrement 

dit, à partir de la finalité du SP, du fondement de sa légitimité. Nous présenterons ce projet en 

nous basant sur l’essai « Europe une nouvelle chance pour le Service Public », plusieurs fois 

cité dans cette section, de Bauby, expert français du SP et Castex, présidente de l’intergroupe 

européen « Services Publics ».  

Les parlementaires et les parties prenantes des services publics de l’intergroupe européen 

s’accordent sur la définition suivante du SP : il existe pour répondre aux besoins des individus 

et de la société. Ses missions, sa réglementation, son organisation et sa régulation reposent sur 

les autorités publiques aux différents niveaux (local, régional, national, européen). Il induit de 

tenir compte d’enjeux économiques, sociaux, territoriaux, donc politiques ; concerne 

l’ensemble des acteurs ; est évolutif dans le temps et les principes d’égalité, de continuité et 

d’adaptabilité en constituent le fondement. En tant que tel, le service public se présente 

indéniablement comme un objet de débats et de controverses, la « chose publique par 

excellence » (Ibid., 2011, p. 43). 

Selon ces défenseurs des services publics, quatre éléments essentiels méritent d’être 

repensés pour élaborer des formes d’organisation et de régulation des services publics

qui répondent, d’une part, aux grandes transformations technologiques, économiques, sociales 

et culturelles contemporaines et qui résolvent, d’autre part, les dysfonctionnements qui sapent 

actuellement la légitimité de ces services : 

- Le premier élément concerne l’expression des besoins d’accessibilité, d’égalité, de 

solidarité pour redéfinir les domaines du SP. Cela implique de démocratiser les 

services publics, c'est-à-dire, d’organiser l’expression des aspirations à tous les niveaux 

des usagers-citoyens, des élus, des organisations syndicales, des organisations de 

consommateurs, etc. En France, traditionnellement ces besoins étaient recensés via un 

arbitrage relevant du ressort exclusif du domaine politique. Aujourd’hui, d’autres 

formes de démocratie que celle fondée sur les élections de représentants se font jour. 

Elles s’incarnent à travers la création d’organismes de concertation et de dialogue 

établis à différents niveaux (local, régional, national, européen). Doter ces organismes 

de pouvoirs réels (droit de suspension de décisions, auto-saisines, etc.) et encourager 

l’expression de leurs membres, utilisateurs des services, par de multiples méthodes à 
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définir (cahier d’expression, suggestions et plaintes, etc.) se présentent comme des 

solutions pour mener à bien cette démocratisation des services publics. 

- Le second vise à élaborer un cadre juridique clair et précis relatif aux objectifs et 

missions de service public à chaque niveau, par les autorités publiques, dont le rôle 

d’organisateur doit être reconnu de tous, après débats démocratiques. 

- Le troisième élément correspond à la définition des modes d’organisation

(l’introduction d’éléments de concurrence chaque fois qu’ils sont justifiés n’est pas 

exclue, à condition qu’ils s’accompagnent des limites que les missions de services 

publics imposent. Il faut aussi concevoir que l’idée d’une réhabilitation du monopole 

public s’avère nécessaire pour protéger un secteur et pratiquer des politiques tarifaires et 

la péréquation), de gestion (gestion directe par l’autorité publique en service interne ou 

régie ou mission déléguée à une entreprise publique, mixte, privée, etc.) et de 

financement (subventions publiques, péréquation interne, fonds de compensation entre 

opérateurs, etc.), au cas par cas, dans chaque secteur, en tenant compte des mutations 

technologiques, économiques, sociales et culturelles.  

- Quant au dernier élément, il concerne la mise en place des modes de contrôles et 

d’évaluation de l’efficacité des services publics en y associant le plus possible et aux 

différents niveaux les acteurs concernés (autorités publiques, opérateurs, personnel des 

services publics, consommateurs, usagers, collectivités territoriales, élus, etc). Il 

convient de reconnaître la place centrale du consommateur-citoyen, de ses droits (et 

devoirs). Les services publics doivent répondre à des exigences de transparence et 

d’éthique. Les principaux choix des responsables des services publics doivent être mis 

en débat, par exemple en matière de qualité, de protection de l’environnement, de coûts 

et de sécurité, etc. Il convient aussi de passer du produit aux services, de la quantité à la 

qualité de façon à répondre le plus efficacement aux besoins des consommateurs-

citoyens, d’offrir des services diversifiés et individualisés. Cette démarche implique une 

décentralisation réelle des services publics et une démocratisation de leur mode 

d’organisation pour permettre une intervention de qualité de la part des personnels et 

des organisations syndicales. Les statuts du personnel doivent dès lors être modernisés 

pour tenir compte de l’ensemble de leurs conditions d’emploi et de rémunération et de 

leurs missions et sujétions particulières. 

Cette stratégie de refondation des services publics implique donc « d’une part, de rénover, de 
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décentraliser, et de démocratiser les services publics nationaux, d’autre part, de contrôler, de 

maîtriser et de socialiser les services publics locaux » (Bauby et Castex, 2010, p. 47) en 

tenant compte du caractère stratégique du SP qui vise à lier efficacité économique et 

sociale.  

Pour ses défenseurs, cette réforme du SP relève d’une volonté politique. Elle nécessite que 

les acteurs  (usagers, autorités publiques, personnels) s’entendent au niveau local, national et 

indéniablement au niveau européen où s’élaborent 80 % des lois et des règlements affectant 

les niveaux d’organisation inférieurs, quelque soit le domaine (et les services publics n’y 

échappent pas). Un bilan sur l’évolution de la législation communautaire des 

SIEG/services publics s’avère donc nécessaire pour saisir la situation des services 

publics français et appréhender leur avenir.  

Nous avons souligné précédemment que dans l’Acte unique de 1986, aucune définition 

n’avait été intégrée pour définir les missions de service public des opérateurs historiques de 

réseaux, illustrant parfaitement ce que sont les services d’intérêt économique général.  

En 1991, le Traité de Maastricht affiche l’ambition de créer une « Union » européenne, « un 

espace politique à la souveraineté symbolisé par une monnaie unique » (Bauby et Castex, 

2010, p.64). Cette ambition induit de compenser l’équilibre de la concurrence comme principe 

d’efficacité et de productivité avec celui de la solidarité. Il constitue donc l’élément 

déclencheur d’une valorisation progressive des SIEG/services publics à l’échelle européenne.  

Cette valorisation prend forme au début des années 1990, à travers deux arrêts de la Cour de 

justice de l’Union européenne qui ont reconnu le caractère « égalitaire et ininterrompu » des 

services d’intérêt économique général (arrêts Corbeau en 1993 et Almelo en 1994). Des 

dérogations aux règles de la concurrence pour les responsables des missions de service public 

sont justifiées au nom de la cohésion économique et sociale. 

Puis en 1996, la Commission européenne publie une communication « Service d’intérêt 

général en Europe » pour introduire l’expression SIG dans le Traité d’Amsterdam en cours de 

négociation. Les SIEG y sont présentés comme des éléments essentiels pour réduire les écarts 

de développement entre les Etats membres, lutter contre l’exclusion et améliorer les 

conditions de vie et de travail dans l’ensemble de la zone. Ils seront explicitement reconnus 

comme une composante des valeurs communes de l’Union européenne dans le Traité 

d’Amsterdam (Article 16).  



56 

Ce traité attribue ainsi aux SIEG, pour la première fois, une fonction politique et identitaire au 

sein de l’Union (Ibid., 2011, p. 65). Cependant, si le souci de prendre en compte le principe de 

la solidarité et de l’intérêt général est officiellement motivé, il s’avère surtout symbolique, 

faute de précisions sur la manière d’assurer un développement pérenne de ces services. En 

soulignant que les SIEG relèvent de compétences partagées entre l’Union européenne et les 

Etats membres et qu’ils doivent se soumettre, sauf dérogation au cas par cas, aux règles de la 

concurrence, le traité d’Amsterdam ne crée pas, en effet, un cadre spécifique pour les 

services publics.  

Le chantier des SIEG/services publics reste en l’état plusieurs années, malgré des 

tentatives menées par quelques réseaux des défenseurs des services publics pour inciter la 

Commission européenne à clarifier leur situation au sein de l’Union (par exemple, la 

proposition d’une « Charte des services d’intérêt général » présentée en juin 2000 par le 

Comité européen des entreprises à participation publique (CEEP) et la Confédération 

européenne des syndicats (CES)).  

En 2000, la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne a réaffirmé la valeur 

commune des SIEG et a posé le principe du libre accès les concernant : « L'Union reconnaît 

et respecte l'accès aux SIEG (...), conformément au traité instituant la Communauté 

européenne, afin de promouvoir la cohérence sociale et territoriale de l'Union. ». Mais, 

l’application de ce libre accès reste sous la condition « d’une compatibilité avec le droit 

communautaire » sans plus d’informations (article 36 et 52 de cette Charte).  

Cette même année, la préparation du Conseil européen de Barcelone a ouvert une brèche. 

Lors de cette rencontre, les chefs d’Etats et de gouvernement ont demandé à la Commission 

de présenter une directive-cadre sur les services d’intérêt général (SIG). La Commission 

européenne a donc lancé, de décembre 2002 à janvier 2004, une consultation publique sur le 

sujet. Elle a publié les conclusions de cette consultation dans un Livre blanc en 2004. On y 

trouve mentionné le besoin d’assurer la cohérence entre les mécanismes du marché et les 

missions de service public mais aussi que les avis sont partagés sur la nécessité d’une 

directive-cadre. Finalement, la Commission fermera la voie à tous projets de lois et/ou de 

règlements en affirmant que « le sujet est tout simplement trop compliqué et qu’une directive 

ne pourrait pas régler les nombreux problèmes inhérents aux diversités sectorielles et aux 

différentes traditions nationales » (Ibid., 2011, p. 67). 

Par conséquent, au sein de l’Union, la définition des services publics procède du pouvoir 
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exclusif des juges, au détriment de celui des politiques. L’absence de cadre juridique mène 

en effet à une multiplication d’arrêts de la Cour de justice pour résoudre les nombreux 

contentieux liés à l’organisation et la gestion des services publics. Il en émane une 

jurisprudence surabondante et parfois contradictoire qui tend à renforcer les incertitudes et 

insécurités vis-à-vis de ces services. Et tant que persistera le déséquilibre entre l’intérêt 

général, « traité de façon résiduelle », et « l’omniprésence de la concurrence » défendue avec 

ferveur par la Commission européenne qui déploie un arsenal de lois et/ou règlements 

européens très contraignant pour mettre en œuvre les dispositions du marché unique, « toute 

reconnaissance et promotion des services publics, sera problématique » (Bauby et Castex, 

p.2011, p. 69). 

Néanmoins, les défenseurs des services publics perçoivent un nouvel espoir dans la mise 

en œuvre du nouvel instrument juridique qu’est le traité de Lisbonne, entré en vigueur le 

1er décembre 2009 (Annexe 2)16. Cet espoir se fonde d’une part, sur le progrès démocratique 

que le traité introduit en renforçant le rôle de co-législateur du Parlement européen, seule 

institution européenne à être directement élue par les citoyens européens ; d’autre part, sur des 

dispositions juridiques nouvelles permettant au Parlement d’agir plus aisément en faveur des 

services publics. Deux des nouvelles dispositions juridiques apportées par le Traité de 

Lisbonne sont essentielles (Ibid., 2011, p. 87). La première correspond à l’article 14 du 

Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) qui complète l’article 16 du 

traité d’Amsterdam sur deux points : il précise le rôle de co-législateur du Parlement 

européen, appelé avec le Conseil à définir pour les SIEG les principes et les conditions qui 

leur permettent d’accomplir leur mission et indique quelles sont ces conditions économiques 

et financières. La seconde concerne le nouveau protocole n°26 sur les SIG. Il apporte une 

clarification s’agissant de la responsabilité et de la finalité des SIG et des SIEG. Les autorités 

publiques (locales, nationales, régionales) sont ainsi reconnues comme jouant un rôle majeur 

au niveau de la fourniture, de l’exécution et de l’organisation des SIEG. Ce protocole établit 

les utilisateurs comme finalités des services publics qui doivent répondre de la façon la plus 

satisfaisante à leurs besoins. Il clarifie les principes européens des SIEG : « un niveau élevé 

de qualité, de sécurité, un caractère abordable, l’égalité de traitement, la promotion de 

l’accès universel et des droits des utilisateurs ». Enfin, il affirme que les services non 

                                                
16 Les trois changements introduits par le traité de Lisbonne en matière de services publics 
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économiques d’intérêt général (SNEIG) relèvent exclusivement des compétences des Etats 

membres.  

A travers donc ces dispositions, pour la première fois, les services publics au sein de 

l’Union européenne n’apparaissent pas comme une dérogation aux règles de la 

concurrence. Elles offrent ainsi aux autorités publiques qui le souhaitent, des appuis pour 

retrouver une autonomie d’organisation et de gestion des services publics.  

S’agissant des perspectives en matière de législation communautaire en faveur des services 

publics, il s’avère peut probable que la Commission prenne des initiatives allant dans ce sens 

à moins que le Parlement européen, appuyé par une mobilisation citoyenne, la contraigne à se 

soumettre à ses obligations. L’intergroupe européen « Services publics », dont la Commission 

européenne est le premier interlocuteur œuvre pour cela, d’autant que ses membres sont 

persuadés que les services publics peuvent être une des réponses à la crise actuelle qui 

bouscule l’Union européenne.  

L’Union européenne arrive en effet à un point décisif de sa construction politique. Son 

modèle posant les principes de la concurrence et de l’économique, comme seuls vecteurs 

d’efficacité et de productivité, a montré ses limites depuis la crise financière de 2008. 

Désormais les citoyens européens attendent que des leçons soient tirées de cette crise et 

notamment des faillites que rencontrent plusieurs Etats membres de l’Union européenne (la 

Grèce, l’Irlande, l’Espagne et maintenant le Portugal).  

Pour l’heure, la Commission, sous prétexte de la contrainte des marchés financiers, met 

surtout la pression aux Etats membres pour qu’ils consolident leur budget et déploient des 

plans de rigueur, ce qui dévoile par quelle vivacité l’orthodoxie libérale continue d’exercer 

son emprise. Cette politique mène les Etats membres à puiser dans les dépenses publiques au 

détriment d’une reprise économique et de la croissance. Pourtant, l’histoire montre que le SP 

a servi plus d’une fois de levier face à la crise et la misère (début du 20ième siècle, à la 

Libération). Aujourd’hui, si les moyens lui étaient donnés, il pourrait dans l’immédiat jouer 

un rôle clé en assurant un minimum de cohésion sociale et en atténuant les effets pervers de la 

crise ; à plus long terme, contribuer à répondre aux aspirations de plus en plus nombreuses des 

citoyens européens pour le développement d’un modèle de société visant à la fois l’efficience 

économique et sociale et le respect de l’environnement. Cette piste d’un SP qui contribuerait 

au développement durable sera d’ailleurs approfondie dans le chapitre suivant. 
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Ainsi, pour les défenseurs du SP, une stratégie de refondation des services publics 

impliquerait « d’une part, de rénover, de décentraliser, et de démocratiser les services publics 

nationaux, d’autre part, de contrôler, de maîtriser et de socialiser les services publics 

locaux » (Bauby et Castex, 2010, p. 47) tout en tenant compte du caractère stratégique du SP 

qui cherche à relier efficacité économique et sociale. A leurs yeux, ce projet relève d’une 

volonté politique qui nécessite que les usagers, autorités publiques et personnels des services 

publics, s’entendent au niveau local, national et indéniablement au niveau européen. Pour le 

moment, le bilan de la législation communautaire en faveur des services publics que nous 

venons de réaliser révèle l’absence d’un cadre juridique spécifique au service public, 

indispensable pour le sécuriser dans une Europe qui continue de s’attacher à organiser la 

concurrence. Aujourd’hui, les perspectives d’une clarification juridique permettant d’assurer 

la cohérence entre les mécanismes du marché et les missions de service public, demeurent 

minces. Néanmoins, l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, le 1er décembre 2009, dotant 

le Parlement européen de nouvelles possibilités d’action en faveur des services publics, le 

contexte de crise actuelle qui bouscule l’Union européenne, et les aspirations des citoyens 

européens en faveur d’un développement durable ouvrent, selon les défenseurs du SP, de 

nouvelles perspectives. 

Dates des initiatives de l’Union européenne en faveur des Services d’intérêt économique 
général (SIEG)/services publics

1957 Le traité de Rome ne traite des services publics que par voie d’exception aux 
règles du marché intérieur et de la concurrence (Article 86.2). L’expression de 
Service d’intérêt économique général (SIEG) est utilisée, pour la première fois, 
pour désigner la catégorie des services concernés. 

1987 L’expression deservice universel (SU) est introduite dans le droit 
communautaire. Elle renvoie à « un ensemble de services minimal défini d’une 
qualité donnée, qui est accessible à tous les utilisateurs indépendamment de leur 
localité géographique et, à la lumière de conditions spécifiques nationales, à un 
prix abordable » (Rapport Montcharmont, 1999, p. 135 cité par Barreau et 
Mouline, 2000, p. 39). Le SU est mentionné pour la première fois dans le Livre 
vert sur les télécommunications de la Commission des Communautés 
européennes.  

1993/1994 Deux arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne (arrêt Corbeau et 
Almelo) reconnaissent le caractère « égalitaire et ininterrompu » des SIEG.  



60 

1996 La Commission européenne publie une communication « Service d’intérêt général 
(SIG) en Europe » pour introduire l’expression SIG dans le Traité d’Amsterdam 
en cours de négociation. Ce traité attribue aux SIEG une fonction politique et 
identitaire au sein de l’Union  européenne. Cependant, en soulignant que ces 
services relèvent de compétences partagées entre l’Union européenne et les Etats 
membres et qu’ils doivent se soumettre, sauf dérogation au cas par cas, aux règles 
de la concurrence, il ne crée pas un cadre spécifique pour les services publics.  

2000 La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne réaffirme la 
valeur commune des SIEG et pose le principe du libre accès les concernant. 

2002 Lors du Conseil de Barcelone, les Chefs d’Etats et de gouvernement demandent à 
la Commission européenne de présenter une directive-cadre sur les  Service 
d’intérêt général (SIG).  La Commission lance une consultation publique de 
décembre 2002 à janvier 2004 pour y répondre.  

2004 La Commission européenne publie les conclusions de la consultation publique 
dans un Livre blanc. On y trouve mentionné le besoin d’assurer la cohérence 
entre les mécanismes du marché et les missions de service public mais aussi 
que les avis sont partagés sur la nécessité d’une directive-cadre. Depuis lors 
les services publics relèvent exclusivement du pouvoir des juges au détriment de 
celui de l’exécutif.  

2009 Le Traité de Lisbonne offre un nouvel espoir aux défenseurs des services publics 
parce que, d’une part, ce Traité renforce le rôle de co-législateur du Parlement 
européen (seule institution européenne à être directement élue par les citoyens 
européens) ; d’autre part, il s’accompagne de nouvelles dispositions juridiques 
permettant au Parlement d’agir plus aisément en faveur des services publics 
(article 14 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne  et le nouveau 
protocla n)26 sur les SIG, notamment).  

Nous avions souligné dans la section précédente le déclin du Paternalisme produit de 

l’initiative du  patronat, sous l’effet de la montée en puissance symbolique et matérielle du 

SP.  Dans cette section, au contraire, nous avons analysé la déstructuration du  SP après la 

rupture du compromis fordien. Nous en avons mis en évidence les dimensions idéologiques et 

pratiques. Nous devons maintenant nous demander si et sous quelles formes renouvelées, le 

déclin du SP s’est accompagné d’un regain des initiatives volontaires des entreprises et du 

crédit qui leur est accordé. 

Résumé : I.2. L’ébranlement du service public  
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Le développement du SP, son triomphe symbolique et matériel avait entrainé jusqu’aux 

années 70 le déclin du Paternalisme. Nous nous sommes ici intéressée au déclin du SP. 

Dans un premier temps, nous nous sommes centrée sur les critiques adressées au SP et avons 

mis en exergue qu’elles ont concerné à la fois les dimensions économiques et sociales du SP 

(remise en cause de l’efficacité productive des services publics et de leur finalité) ; elles se 

sont aussi appuyées sur sa fragilité juridique (le SP n’aurait pas réussi à « désacraliser » l’Etat 

comme on l’attendait et l’impossibilité d’en définir les contours rend caduque toute tentative 

de cadre juridique). Plusieurs éléments du contexte ont par ailleurs déstabilisé le SP 

(innovations technologiques, ouverture des frontières, changements sociaux et culturels,…). 

Parmi ces éléments, la politique de l’Union européenne, attachée à organiser la concurrence 

dès la fin des années 1980, a joué un rôle central. Jusqu’au début des années 1980, un 

consensus au niveau européen existait pour que les services publics relèvent du ressort 

exclusif des Etats membres, et rien en provenance de Bruxelles ne les menaçait. Puis, l’Acte 

Unique de 1989 a introduit le principe de la libre concurrence des capitaux, des biens, des 

personnes et des services. Il a induit une harmonisation des législations nationales, 

notamment dans le domaine des grands services publics nationaux d’infrastructure de réseaux 

(réseaux ferroviaire, aérien, de gaz, d’électricité, postal et de télécommunication), ce qui a 

brisé le consensus institué au niveau européen. 

Nous avons ensuite centré notre intérêt sur le processus de modernisation des services publics 

français dont les pratiques ont été influencées par celles du « nouveau management 

public », développées dans les années 1970, dans les milieux néolibéraux.  

Ce « nouveau management public » vise dans les faits « au désengagement de l’Etat et de 

toutes les autorités publiques, des activités pouvant avoir la moindre composante 

économique » (Bauby et Castex, 2010, p.38). En France, les politiques de libéralisation et de 

déstructuration des services publics mèneront bien à ce résultat. Des stratégies de 

« production de valeur » sont en effet développées par des entités privées dans les domaines 

de services rentables tandis que le service public tend à se limiter à son cœur de métier, c'est-

à-dire aux fonctions régaliennes (armée, police, justice) et que les instances publiques 

interviennent dans les autres secteurs, soit pour des fonctions de régulation, soit pour une 

action sociale en faveur de groupes de populations très défavorisées (Ibid., 2011, p.39). Ce 

mouvement a transformé la relation au public : l’usager-citoyen est devenu un client-objet.

Nous avons également constaté qu’au sein des entités responsables des services publics, 
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l’introduction de l’enjeu de l’efficacité économique, en se substituant plutôt qu’en s’associant, 

aux finalités d’égalité, de continuité et d’adaptabilité du SP, a déclenché des comportements 

de résistance de la part des agents d’Etat sous diverses formes, provoquant d’importants 

dysfonctionnements de gestion.  

Nous nous sommes alors demandé quelles pourraient être les perspectives pour le SP en 

France en ce début de 21ième siècle, en tenant compte du fait que son avenir se joue désormais 

à l’échelle de l’Europe. A ce niveau, la situation des services publics suscite de vives 

réactions dans le rang des défenseurs du SP qui perçoivent dans les mutations à l’œuvre un 

risque de dilution de la raison d’être des services publics. En mettant en exergue le projet 

de refondation des formes d’organisation et de régulation du SP, nous avons alors montré 

comment le SP pourrait répondre aux grandes transformations technologiques, économiques, 

sociales et culturelles contemporaines et réduire les dysfonctionnements qui sapent 

actuellement sa légitimité. Cette stratégie repose sur la refondation de quatre éléments : le 

système d’expression des besoins d’accessibilité, d’égalité, de solidarité pour redéfinir les 

domaines du SP ; l’élaboration d’un cadre juridique clair et précis relatif aux objectifs et 

missions de service public à chaque niveau par les autorités publiques, dont le rôle 

d’organisateur doit être reconnu de tous, après débats démocratiques ; la définition de leurs 

modes d’organisation, de gestion et de financement ; et enfin, la mise en place des modes de 

contrôles et d’évaluation de l’efficacité des services publics, en y associant le plus possible et 

aux différents niveaux les acteurs concernés. A l’échelle de l’Europe, toujours attachée  à 

organiser la concurrence, l’absence d’un cadre juridique permettant d’assurer la 

cohérence entre les mécanismes du marché et les missions de service public, fragilise ces 

dernières. L’absence de ce cadre minimise aussi les chances de développement de la stratégie 

de refondation du service public. Néanmoins, trois événements  laissent aujourd’hui présager 

une possible avancée : l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, le 1er décembre 2009, dotant 

le Parlement européen de nouvelles possibilités d’action en faveur des services publics, le 

contexte de crise actuelle qui bouscule l’Union européenne, et les aspirations des citoyens 

européens en faveur d’un développement durable. 
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I.3. L’essor de la RSE  

Depuis les années 1980-1990, la logique du SP en France, a donc perdu de « sa puissance 

évocatrice » (Chevalier, 2005) et peine à être reconnue au sein de l’Union européenne comme 

un levier efficace d’action pour l’intérêt général.  

Maintenant, nous allons  nous demander si le déclin du SP s’est accompagné d’un regain des 

initiatives volontaires des entreprises et du crédit qui leur est accordéet dans l’affirmative, 

revêtu sous quelle apparence ? . 

Cette question nous mènera à explorer l’histoire de la RSE, dont la conception a été inspirée à 

la fois par le concept large du développement durable (DD) et les pratiques managériales de la 

Corporate Social Responsibility (CSR) développées dans les années 1950, dans les milieux 

d’affaires anglo-saxons. (I.3.1). 

Aujourd’hui, ce référentiel se prévalant de servir l’intérêt général, de contribuer aux défis du 

DD, se diffuse dans tous les milieux d’affaires (en Europe, dès les années 2000 avec le 

soutien de la Commission européenne), s’introduit dans les instruments internationaux et 

s’accompagne d’un foisonnement de normes, textes et outils de gestion pour aider les entités 

qui l’adoptent, à l’intégrer dans leur gouvernement et leur management. Pourtant, deux 

critiques majeures démontrent l’incapacité de la représentation dominante de la RSE à 

répondre véritablement à des enjeux d’intérêt général (I.3.2). 

Cette perspective historique sur la RSE et le panorama de ses formes de développement à 

l’échelle internationale, nous permettront alors de mieux saisir pourquoi et comment le 

mouvement de cette RSE a abouti, dans le contexte français, à la mise en place d’un système 

hybride, mêlant des politiques d’ordre public pour assurer l’exercice d’une concurrence juste 

et des Initiatives Volontaires d’entreprises (I.3.3).  

Nous nous centrerons enfin sur la manière dont se déploie la RSE dans les entreprises et 

mobiliserons la littérature managériale de ce champ pour caractériser les formes 

d’organisation repérées (I.3.4).  
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I.3.1. Le contexte d’émergence de la RSE  

A partir des années 1970 (et plus encore dans les décennies suivantes), le mouvement de 

popularisation du DD s’est inscrit dans le cadre général d’une prise de conscience politique

que le bien-être collectif, notamment sur le plan environnemental, n’est pas un problème isolé 

et local mais un enjeu planétaire (épuisement des ressources naturelles, enjeux climatiques, 

etc.) auquel doit participer l’ensemble des acteurs (Etats et autorités publiques, entreprises 

privées, publiques ou mixtes, organisations de parties prenantes, citoyens, etc.) (Chanlat, 

2008). Nous mettons ici en avant la façon dont les entreprises, notamment celles de grandes 

tailles d’origine européenne, ont appréhendé et saisi cet enjeu. 

Les années 1970 ont été marquées par les premières réflexions sur le devenir de la planète et 

notamment sur l’empreinte écologique des modes de production intensifs de l’ère fordiste. 

Elles feront naître l’expression de développement durable qui met en évidence des 

interdépendances spatiales et temporelles nécessitant de repenser les formes de gouvernance 

actuelles et les rôles des acteurs économiques. 

En 1972, la publication du rapport « Halte à la croissance ? », du Club de Rome réunissant 

des scientifiques, des économistes, des fonctionnaires nationaux et internationaux, ainsi que 

des entreprises a été le produit symbolique de ces réflexions. Puis, la publication du rapport 

Brundtland de 1988 dans lequel figure pour la première fois l’expression DD est venue 

renforcer leur teneur.  

Dans le rapport Brundtland, la caractérisation couramment retenue pour le DD est de 

satisfaire les besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de 

répondre aux leurs17. Trois objectifs à atteindre simultanément sont posés pour y parvenir : 

viser l’efficience économique, maintenir l’intégrité de l’environnement, assurer l’équité 

sociale. Le rapport précise également que le DD doit, en priorité, rechercher la satisfaction 

des besoins des plus démunis, et reconnaître les limitations de la capacité de l’environnement 

à répondre aux besoins : « le développement soutenable présuppose un souci d’équité sociale 

entre les générations, souci qui doit s’étendre, en toute logique, à l’intérieur d’une même 

génération »18 (Aggeri et Godard, 2006, p.10). L’expression de DD met donc en évidence des 

                                                
17 L’expression a été reprise en France par l’article L110-1 du Code de l’environnement. 
18 Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à tous, Editions du Fleuve, 
(Rapport Brundtland), 1988. 
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interdépendances spatiales et temporelles nécessitant de repenser les formes de gouvernement 

actuelles et les rôles des acteurs économiques. La visée initiale du DD s’est alors associée à 

une approche critique des modes de régulation et d’actions publiques des Etats-nations, allant 

jusqu’à reconsidérer la manière de comprendre l’exigence démocratique (Ibid., 2006, p.11).  

Tandis que les Etats-nations se sont rapidement heurtés à des limites d’efficacité et de 

légitimité pour intervenir sur les enjeux portés par le DD, les entreprises, notamment les 

entreprises multinationales, ont progressivement occupé le devant de la scène. Les 

entreprises organisent la production, développent et choisissent les techniques pour cette 

organisation, transforment les milieux et jouent sur l’usage des ressources. Au travers de 

groupements intéressés, elles constituent bien un acteur politique puissant qui prend part au 

débat public en exerçant un lobbying sur les instances législatives et les responsables des 

actions publiques : « pour le meilleur et pour le pire elles sont donc des acteurs dont le 

comportement et les choix importent pour le DD » (ibid., 2006, p.10). C’est ainsi que le projet 

politique du DD s’est accompagné dans les années 1990 d’un développement de projets 

managériaux d’entreprises à travers diverses formes : des Initiatives volontaires patronales 

menées individuellement et/ou entre pairs et/ou avec des acteurs publics nationaux et 

internationaux.  

Aux objectifs environnementaux et d’équité intergénérationnelle du DD, ces 

projets managériaux d’entreprises ont ajouté une référence à la Corporate Social 

Responsibility (CSR) en vogue dans les années 1970 dans les milieux d’affaires anglo-

saxons. Pourtant, la CSR renvoie à une perception de la relation entreprise/société bien 

différente de celle portée par le projet politique du DD.  

Dans la littérature académique francophone, il est de coutume d’attribuer à Bowen, 

économiste de tendance institutionnaliste et keynésienne, le titre de père fondateur de la CSR 

avec son ouvrage, Social responsibilities of the businessman (Bowen, 1953). Il est par contre 

plus rare d’y lire que la dimension religieuse motivait principalement cet auteur. Pourtant, si 

on s’intéresse au personnage (A., Gond, & Igalens, 2005; Acquier & Gond, 2005; Capron, 

2009; Pasquero, 2005) ce lien entre religion et promotion d’une responsabilité sociale dans le 

milieu des affaires apparaît clairement. En effet, Bowen était un homme d’action protestant et 

l’enquête, à l’origine de son livre, répondait à une demande d’un organisme de même 

confession. Son livre s’inscrivait d’ailleurs dans une série d’études dont l’enjeu était de 
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constituer un corps de doctrines sociales protestantes équivalent à celui déjà existant chez les 

catholiques (Pasquero, 2005).  

Le contexte dans lequel ont émergé les premiers travaux sur la CSR (Berle et Means, 1932 ; 

Barnard, 1938, puis Bowen, 1953, notamment) démontre que leurs visées ne sont pas de 

mettre en cause les modes de régulation de la société mais de contrecarrer le risque d’un 

renforcement de l’intervention publique19. Ces écrits sont en effet publiés au sortir de la crise 

de 1929, puis après la seconde guerre mondiale et stipulent qu’une approche basée sur 

l’engagement volontaire des hommes d’affaires pourrait suffire pour enrayer les problèmes 

économiques. Le modèle de l’économie de marché est donc ici perçu comme 

fondamentalement « bon » et c’est aux acteurs, seuls responsables des dysfonctionnements 

observés, de changer (Pasquero, 2005).  

Aux Etats-Unis, la notion de CSR, a connu un développement important à partir des années 

1960-1970, dans le contexte d’un changement profond caractérisé par diverses luttes sociales, 

comme celles pour les droits des minorités ou contre les actes frauduleux. Les travaux de 

Bowen et de ses prédécesseurs ont été bien accueillis et très vite la pratique du code éthique 

en entreprise20 s’est développée. En parallèle, la loyauté promue par la morale protestante 

s’est traduite par des actions philanthropiques menées dans le cadre de fondations. Puis, cette 

notion de CSR difficilement conceptualisable a gagné en précision avec la formalisation de la 

notion de Stakeholder21 (généralement traduite en français par l’expression partie prenante) 

dont l’origine provient d’un jeu de mots en rapport avec la notion de Stockholder ou 

shareholder (les actionnaires) (Aggeri et Godard, 2006, p.12). 

En Europe, l’hybridation entre DD et CSR, donnant naissance aux démarches de 

Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) (l’expression correspond à la traduction de 

Corporate Social Responsibility), s’est opérée dans les années 1990, par le biais de la main 

« invisible » de consultants britanniques (Acquier et Aggeri, 2008). Leurs opérations ont 

                                                
19 Si, Bowen dans son second ouvrage (Bowen, 1978) a révisé ses positions et a évoqué la nécessité d’un 
contrôle social par le public, dans son œuvre de 1953, il s’en est bien tenu à l’idée de la construction de 
nouvelles institutions facilitant la coopération entre acteurs (Acquier et Aggeri, 2008, p. 135-136). 
20 Selon Boidin B., Engelspach-Caron G., Huet R., et Penalva, E., (2007), 15 à 30% des grandes entreprises 
américaines possédaient à la fin des années 1950 un code de conduite. Ce chiffre atteignit les 75% au début des 
années 1980 sous l’effet de la Foreign Corrupt Practices Act (1977) notamment, dont le contenu prévoit, entre 
autres, de fortes amendes et des peines de prison pour les personnes compromises dans des délits d’initiés. 
21 Parmi les stakeholders, on trouve, non seulement, les partenaires classiques de l’entreprise comme les salariés, 
les clients, les fournisseurs, mais aussi les individus ou groupes d’individus avec qui l’entreprise est amenée à 
échanger, coopérer ou encore développer de nouvelles relations commerciales comme les associations, les 
collectivités territoriales, etc. 
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notamment permis de débarrasser l’approche managériale du DD, des références 

religieuses attachées à la CSR et de la dimension militante, véhiculée par le projet 

politique du DD. Parmi les consultants qui ont contribué à l’invention des démarches RSE et 

participé à leur diffusion, on peut citer Elkington (1998)22 ou encore Zadek (2004) (Aggeri et 

Godard, 2006).  

Ces démarches RSE, fortes des approfondissements théoriques autour de la notion de 

Stakeholders (ou parties prenantes) se sont dès lors présentées comme le produit d’un calcul 

rationnel d’intérêts bien compris. L’entreprise serait en effet responsable des communautés 

locales, des parties prenantes actuelles, affectées par ses activités mais également de celles 

incapables de se manifester, comme les générations futures. La compatibilité des intérêts 

s’opèrerait par une sélection stratégique ou instrumentale des attentes des parties prenantes, y 

compris étatique, de l’entreprise (avec ou sans préjugés moraux) dont la somme est supposée 

représenter le bien être collectif (Brabet et Maurel, 2009, p. 67). La relation avec ces 

stakeholders repose sur le postulat du consensus : si la conflictualité des intérêts entre 

l’entreprise et les parties prenantes est reconnue, elle l’est seulement durant une phase 

transitoire avant que se construisent des relations harmonieuses grâce au dialogue, à 

l’apprentissage et à l’innovation (Ibid., 2009, p.67). Dans ce cadre, les entreprises sont 

encouragées à agir en faveur du DD au nom de leur propre intérêt individuel car ici, les 

démarches RSE sont perçues comme parfaitement compatibles avec les objectifs de 

profitabilité de l’entreprise (elles octroient un avantage concurrentiel ou de légitimité à ces 

dernières). Trois registres argumentatifs liés aux retombées positives des démarches RSE, que 

l’on regroupe sous l’expression de « business case » de la RSE sont couramment 

mobilisés (Ibid., p. 67) :  

- les arguments en lien direct avec la stratégie et les opérations de l’entreprise 

(amélioration du potentiel d’innovation à travers la nécessité d’anticiper les 

changements, de développer de nouveaux marchés ; diminution des charges par la 

révision des dispositifs de gestion et par le développement de mesures de prévention des 

risques…) ;  

- ceux concernant spécifiquement l’image de l’entreprise (diminution du risque de 

réputation…) ; 

                                                
22 Elkington est l’inventeur du concept de la triple bottom line (nommé aussi les trois P pour People, Planet, 
Profit) qui propose de structurer le bilan comptable de l’entreprise selon les trois piliers du Développement 
Durable. 
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- et ceux relevant de la gestion des ressources humaines (accroissement de la motivation 

et de la mobilisation des salariés permettant des gains de productivité plus élevés…).  

Les consultants ont ,en outre, réussi à attribuer une légitimité solide à ces démarches RSE en 

les présentant comme la réponse à une poussée de nouvelles formes de « régulation civile »

(Aggeri et Godard, 2006, p.11), caractérisées par les demandes de consommateurs pour des 

produits verts et respectueux des droits des individus et également par celles de nouveaux 

mouvements sociaux, soucieux de plus de justice sociale (celles des altermondialistes, 

notamment23), par les pressions d’investisseurs socialement responsables, ou encore par 

l’affirmation des valeurs des dirigeants.  

Ainsi, la RSE est inspirée à la fois par le concept du DD et les pratiques managériales de 

Corporate Social Responsibility (CSR) des milieux d’affaires anglo-saxons. Forte des 

développements théoriques autour de la notion de stakeholders (ou partie prenante de 

l’entreprise) qui repose sur le postulat d’une convergence réalisable entre les performances de 

l’entreprise et la création de valeur pour les parties prenantes, celle-ci se diffuse aujourd’hui 

dans les milieux d’affaires internationaux (en Europe, dès les années 2000 avec le soutien de 

la Commission européenne), s’introduit dans les instruments internationaux et donne 

naissance à des normes, textes et outils de gestion…C’est ce que nous allons montrer 

maintenant.  

I.3.2. La diffusion de la RSE et les limites du modèle dominant 

Parmi les instruments internationaux, les plus reconnus dans les milieux d’affaires, participant 

à la reconnaissance et à la promotion de la RSE, on trouve les principes directeurs de 

l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) à l’intention des 

entreprises multinationales, la déclaration de principe tripartite de l’Organisation 

internationale du travail (OIT) sur les entreprises multinationales et la politique sociale et 

l’initiative du Pacte mondial. Par ailleurs, au côté de ces textes, on observe un foisonnement 

de normes, labels, outils de gestion, élaborés par des organismes divers, mis à la disposition 

des entreprises et autres organisations pour les aider dans le déploiement de leurs démarches 

RSE. Nous nous limiterons à présenter les plus courants dans les milieux d’affaires 

                                                
23 Le mouvement altermondialiste réunit plusieurs associations (issues généralement des pays du Nord de 
l’hémisphère) défendant des intérêts divers (la protection de l’environnement, la justice économique, les droits 
fondamentaux de l’homme...) mais se rejoignant sur un enjeu commun : penser le monde autrement. 
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européens. Enfin, nous préciserons le rôle des agences de notation extra financière qui 

contribuent amplement au processus d’institutionnalisation de la RSE. 

Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, parus 

pour la première fois en 1976, plusieurs fois révisés, constituent l’outil de référence le plus 

largement accepté par les gouvernements dans un cadre multilatéral. Les gouvernements en 

les adoptant s’engagent à les promouvoir auprès des entreprises multinationales, implantées 

sur leurs territoires24. Dans la dernière version datant de 200025, une large place a été accordée 

aux aspects liés à la RSE. Par exemple, les exigences de la Déclaration de l’OIT de 1998 

relative aux principes et droits fondamentaux au travail ont été intégrées. Les principes de 

l’OCDE n’ont aucune portée contraignante pour les entreprises. Par contre, leur mise en 

application repose sur un mécanisme particulier, structuré autour de Points de Contact 

Nationaux (PCN) dont la composition est tripartite (on y trouve des représentants de l’Etat, 

des organisations patronales et syndicales). Ces PCN ont pour mission d’examiner les cas ou 

les requêtes qui leur sont soumis26, de promouvoir les principes auprès des entreprises 

ressortissantes et de répondre aux demandes d’informations.  

La déclaration de principe tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales et la 

politique sociale, adoptée en 1977, a aussi été révisée en 2000 pour intégrer la RSE. Elle 

couvre les domaines de l’emploi, de la formation professionnelle, des conditions de travail et 

de vie ainsi que les relations professionnelles. Comme pour les principes directeurs de 

l’OCDE, la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail a été 

prise en compte. Depuis 2006, le Bureau international du travail (BIT) a mis en place une 

démarche d’accompagnement dédiée à la RSE (Maurel, 2009, p.111). Cette Déclaration n’a 

pas de portée contraignante pour les entreprises, néanmoins le BIT est chargé de conduire une 

enquête tous les quatre ans pour évaluer l’impact de ce texte sur les entreprises. Sa publication 

peut jouer le rôle d’incitation auprès des entreprises pour qu’elles appliquent les 

recommandations de la Déclaration. 

Parmi les nombreuses Initiatives Volontaires d’entreprises en faveur de la RSE, l’initiative 

du Pacte mondial est l’une de celles  qui a connu le plus grand succès. Cette initiative est en 

                                                
24 Les gouvernements signataires présentent à ce jour 85 % des investissements directs à l’étranger réalisés dans 
le monde (Lépineux et alii, 2010, p. 141). 
25 Le texte des principes de l’OCDE à l’attention des firmes multinationales est actuellement en révision. La 
version définitive est prévue pour mai 2011. 
26 Des syndicats, des ONG ou des entreprises peuvent saisir les PCN pour des clarifications sur l’application des 
principes directeurs par une entreprise 
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effet systématiquement citée par les entreprises pro-actives en matière de RSE. Son mode de 

fonctionnement met bien en exergue la façon dont les acteurs privés appréhendent 

généralement la RSE. Le précepte du Pacte mondial a été initié en 2000 par le secrétaire 

général de l’Organisation des nations unies (ONU), K. Annan et ne constitue pas une norme 

(pas même de soft law). Il s’agit d’un texte de dix lignes environ, demandant aux entreprises 

de mettre en œuvre et de promouvoir au sein de leur sphère d’influence27, dix principes 

prenant appui sur les textes internationaux suivants : la Déclaration universelle des Droits de 

l’Homme; celle de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail ; la 

Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement ; et la Convention des Nations 

unies contre la corruption. En l’absence de contraintes juridiques et de mécanismes de 

contrôle du respect des engagements pris par les entreprises multinationales, l’efficacité de 

cette initiative fait débat. Elle soulève notamment une question de principe 

fondamentale comme Maurel (2010, p. 116) l’observe: pourquoi une initiative, émanant de 

l’ONU et permettant à des tiers de bénéficier de son image, se contente-t-elle de s’inspirer des 

textes fondamentaux précités, au lieu de demander de se conformer ou de se référer à tous les 

textes de droit international existant concernant la RSE ? En juin 2010,  8433 entreprises à 

travers le monde étaient adhérentes au Pacte mondial (dont 609 françaises, parmi lesquelles 

France Télécom). Pour participer à cette initiative, les entreprises doivent formuler et envoyer 

une demande écrite au secrétaire général de l’ONU, prendre des mesures pour modifier leur 

fonctionnement de manière à intégrer les principes du Pacte mondial à leur stratégie, faire 

campagne en faveur de ce Pacte et décrire dans leur rapport annuel (ou de RSE), la manière 

dont elles appliquent ses principes. Chaque année, sur le site institutionnel du Pacte mondial, 

un exemple de « bonne pratique » par entreprise adhérente est mis en ligne. Les entreprises 

qui ne respectent pas cette condition sont alors marquées d’un drapeau tenant le rôle 

d’indicateur de « mauvais élève » et l’année suivante, si elles persistent, sont radiées de la 

liste des adhérents. Depuis 2008, 1960 entreprises ont été supprimées de la liste des 

participants pour défaut de communication28. 

                                                
27 Par sphère d’influence, en nous basant sur le référentiel de la norme ISO 26 000, présentant des lignes 
directrices pour tous types d’organisation cherchant à assumer les impacts de ses décisions et activités et à en 
rendre compte, nous entendons, le périmètre comprenant les entités sur lesquelles l’entreprise a le pouvoir 
d’exercer un contrôle sur les décisions et activités engagées par ces premières. 
28 http://www.pactemondial.org/les-bonnes-pratiques-des-adherents.html
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Les normes couramment utilisées, ayant vocation à certifier les activités et les processus des 

entreprises en matière de RSE, peuvent être classées en trois catégories (les normes à vocation 

globale ; celles plus spécifiques ; et le référentiel ISO 26000). 

Certaines normes ISO, à vocation globale, entrent dans le périmètre de la RSE soit parce 

qu’elles visent la satisfaction d’une partie prenante, comme la norme ISO 9000 répondant aux 

exigences de qualité de la partie prenante « clients », soit parce qu’elles concernent une 

dimension de la RSE, comme la norme 14 000 qui se focalise sur l’environnement et plus 

précisément la norme 14001 relative à la mise en place d’un système de management 

environnemental (SME). On trouve également la norme EMAS (Système communautaire 

environnemental et d’audit) lancée en 1995, applicable dans l’Union européenne, plus 

exigeante que la norme ISO 14 000 et moins répandue que cette dernière.  

Trois autres normes, plus spécialisées, d’origine anglo-saxonne mais pouvant être adoptées 

partout à travers le monde sont aussi répandues dans la pratique. La première de ces normes 

est AA 1000, créée par l’Institute of social and Ethical Accountability (ISEA) en 1999. Elle a 

été développée à la suite d’un processus de consultations multipartites et vise à fournir des 

lignes directrices à l’entreprise, dans la manière de rendre compte de sa performance selon les 

dimensions sociale et éthique (au sens de ce qui relève des bonnes mœurs, de la morale 

sociale), en mettant l’accent sur la qualité du dialogue engagé avec les parties prenantes. Elle 

se compose de trois sous normes dont l’une aide l’organisation à répondre aux défis du DD 

(AA 1000 Accountability Principles Standard 2008) ; l’autre donne une assurance quant à la 

qualité de l’information rendue publique à travers les rapports RSE (AA 1000 Accountability 

Assurance Standard 2008) et la dernière se centre sur la pérennité du processus d’implication 

des parties prenantes dans les activités de l’organisation (AA 1000 Stakeholder Engagement 

Standard 2005). La seconde norme est SA 8000 lancée en 1997 par le Council on Economic 

Priorities, nommé aujourd’hui Social Accountability International (SAI). Elle s’appuie sur la 

Déclaration universelle des Droits de l’Homme, sur la Convention internationale relative aux 

droits de l’enfant de l’ONU et sur plusieurs Conventions de l’OIT. Elle se consacre donc aux 

droits des travailleurs. Comme la norme AA 1000, son élaboration repose sur une large 

consultation multipartite. La troisième norme est OHSAS 18001 (Occupational Health and 

Safety Assesment Series) dédiée à la santé et à la sécurité sur le lieu de travail et qui s’est 

imposée, avec le temps, comme le référentiel au plan international en matière de management 

de la sécurité et de la prévention des risques d’accidents au travail. Cette norme a été révisée 
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en 2007 dans une perspective de management intégré Qualité, Sécurité, Environnement, et est 

désormais compatible avec les référentiels ISO 9001 et ISO 14001.  

Le référentiel ISO 26 000, dédié à la responsabilité sociale/sociétale des organisations 

(RSO), se distingue des normes ISO précitées car il ne porte pas sur un système de 

management et constitue une série de lignes directrices. Il se présente à l’orée 2010 comme 

une synthèse de l’ensemble des réflexions menées autour de la RSE, à l’échelle internationale, 

depuis le début des années 2000. Le projet est né en 2001 à l’initiative d’organisations de 

consommateurs souhaitant, par le biais du Comité de l’ISO en charge des relations avec les 

consommateurs (COPOLCO), réaliser une étude de faisabilité sur la normalisation de la RSE. 

L’objectif d’ISO 26000 est de définir, de clarifier et d’harmoniser les pratiques en matière de 

RSE en fournissant un vocabulaire et un mode opératoire communs à l’échelle internationale. 

Cette initiative a donné naissance en 2004 à un groupe de travail constitué de 450 experts, 

issus de près de cent pays, représentant 6 catégories de parties prenantes (gouvernements, 

industriels, consommateurs, organisations syndicales, ONG et organismes de soutien sur la 

responsabilité sociétale comme des organismes de normalisation, des consultants, des 

organismes du système Onusien, etc.) (Pia, 2010 ; Capron et al, 2011). Le travail de rédaction 

de ces lignes directrices dédiées à l’ensemble des organisations et pas seulement aux 

entreprises, débuté en 2005, s’est achevé en septembre 2010. La norme est publiée depuis le 

1er novembre 2010.  

Les labels se distinguent des normes dans la mesure où la certification porte sur un produit ou 

sur l’exploitation d’une ressource. Ils sont accordés dès lors que l’entreprise répond à un 

certain nombre de critères (Lépineux et alii, 2010, p. 154). Les labels liés à la RSE sont très 

nombreux. Parmi les plus connus, on trouve le label Max Havelaar s’appliquant à la filière du 

commerce équitable ; Rainforest Alliance qui s’assure que les biens et les services des 

activités de l’exploitation forestière, de la production agricole et du tourisme responsable sont 

écologiquement et socialement « durables » ; ou encore l’Ecolabel européen fondé sur une 

approche « cycle de vie » visant à réduire à chaque étape de la vie du produit son impact 

écologique et qui s’applique à travers l’élaboration de cahiers de charges spécifiques pour 

plusieurs familles de produits (ordinateurs portables, machine à laver, etc.).  

L’initiative Global reporting (GRI) est un autre référentiel reconnu dans le monde des 

entreprises pour aider ces dernières à rendre compte de leurs performances RSE sur la base 

d’indicateurs, dans un rapport de gestion. Il a été initialement développé aux Etats-Unis en 
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1997 par le réseau National de fonds d’investissement, des organismes environnementaux et 

autres groupes d’intérêts publics et privés œuvrant pour une intégration de la RSE dans les 

modes de management des entreprises. Les indicateurs ont été élaborés à partir de différents 

référentiels internationaux (notamment ceux cités dans la présentation de l’initiative du Pacte 

mondial). A ce titre, ils permettent d’évaluer le respect par une organisation des principes et 

buts de ces textes et de comparer les performances des organisations. Les lignes directrices de 

la GRI sont en outre organisées selon un découpage sectoriel, renforçant la pertinence des 

comparaisons. 

Puis, aujourd’hui une cinquantaine d’agences de notation extra-financière à travers le 

monde, principalement localisées en Europe, participent au processus d’institutionnalisation 

de la RSE. Les agences de notation extra financière recouvrent des organismes divers qui 

peuvent être des sociétés commerciales, des associations ou des instituts de recherche. Leur 

objectif est de répondre à la demande croissante, depuis les années 1990, d’investisseurs 

socialement responsables, en leur permettant de construire des portefeuilles d’actifs évalués 

selon des méthodes et des critères spécifiques, ayant trait à la RSE ou à l’éthique. A cet égard, 

leur travail consiste à rassembler des informations (à l’aide de documents publics, d’entretiens 

ou de questionnaires) sur les entreprises ; à établir leur profil en notant (rating) leurs pratiques 

et leurs performances en matière de RSE et à les sélectionner à l’aide d’un processus de 

filtrage (screening) propre à chaque agence. La présence des agences de notation extra 

financière en Europe est encouragée par la forte croissance que connaît, depuis une vingtaine 

d’années, l’investissement socialement responsable (ISR). Cette pratique, née des 

mouvements religieux se caractérise désormais, moins par des pratiques d’exclusion (certains 

secteurs comme l’armement, le tabac, le jeu, etc., pour des raisons morales, étaient 

systématiquement exclus des fonds ISR) que par des pratiques sélectives dans l’ensemble des 

secteurs (Maurel, 2009, p.72-83). Cette évolution de l’ISR s’est par ailleurs accompagnée 

d’une structuration de la profession à travers, notamment la formalisation de référentiels et 

méthodes d’évaluation de plus en plus précis pour affiner le choix des investisseurs. La 

tendance est aujourd’hui à la création de départements spécialisés dans l’analyse ISR au sein 

des banques, compagnies d’assurance, investisseurs institutionnels et autres gestionnaires 

d’actifs.  
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Aucun référentiel à l’échelle internationale, ne contraint donc véritablement les 

entreprises, et plus largement les organisations, à intégrer la RSE dans leur mode de 

management. Par contre, systématiquement, la menace d’une communication en cas de 

manquement à leur(s) engagement(s) volontaire(s) de RSE est utilisée comme levier, par les 

initiateurs des référentiels que nous avons présentés, pour les inciter à les appliquer. 

S’agissant des normes, labels et outils en faveur de la RSE, tous sont structurés en tenant 

compte des approfondissements théoriques autour de la notion de Stakeholders (ou parties 

prenantes) et présentent bien les démarches RSE comme un processus bénéfique à la fois pour 

l’entreprise et pour la(les) partie(s) prenante(s) impliquée(s). Quant aux agences de notation 

extra-financière, elles ne font que reprendre et/ou améliorer l’ensemble de ces référentiels, 

normes, labels et outils pour évaluer la pertinence et la maturité des pratiques des 

organisations dans les domaines de la RSE qui les intéressent. Leur travail permet ainsi 

d’apporter l’information nécessaire au développement de l’ISR qui tend à se présenter comme 

un moteur du processus d’institutionnalisation de la RSE.  

Maintenant, nous centrons notre attention sur la position de l’Union européenne en 

matière de RSE pour mieux comprendre la situation de la RSE en France.  

C’est à partir de 2000, que l’Union européenne s’est saisie de la RSE et en a fait 

progressivement un objet politique en définissant un cadre servant de repère aux Etats 

membres et à leurs acteurs économiques (Maignan et Ralston, 2002 ; Capron, 2006). 

L’appel du Conseil européen réuni à Lisbonne en mars 2000 « au sens des responsabilités 

sociales des entreprises en ce qui concerne les meilleures pratiques en matière d’éducation et 

de formation tout au long de la vie, d’organisation du travail, d’égalité des chances, 

d’intégration sociale et de DD »29, a marqué officiellement le début d’une série d’étapes 

précisant ce que l’Union européenne entend par RSE. La première étape a été celle de la 

publication d’un livre vert de la Commission européenne en 2001, « Promouvoir un cadre 

européen pour la responsabilité sociale des entreprises ». La RSE a été alors définie comme 

« l’intégration volontaire par les entreprises, de préoccupations sociales et 

environnementales à leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs parties 

prenantes » (COM(2001)366final). La seconde étape a concerné le lancement d’une 

                                                
29 CEE, paragraphe 39 des Conclusions de la présidence de la Stratégie de Lisbonne, SN 100/00, 23 et 24/03/00. 
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communication en 2002, à l’origine d’un forum  multilatéral européen sur la RSE qui a 

permis de recueillir l’avis de représentants des mondes économique, syndical et des 

organisations de parties prenantes de la RSE. Les conclusions de ce forum ont laissé 

apparaître de fortes dissensions entre les acteurs. Schématiquement, d’un côté se trouvaient 

les tenants des engagements volontaires et de l’autre les partisans de normes juridiquement 

contraignantes (Maurel, 2008, p.107). Une position « commune » a été adoptée en 2005, lors 

d’une révision du volet sur la croissance et l’emploi de la stratégie de Lisbonne : « les 

initiatives volontaires des entreprises, prenant la forme de pratiques touchant à leur 

responsabilité sociale (RSE), peuvent apporter une contribution essentielle au 

développement durable tout en renforçant le potentiel d’innovation et la compétitivité de 

l’Europe»30. Cette conception de la RSE a donc encouragé les entreprises à s’engager en 

faveur du DD de manière « économiquement viable » (Maurel, 2010, p. 21). Il s’est ainsi agi 

pour les instances européennes, en matière de RSE, d’évaluer la qualité de la relation de 

l’entreprise avec ses parties prenantes, dans la perspective future de sa production 

économique et des progrès sociaux et environnementaux atteints, en conformité avec les 

obligations légales et les politiques publiques (Capron, 2009).  

Il n’y a à l’échelle de l’Europe, aucune loi contraignante en faveur de la RSE puisque celle-ci 

est censée apporter de la valeur ajoutée à l’entreprise. Dans la version finale de la révision du 

volet sur la croissance et l’emploi de la stratégie de Lisbonne, il a été indiqué « qu’une 

approche imposant à [l’entreprise] de nouvelles obligations et formalités administratives 

risquerait d’être contre productive et serait contraire au principe de l’amélioration de la 

réglementation » (COM(2006)136final).  

Par contre, l’engouement pour la RSE, s’est accompagné d’un renforcement du droit 

communautaire en faveur de  l’environnement. Ce renforcement s’est manifesté par 

l’adoption d’un certain nombre de directives et de règlements. Par exemple, le traitement des 

déchets (limitation, collecte, élimination, recyclage) fait l’objet d’une réglementation depuis 

2006 ; les produits chimiques sont soumis à la réglementation REACH, applicable depuis 

2007, afin d’assurer la maîtrise des risques liés à leur usage et si nécessaire à réduire voire 

interdire leur emploi. On peut aussi citer le système d’échange de quotas d’émissions de gaz à 

effet de serre instauré par une directive en 2003 ou encore le « paquet énergie climat » adopté 

par les 27 Etats membres de l’Union européenne le 12 décembre 2008, fixant des objectifs de 
                                                
30 CUE, communication au Conseil européen de printemps, Travaillons ensemble pour la croissance et l’emploi 
– Un nouvel élan pour la stratégie de Lisbonne, COM (2005) 24 final, 02/02/05. 
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réduction des émissions de CO2 et de développement des énergies renouvelables d’ici 2020, 

en vue de la préparation des négociations internationales sur l’après-Kyoto (Lépineux et alii, 

2010, p. 130). 

Les instances européennes jouent également un rôle actif en matière de promotion et de 

sensibilisation auprès des Etats membres et des citoyens européens. Ce rôle s’est concrétisé 

par la définition d’une stratégie Développement Durable à l’échelle de l’Europe. Cette 

stratégie, adoptée en juin 2001 à Göteborg, a fait suite à une communication du 15 mai 2001 

intitulée : « développement durable en Europe pour un monde meilleur : stratégie de l’Union 

européenne en faveur du développement durable ». Les principes directeurs de cette stratégie 

ont concerné les domaines suivants : la promotion et la protection des droits fondamentaux ; 

la garantie d’une société ouverte et démocratique ; la solidarité intra et inter générationnelle ; 

la participation des citoyens, des entreprises et des partenaires sociaux ; la cohérence et 

l’intégration des politiques ; l’exploitation des meilleures connaissances possibles et enfin les 

principes de précaution et du pollueur-payeur. Dans les Etats membres la stratégie 

Développement Durable de l’Union européenne a conduit à la mise en place de diverses 

mesures allant de la création de départements dédiés, comme le Ministère de l’Ecologie, du 

développement et de l’aménagement durable (Medad) en France, en charge de décliner les 

principes directeurs de cette stratégie, à la mise en place de centres d’information.  

Au niveau de l’Union européenne, les démarches volontaires de RSE sont donc présentées 

comme aidant les entreprises : d’une part, à renforcer leur compétitivité économique et leur 

potentiel d’innovation dans une perspective de court terme ; d’autre part, à contribuer de 

manière positive aux objectifs de long terme du DD. Aucune contrainte juridique ne 

s’applique.  

Ainsi, on peut observer que le référentiel RSE s’est développé et transformé en véritable 

innovation organisationnelle (Alter, 2006, p. 265-282 ; Babeau et Chanlat, 2011). Il a, en 

effet, pris progressivement sens (selon les circonstances spécifiques des actions) et effectivité. 

Qu’il s’agisse au niveau international ou au niveau européen, la reconnaissance et la 

promotion de la RSE s’opèrent au travers de la conception reposant « sur le postulat d’une 

convergence entre les performances de l’entreprise et de la valeur créée pour les parties 

prenantes, voire de la contribution positive au développement durable » (Capron et Quairel-
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Lanoizelée, 2007, p. 71) et ce postulat justifie l’absence d’un cadre juridique spécifique en 

faveur de la RSE. Les grands consultants et les « gourous » du management, le véhiculent en 

adoptant  cette position. Pourtant, deux critiques majeures révèlent l’incapacité de ce postulat 

à répondre aux enjeux d’intérêt général portés par la logique du DD. Nous nous appuyons sur 

les travaux de Capron (2009b) et Brabet et Maurel (2009) pour les analyser et démontrer 

qu’une forme d’intervention publique restant à définir, s’avère nécessaire pour parvenir à une 

telle finalité. 

La première critique tend à limiter la portée de l’argumentaire du « business case »

cherchant à convaincre les entreprises d’agir en faveur de la RSE au nom de leur propre 

intérêt sur le long terme. Pour ce faire, Capron (2009b) démontre que, dans la dynamique 

concurrentielle qui caractérise le contexte de développement des entreprises, ces dernières, 

vis-à-vis de la RSE, se trouvent confrontées à un conflit entre leur « rationalité individuelle »

et leur « rationalité collective » « qui constitue l’expression du conflit fondamental entre 

l’intérêt individuel et l’intérêt collectif » (Ibid., 2009b, p.95). Cette position est caractérisée 

par le dilemme du prisonnier de la théorie des jeux qui met en scène les situations où deux 

joueurs auraient intérêt à coopérer, mais où les incitations à trahir l'autre sont si fortes que la 

coopération n'est jamais retenue par un joueur rationnel, lorsque le jeu n'est joué qu'une fois. 

L’auteur s’appuie, plus précisément, sur les jeux du bien public et de la ressource commune 

(Eber, 2006)31 pour souligner que cette situation débouche sur un comportement similaire en 

matière de RSE. Le premier jeu dévoile que les entreprises tentent de profiter du bien collectif 

en évitant, autant que possible de contribuer à son financement, en espérant que d’autres le 

feront. Le second jeu montre qu’elles ont tendance à surexploiter les ressources à des fins 

individuelles au détriment de la collectivité. L’auteur remarque que c’est au niveau du secteur 

d’activité que se mesurent le mieux les effets de la concurrence sur la RSE (Ibid., p. 96). Dans 

un premier temps, les entreprises pro-actives en matière de RSE peuvent tirer un avantage de 

leur situation mais au bout d’un certain temps, leurs pratiques sont copiées et la 

différenciation ne joue plus. C’est alors, le reste des entreprises (moins nombreuses que les 

« suiveuses »), c'est-à-dire, les entreprises inactives ou les « passagers clandestins », qui 

bénéficient des avantages sans avoir eu à en supporter les coûts. Pour rétablir les conditions 

                                                
31 Eber N.  (2006), Les sportifs sont-ils (vraiment) différents ? Une approche par l’économie expérimentale, 
Revue Economique, vol. 57, n° 3, mai, p. 623-633. N. Eber est un professeur de sciences économiques. Il 
enseigne la microéconomie et la théorie des jeux. 
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d’une concurrence « saine », les entreprises engagées en matière de RSE devront alors 

demander le concours de l’intervention publique pour définir les standards sociaux 

minimaux de production applicables à tout le secteur , ce que la conception volontariste 

dominante de la RSE ignore comme solution.  

La seconde critique concerne la question de la représentativité des parties prenantes de 

l’entreprise. Brabet et Maurel (2009) rappellent que dans les approches théoriques autour de 

la notion de stakeholders, il s’agit de répondre à des enjeux de gestion « pour l’entreprise, du 

point de vue de l’entreprise » et non pas à des enjeux d’intérêt général (Ibid., 2009, p.60).  

Pour le mettre en évidence les auteurs ont recensé plus d’une vingtaine de définitions32. C’est 

ainsi qu’ils distinguent trois familles d’essais typologiques :  

- celles qui font porter les différences sur la nature des parties prenantes ;  

- celles qui s’intéressent au type de lien que ces parties prenantes entretiennent avec 

l’entreprise ;  

- et enfin, celles qui les qualifient en fonction des différentes relations de pouvoir 

qu’elles lient avec l’entreprise.  

Quatre points font consensus dans ces définitions : « l’entreprise a des parties prenantes qui 

ont des requêtes à son égard ; toutes n’ont pas la même capacité d’influence sur l’entreprise ; 

la prospérité de [l’entreprise] dépend de sa capacité à répondre aux attentes de parties 

prenantes influentes et légitimes ; la fonction principale du management est de tenir compte 

et d’arbitrer entre les demandes potentiellement contradictoires des parties prenantes » 

(Acquier et Aggeri, 2008, p. 146 cité par Brabet et Maurel, 2009, p. 58).  

Dans ce cadre, Brabet et Maurel (2009) observent que l’entreprise en matière de RSE doit 

développer trois types de stratégies économiques complémentaires (commerciales, 

institutionnelles et d’innovation) lesquelles servent, bien souvent de toile de fond aux travaux 

menés dans le champ du management stratégique de la RSE (Prahalad, 2004 ; Porter et 

Kramer, 2006, 2011 ; Kuruz, Colbert et Wheeler, 2009 ; Maon, Lindgreen et Swaen, 2009 ; 

Vilanova, Lozano et Arenas, 2009 ; Capelli, Singh, Singh, Useem, 2010,...) : 

- des stratégies commerciales qui « visent le rendement monétaire maximum, à travers 

la minimisation des coûts (pour lesquels l’agent est tenu responsable) et la 

maximisation des revenus (qu’il est en droit d’obtenir) » (Ibid., 2009, p.74). En suivant 

                                                
32 Le nombre de tentatives de définitions et de typologies des stakeholders (ou parties prenantes) est important 
car, comme nous l’avons observé précédemment, la plupart des référentiels et normes de management de RSE 
sont construits à partir de ce raisonnement.  
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la logique de ces stratégies, les entreprises renoncent de fait aux activités non rentables 

mais également aux activités insuffisamment rentables qui les désavantageraient en 

termes de compétitivité. Elles ne sont pas en mesure non plus de répondre aux besoins 

non solvables et de prendre en compte la rareté absolue des biens et services fournis par 

les milieux naturels33 ;

- des stratégies institutionnellesqui ont pour finalité d’obtenir des arrangements avec 

d’autres acteurs pour sécuriser la propriété et améliorer les rendements de l’entreprise 

« notamment par la privatisation des bénéfices monétaires et la socialisation des coûts 

(quand bien-même cela conduit, en pratique, au transfert des répercussions éco-

sociales négatives) à des tiers » (Ibid., 2009, p. 73) ; 

- des stratégies d’innovation qui « ne se limitent pas aux innovations commerciales, 

comme le développement d’un nouveau produit ou la création d’un nouveau marché, 

mais se rapportent également à toutes les stratégies institutionnelles dans le but 

d’influencer favorablement le résultat monétaire de leurs activités économiques » 

(Ibid., 2009, p. 73).  

Brabet et Maurel (2009) constatent donc que « tant que le cadre institutionnel ne définit pas 

légalement de nouvelles responsabilités, les entreprises continue[ro]nt à ne pas intégrer les 

coûts pour lesquels le transfert à des tiers demeure plus rentable que leur intégration. […] »

(Ibid. p.78).Leur conclusion rejoint bien le point de vue de Capron (2009b) concernant 

la nécessité d’un recours à l’intervention publique : « seule une redéfinition des valeurs 

prioritaires qui président aux prises de décisions socioéconomiques, aussi bien individuelles 

que collectives, serait susceptible d’éviter, ou pour le moins d’atténuer les nuisances sociales 

et environnementales que connaissent nos sociétés » (Brabet et Maurel, 2009, p.78).  

Ces deux critiques mettent donc en évidence que l’imposition de la conception d’une RSE 

reposant sur le volontariat des entreprises, comme référentiel universel sur le long terme, ne 

peut permettre d’atteindre les objectifs fixés par la logique du DD sans une intervention 

publique dont la forme reste à définir. 

Intéressons-nous à présent aux formes de développement de la RSE en France. 

                                                
33 Le marché ne pouvant appréhender que la rareté relative des ressources, telle qu’exprimée monétairement sur 
le marché. 



80 

I.3.3. La RSE en France  

L’intégration de la RSE dans les référentiels internationaux, l’essor de normes, labels, outils 

de gestion ou encore les discours de l’Union européenne en faveur de la RSE, ont exercé leur 

influence sur les formes de développement de la RSE en France. Mais, à y regarder de plus 

près, l’influence des us et coutumes de ce pays, autrement dit, de son histoire dans laquelle 

s’inscrit la logique du SP, a eu un effet similaire.  

Maurel (2008) s’est livré à une analyse thématique des discours des autorités publiques 

françaises sur la RSE entre 2002 et 2007. De son analyse, il ressort une position bien plus 

sceptique que celle de l’Union européenne sur le potentiel des démarches volontaires de 

RSE à répondre aux objectifs du DD, tout en contribuant à renforcer la compétitivité et 

l’innovation des entreprises qui les déploient. Les autorités françaises laissent en effet 

entendre que pour atteindre de tels objectifs une intervention publique s’avère nécessaire, 

pour d’une part soutenir et inciter les entreprises à agir en faveur de la RSE ; d’autre part, 

s’assurer que leur(s) engagement(s) contribue(nt) effectivement aux finalités du DD. 

Le président de la république, M. Chirac, dans son discours du 27 janvier 2004 tenu à 

l’occasion de la réunion des entreprises signataires du Pacte mondial à Paris, a ainsi rappelé 

que les Etats sont « garants des intérêts fondamentaux des Nations et de leur peuple », puis a 

précisé que « la vie internationale se transforme, mais les Etats continuent à y jouer un rôle 

majeur. […] C’est à eux de définir les règles d’une mondialisation humanisée et 

harmonieuse »34. « A l’instar du Pacte mondial, les mécanismes d’engagements volontaires 

se sont multipliés. Mais la question se pose du respect et de la crédibilité de ces 

engagements » (M. Chirac, discours du 26 janvier 2005, Davos). Les limites de l’auto 

régulation sont également soulignées par le gouvernement nommé après les élections 

présidentielles du printemps 2007 : « Ces dernières années, les labels environnementaux ont 

proliféré. Certains, quasi autoproclamés, s’apparentent à des outils de marketing. Ce 

manque de coordination risque d’induire des distorsions de la concurrence internationale » 

(M. Kouchner, Ministre des affaires étrangères et européennes, 5 juillet 2007, Pacte mondial).  

L’intervention publique en France s’est alors traduite par la promulgation de textes 

juridiquement contraignants.  

                                                
34 Ce discours s’est concrétisé par l’adoption de la Charte Environnement 
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La loi sur les Nouvelles Régulations Economiques (NRE) du 15 mai 2001, dans son article 

116, fait ainsi obligation aux entreprises qui ont des titres admis aux négociations sur un 

marché réglementé, de rendre compte dans leur rapport de gestion de la façon dont elles 

appréhendent les conséquences environnementales et sociales de leur activité. Bien que cela 

ne soit pas clairement indiqué, l’esprit de cet article suggère que le périmètre de reporting est, 

le cas échéant, celui de l’ensemble du groupe. Elle a été complétée en 2002 par un décret 

d’application (n° 2002-221 du 20 février 2002) précisant la liste des informations à fournir. 

Les aspects sociaux internes visés par ce décret recouvrent les domaines du bilan social 

imposé en France depuis 1977, comme l’embauche, le type de contrats, l’insertion 

professionnelle, la formation, etc (Igalens et Joras, 2002). S’agissant des aspects sociétaux, le 

rapport de gestion doit préciser, lorsque cela est pertinent, la manière dont l’entreprise 

s’entretient avec les différentes parties prenantes de son environnement (établissement 

d’enseignement, associations de défense de l’environnement, etc.). Les relations avec les 

filiales, les fournisseurs et les sous-traitants sont un point particulier de la loi. Dans ce 

domaine, l’enjeu est notamment, d’évaluer la manière dont l’entreprise promeut les 

dispositions relatives aux conventions fondamentales de l’OIT et de s’assurer de leur respect. 

Les conséquences environnementales à prendre en compte sont détaillées par les différents 

textes qui se sont ajoutés à l’article 11635. On trouve, par exemple, les émissions dans l’air de 

gaz à effet de serre, de substances concourant à l’acidification ; les émissions dans l’eau et le 

sol de substances toxiques pour l’environnement aquatique, etc. Nous verrons un peu plus 

loin que le contenu de cette loi a été discuté en 2008 pour être révisé en 2011. 

Une charte de l’environnement a également été adoptée en février 2005 comme loi 

constitutionnelle par le Parlement à Versailles. Elle a ainsi le même niveau juridique que les 

Déclarations des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et des droits économiques et 

sociaux de 1946. La charte de l’environnement reconnaît le droit à chacun «  de vivre dans un 

environnement équilibré et respectueux de la santé » (article 1) et « de participer à 

l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement » (article 7). 

Elle impose à tout un chacun le devoir de contribuer à la préservation et à l’amélioration de 

l’environnement (Lépineux et alii, 2010, p. 136).  

                                                
35 Les textes sont les suivants : un arrêté (30 avril 2002) définissant les informations relatives aux rejets affectant 
gravement l’environnement ; et une loi en 2003 (n°2003-699 du 30 juillet 2003) relative à la prévention des 
risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages.  
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Le devoir de reconnaissance et de promotion de la RSE, imposé à toutes les entités publiques 

françaises, est une autre forme d’intervention publique : « L’Etat n’imposera rien ou 

n’incitera à rien s’il ne l’applique pas lui-même avec rigueur » (M. Sarkozy, président de la 

République discours du 25 octobre 2007, Grenelle de l’environnement).  

Depuis 2003, l’Etat français déploie, sa propre Stratégie Nationale de Développement 

Durable (SNDD) en réponse à l’engagement international du Président de la République, M. 

Chirac, pris au Sommet de la Terre de Rio en 1992 et qui a été réaffirmé en 2002 au Sommet 

de Johannesburg. Elle intègre les principes directeurs de la Stratégie européenne du DD de 

Göteborg et a pour objectif de promouvoir la RSE, en tant que condition de la « bonne 

gouvernance » des organisations. Les départements ministériels, les collectivités territoriales 

et autres établissements publics sont prioritairement concernés par les recommandations de la 

SNDD. Plusieurs mesures comme la révision du Code des Marchés publics en 2006, afin de 

prendre en considération le développement durable et les politiques d’inclusion active dans 

les procédures de passation des marchés publics (Doucin, 2010), ont ainsi été adoptées pour 

instituer la RSE dans les pratiques de ces organisations. 

Ce rôle d’exemplarité induit de prendre « ses responsabilités » et d’opérer des choix en 

recourant notamment au dialogue et à la négociation avec les parties prenantes de la RSE 

: « il faut avoir le courage de décider autrement, de changer de méthodes, de préférer la 

décision issue de la négociation plutôt que de la décision issue de l’administration. » (M. 

Sarkozy, président de la République discours du 25 octobre 2007, Grenelle de 

l’environnement).  Il s’est incarné dans le processus de concertation à l’origine des textes de 

lois « Grenelle 1 » et « Grenelle 2 », qui porte le même nom que ces lois.  

Le processus de concertation dit « Grenelle de l’environnement »36 a été lancé en 2007 peu 

après l’arrivée de M. Sarkozy à la présidence de la République, en réponse à des attentes et 

des pressions d’organisations non gouvernementales (ONG) de protection de 

l’environnement. Il s’est d’abord caractérisé par la constitution de six groupes de travail de 40 

membres, représentant cinq collèges d’acteurs : l’Etat, les Collectivités locales, les ONG, les 

employeurs et les salariés. De la mi-juillet à la fin septembre 2007, ces groupes ont débattu 

pendant plus de 1000 heures, réalisé 53 réunions et environ 1000 propositions remises au 

gouvernement le 27 septembre 2007 (Hoff et Marion, 2010). Puis, il  s’est agi de consulter le 

public durant le mois d’octobre 2007 de manière à impliquer les non-participants. Enfin, ce 
                                                
36 Le nom de ce processus de concertation fait référence aux accords de Grenelle négociés les 25 et 26 mai 1968 
entre le gouvernement, les organisations syndicales et patronales pour mettre un terme à l'agitation sociale.
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processus de concertation s’est clôturé par l’organisation de tables rondes, au nombre de 

quatre (Lutter contre le changement climatique ; Santé et environnement, économie des 

fonctionnalités, économie circulaire ; Préserver la biodiversité et les ressources naturelles, 

pratique agricole ; Instaurer une démocratie écologique), réunissant les cinq collèges d’acteurs 

présents lors de la première phase de concertation et 60 intervenants pour établir des 

propositions. La RSE a fait l’objet de débats dans le groupe de travail « Instaurer une 

démocratie écologique » et l’article 53 de la loi de programmation dites « Grenelle 1 », 

adoptée par le Parlement le 23 juillet 2009 reprend les propositions retenues. Parmi ces 

propositions, plusieurs portent sur la loi NRE (extension du périmètre de son article 116 à 

toutes entreprises de plus de 500 salariés, harmonisation des indicateurs sociaux et 

environnementaux de son décret d’application par secteur d’activité et au niveau 

communautaire pour permettre la réalisation de comparaison, mise en place d’un processus de 

certification des informations par un tiers indépendant).  

Quant à la loi portant engagement national pour l’environnement dite « Grenelle 2 », elle a 

été promulguée le 12 juillet 2010. Ce texte d’application et de territorialisation décline les 

objectifs entérinés par le premier volet législatif du « Grenelle Environnement » (Grenelle 1). 

De manière générale, le contenu de cette loi a été jugé comme « bien moins ambitieux et 

victime de reculs »37 par rapport aux propositions émises à la fin de la première phase de 

concertation. La raison de ce recul, selon l’avis des collèges d’acteurs ONG et syndicats, 

serait une intense bataille de lobbying menée par le collège des acteurs employeurs. Le cas de 

la révision des dispositions de la loi NRE est emblématique de cette lutte. En effet, les trois 

points clés ayant donné lieu à débats lors de la phase de concertation ont été renvoyés vers un 

décret ultérieur. En outre, la proposition pour une transposition du texte de loi NRE en 

directive européenne a été évincée.  

Depuis le « Grenelle de l’environnement », on peut remarquer que d’autres processus de 

concertation similaires sur des sujets sociétaux se sont développés.  En novembre 2007, 

par exemple,  le « Grenelle de l’insertion » a été ouvert et confié au Haut Commissaire aux 

solidarités actives contre la pauvreté. Ce Grenelle s’est achevé sur la proposition d’une 

nouvelle stratégie pour l’insertion en mai 2008. Cette stratégie concerne la lutte contre le 

chômage, la précarité et les discriminations dans le monde du travail, en particulier envers les 

                                                
37

http://www.novethic.fr/novethic/planete/environnement/grenelle_de_l_environnement/fin_debat_parlementaire_
pour_grenelle_2/129400.jsp  
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femmes, les jeunes, les travailleurs les plus âgés, les personnes handicapées et les personnes 

issues de l’immigration ou d’outre mer. Cela montre une évolution du mode de recensement 

des besoins en France, jusqu’ici limité à un arbitrage relevant du ressort exclusif de la 

représentation politique, comme nous l’avons précédemment souligné.  

Les entreprises françaises n’ont pas toutes réagi de la même façon face aux incitations des 

autorités publiques françaises. 

Les bilans annuels effectués par le Centre Français d’Information sur les Entreprises (CFIE) et 

le cabinet d’études économiques et sociales du groupe Alpha38 révèlent que les entreprises 

soumises aux dispositions de la loi NRE répondent bien à leur obligation à rendre des 

comptes sur les conséquences environnementales et sociales de leurs activités. Cependant, 

elles le font au travers de rapports complémentaires à celui de gestion, ce qui ne facilite pas la 

lisibilité des données et leur site institutionnel tend de plus en plus à être le canal de 

communication privilégié pour les données de cette loi. Les informations sont en outre 

d’importance et d’intérêt inégaux (l’axe environnemental est celui qui progresse le mieux en 

termes de qualité de l’information fournie). De plus, les informations ne sont pratiquement 

exploitées que par les agences de notation sociale qui assurent ainsi l’essentiel du contrôle 

externe de ce reporting. Or, ces agences dont le métier repose sur la collecte et l’analyse 

d’informations, sont financées par les entreprises. La loi NRE semble ainsi avoir surtout 

incité les entreprises à communiquer sur la RSE.  

Les entreprises privées, publiques ou mixtes, responsables d’un service public, 

notamment celles de grande taille, sont concernées par le devoir d’exemplarité qui s’applique 

aux autorités publiques françaises en matière de RSE. Elles sont aussi encouragées à agir dans 

ce domaine par le Centre Européen des Employeurs et des Entreprises à participation 

Publique (CEEP). Le CEEP avec l’appui de son réseau d’organisations nationales, promeut 

une vision du service public et du développement durable comme reliés par l’enjeu de 

servir l’intérêt général. Selon ce centre, les entités responsables de services publics sont 

doublement concernées par le mouvement de la RSE en tant qu’entreprises en général 

« soucieuses d’un développement équilibré de l’économie sociale de marché » ; et entreprises 

ayant des missions « particulières qui relèvent directement d’enjeux de société, qualifiés 
                                                
38 Chaque année, ces cabinets d’études réalisent une étude sur la qualité des informations délivrées dans les 
rapports de gestion/développement durable des entreprises concernées par la loi NRE.  
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d’intérêt général » (Annexe 1)39. Il précise aussi que « la production durable et principale de 

service d’intérêt général induit chez les prestataires un comportement naturellement attentif à 

l’intérêt général, donc socialement responsable » ; et ajoute qu’il existe une grande 

convergence entre les missions d’intérêt général, «fondées sur les valeurs d’équité et de 

justice sociale » et la RSE. A cet effet, le CEEP délivre depuis juin 2008, un label « CEEP-

CSR40 ». Cette démarche de promotion de la RSE, la présente comme « un atout 

concurrentiel aux yeux du marché comme des donneurs d’ordre et des clients »41. Elle est 

ouverte à toutes les entreprises chargées de missions d’intérêt général, désirant évaluer leur 

niveau de RSE, qu’elles soient situées en Pologne, Italie, France, Bulgarie, Portugal ou en 

Allemagne.  

Quant aux PME qui représentent la majorité des entreprises françaises et constituent le tissu 

économique et social du territoire, elles ne tiennent compte que très faiblement de la RSE 

dans leur pratiques managériales (Capron et Quairel-Lanoizelée, 2007, p. 82). Le levier le 

plus souvent cité est la grande entreprise cliente ou donneuse d’ordre au travers des codes de 

conduite qui s’imposent aux fournisseurs et sous-traitants. Les grandes entreprises engagées 

en faveur de la RSE, sous l’effet des référentiels, cherchent, en effet, à sécuriser leur chaine 

d’approvisionnement voire à se dédouaner en cas de problème. La révision du code des achats 

publics en 2006, pour une intégration de clauses environnementales et sociales, constitue un 

autre levier pour les PME, notamment au niveau des collectivités territoriales (Ibid. 2007, p. 

83). Pour l’heure les données de l’observatoire des PME révélaient en 2007 que 49% des 

PME étaient engagées dans des actions « socialement responsables externes », c'est-à-dire, 

des actions d’ordre philanthropique, couramment portées par des dirigeants soucieux d’un 

renforcement des liens avec les communautés locales et les autorités publiques (Ibid., 2007, p. 

83).  

A travers ce panorama des formes de développement de la RSE en France, on peut donc 

observer que le jeu d’influences provenant, d’une part des référentiels internationaux, des 

normes, labels, outils ou encore des discours de l’Union européenne en faveur de la RSE, 

d’autre part de l’histoire de ce pays dans laquelle s’inscrit la logique du SP, a abouti à la mise 

en place d’un système de régulation hybride de RSE mêlant des Initiatives Volontaires 
                                                
39 Avis du Centre Européen des Entreprises à Participation Publique et des entreprises d’intérêt général (CEEP) 
sur la démarche « Responsabilité sociétale des entreprises ».
40 CSR sont les initiales de Corporate Social Responsability.  
41 http://www.ceep-france.org/IMG/pdf/CEEP-CSR_Label_FR.pdf
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d’entreprises et des politiques d’ordre public pour assurer l’exercice d’une concurrence 

juste et responsable c'est-à-dire minimisant la course au dumping social et 

environnemental (Maurel, 2008). Les influences internationales ont surtout joué sur la façon 

de concevoir les démarches de RSE se développant, pour l’essentiel, dans les grandes 

entreprises privées, publiques ou mixtes. Leur caractère volontaire est bien pris en compte et 

si la loi NRE impose aux entreprises cotées en bourse (et depuis l’article 225 du Grenelle de 

l’environnement, aux entreprises de plus de 5000 salariés), de fournir des informations dans 

les domaines du social, de l’environnement et du sociétal, aucune sanction n’est appliquée en 

cas de manquement de leur part. Quand aux influences traditionnelles, elles ont exercé leur 

pouvoir sur la représentation des rôles des autorités publiques et des entités responsables de 

services publics, présentées comme garantes de l’exercice d’une concurrence juste. Et c’est 

bien collectivement et démocratiquement, sous le contrôle des autorités publiques, que se sont 

décidées les actions prioritaires lors du Grenelle de l’environnement. La construction de ce 

système hybride de RSE en France, souligne donc que la « puissance évocatrice » (Chevalier, 

2005) du SP certes déclinante, constitue encore aujourd’hui une force dans ce pays qui 

empêche de le reléguer au rang d’accessoires inutiles.  

Après avoir présenté les formes de développement de la RSE en France, il convient, 

maintenant, d’analyser, de manière plus générale, comment les entreprises se sont, pour 

l’instant, approprié la RSE. 

I.3.4. La RSE  dans les entreprises 

Les démarches RSE déployées par les entreprises sont généralement conditionnées en partie 

par l’environnement et par les pressions venant de la concurrence ou d’autres parties 

prenantes. Elles sont diverses (de type managérial ou multi parties prenantes), se mènent 

individuellement et/ou collectivement, ouvrent des opportunités et posent de nouvelles 

contraintes, enrichissent et complexifient le management des entreprises, mais dans un 

contexte où les enjeux RSE s’ajoutent aux pratiques managériales dominées par le modèle 

actionnarial et financier (Gomez, 2009), elles ne changent pas, pour l’instant, 

fondamentalement, la nature de l’exercice ( Porter et Kramer, 2006, 2011 ; Capron et Quairel-

Lanoizelée, 2007 ; Martinet et Payaud, 2007 ; Kuruz, Colbert et Wheeler, 2009 ; Maon, 
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Lindgreen et Swaen, 2009 ; Vilanova, Lozano et Arenas, 2009 ; Capelli, Singh, Singh, 

Useem, 2010 : Brabet et Pigeyre, 2011 ;...).  

Les nombreuses études quantitatives et qualitatives menées sur les systèmes de management 

de la RSE montrent, généralement, que les directions créent : au niveau stratégique, un 

Comité dont les analyses sont remontées au plus haut niveau de l’entreprise, et au niveau 

opérationnel, une Direction qui s’appuie sur un réseau de correspondants RSE, étendu aux 

différents métiers et filiales du groupe.  

Les Comités RSE sont de nature très variée et dépendent de la culture et du mode 

d’organisation de l’entreprise (IMS, 2006). Leur composition résulte d’un compromis entre 

un groupe suffisamment resserré pour prendre des décisions, mais aussi assez large pour 

représenter toutes les fonctions concernées par les enjeux RSE de l’entreprise. L’enquête 

d’Ernst & Young (2008)42 sur les modes de déploiement des démarches RSE en France et en 

Angleterre, met ainsi en perspective trois formes types de Comités. Les uns sont restreints à 

quelques membres du Comité Exécutif, représentant les fonctions stratégiques de l’entreprise 

(Ressources Humains, Communication, Environnement, R&D, Finance et Stratégie, Audit 

interne,…). Ils se réunissent peu, autour des résultats des audits et des évaluations internes 

(données du reporting RSE,…) et externes (bilans des agences de notation extra financière, 

…), pour valider et suivre la démarche RSE. Les seconds, sont plus managériaux, dans le sens 

où ils regroupent, lors de séminaires, des représentants « métiers » (Ressources Humaines, 

Communication, Environnement, R&D, Finance et Stratégie, Audit interne,…) et ceux  

« pays » du Groupe. Aucun membre du Comité exécutif n’y participe. Ils analysent les 

tableaux du reporting RSE, l’avancement des plans d’action internes et les données issues des 

évaluations externes. Ils déterminent ensuite les engagements RSE de l’entreprise et 

établissent une nouvelle feuille de route par branche, métier et pays. Le retour d’information 

au Comité Exécutif est souvent occasionnel. Les troisièmes visent à garantir l’adéquation des 

pratiques avec les valeurs RSE de l’entreprise. Ils regroupent l’ensemble des responsables 

RSE « pays », et éventuellement des représentants de parties prenantes de l’entreprise comme 

les partenaires sociaux lorsqu’un accord-cadre international, définissent les contours de la 

démarche RSE du Groupe (on peut citer ici le cas d’EDF, en France). Ces comités multi 

parties prenantes disposent d’un large panel d’outils pour suivre les progrès de l’entreprise. Ils 

                                                
42 Cette enquête a été réalisé en 2007 auprès de 26 responsables RSE française et 31 responsables anglais. 
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étudient les données qualitatives et les tableaux de bord d’indicateurs des différentes entités. 

Ils regardent aussi les résultats des audits internes, les évolutions des attentes des parties 

prenantes, identifient les bonnes pratiques à diffuser dans l’entreprise, déterminent les prises 

de position de cette dernière sur les sujets sensibles du secteur et évaluent l’adéquation des 

projets avec les valeurs RSE définies par le Groupe. Ces comités émettent, de plus, 

régulièrement des propositions au Comité Exécutif. En France, peu d’entreprises intègrent 

encore dans leur comité RSE de fonctions opérationnelles. Le marketing (28%) et les achats 

(36%) sont des fonctions relativement peu citées. Pourtant, elles sont clés pour les entreprises 

qui voient en la RSE des opportunités stratégiques. La maîtrise de la chaîne 

d’approvisionnement est en particulier un maillon incontournable (Ibid., 2008, p. 6). On peut 

aussi remarquer que la présence de parties prenantes dans les comités se limite à quelques 

entreprises pionnières bâties autour de valeurs sociales ou morales liées à leur histoire 

(Lafarge, Danone, EDF,…) (IMS, 2006).  

Dans de nombreuses entreprises, le Comité est assisté par une Direction RSE constituée 

d’une à dix personnes, selon les cas. Les thématiques traditionnellement gérées par ces 

directions sont l’environnement et le sociétal (Ernst &Young, 2008). Elles tiennent bien 

souvent un rôle d’animation, s’occupent du reporting RSE et se chargent de la publication du 

rapport annuel DD/RSE de l’entreprise (IMS, 2006). En France, elles sont parfois rattachées à 

la Direction Générale de l’entreprise, d’autres fois à la Direction des Ressources Humaines, 

de la Stratégie, et de moins en moins, à celle de la Communication, pour des raisons de 

légitimité. Elles s’appuient sur un réseau de correspondants, officiellement nommés, et qui ont 

pour mission de décliner la démarche RSE au sein de leur entité (les fonctions métiers ou les  

pays). Le rôle de ces correspondants dans le déploiement de la RSE est bien souvent, précisé 

dans leurs fiches de poste pour les thèmes de l’environnement et de la santé-sécurité. La prise 

en charge des autres thèmes est beaucoup plus informelle et ne donne pas lieu à une 

formalisation précise. De plus, le pilotage des sujets sociétaux reste très peu organisé. Il 

repose, pour l’essentiel,  sur le niveau local et se traduit par des actions philanthropiques. La 

plupart des entreprises ont mis en place un protocole de reporting RSE dont les données 

servent prioritairement à alimenter les analyses du Comité RSE et à rendre compte de la 

performance obtenue auprès des parties prenantes. Ce protocole s’appuie généralement sur les 

grilles d’analyses de la Global Reporting Initiative (GRI) et tient compte, en France, du décret 

114 de la loi NRE (Lépineux et alii , 2010). Le domaine de l’environnement est de loin le 
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mieux suivi. Rarement, les indicateurs RSE figurent dans les tableaux de bord de pilotage de 

la Direction Générale. La mise en place de ce protocole s’accompagne dans bien des cas, de la 

conduite d’audits internes pour suivre les progrès réalisés. Les systèmes de management 

existants sont alors adaptés pour tenir compte des indicateurs RSE. La publication d’un 

rapport annuel RSE est, en outre, devenue un exercice classique, notamment depuis la 

promulgation de la loi NRE. On y trouve une présentation de différentes actions menées 

localement par les métiers et entités pays du Groupe, imprégnée, bien souvent de l’esprit du 

Business Case (IMS, 2006). Ce rapport sert, essentiellement, à répondre aux exigences des 

agences de notation extra-financière, lesquelles tiennent dans le processus 

d’institutionnalisation et d’homogénéisation des pratiques RSE en entreprise un rôle clé, 

comme nous l’avons souligné plus haut. 

L’adoption d’une stratégie RSE par la Direction de l’entreprise n’est pas, pour l’instant, 

un acte managérial systématique et si les entreprises ont réalisé un recensement initial 

documenté de leurs enjeux et engagements RSE lors du lancement de leur démarche, le 

processus de mise à jour de ces enjeux reste encore largement informel. Il s’agit, ainsi, plus 

d’un rassemblement d’actions dispersées, regroupé sous le vocable RSE, que d’une véritable 

stratégie.  Selon les discours des responsables RSE français de l’enquête Ernst & Young 

(2008), les principales méthodes utilisées pour identifier les enjeux et engagements RSE sont 

le benchmark, menant à une homogénéisation des pratiques ce qui facilite, de surcroît, le 

travail d’évaluation des agences de notation extra-financière, ainsi que le dialogue avec les 

parties prenantes. Si le recours au dialogue avec les parties prenantes est bien souvent cité, 

dans la pratique, très peu d’entreprises l’organisent  (seulement 15% des entreprises françaises 

de l’étude ont sollicité un véritable panel de parties prenantes). Il est intéressant de souligner, 

ici, les principaux facteurs clés de succès d’un système de management de la RSE, repérés par 

ces responsables. Ces facteurs sont les suivants : l’engagement des dirigeants, indispensable 

pour obtenir les moyens nécessaires à la conduite d’actions et pour crédibiliser la démarche 

auprès des membres du personnel ; l’intégration de la RSE dans la stratégie globale de 

l’entreprise, impliquant de concevoir la RSE comme une opportunité de marché et un levier 

susceptible de faire évoluer les mentalités en interne ; la définition d’enjeux RSE pour fixer 

des objectifs concrets et communiquer de façon claire sur le sujet en interne comme en 

externe ; et enfin, l’évaluation de la performance et du respect des engagements à travers 

la réalisation d’audits, d’évaluation, et le suivi d’indicateurs de performance, pour une 
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véritable appropriation de la démarche RSE par l’exécutif comme par les opérationnels. A la 

lumière de ces facteurs clés de succès, on peut déduire que, de manière générale, les 

directions d’entreprises ne conçoivent pas encore la RSE comme un axe fort de leur stratégie. 

Dans ce contexte de développement des pratiques RSE en entreprise, les modèles théoriques 

de stratégies RSE les ont surtout présentées comme des réponses au processus 

d’institutionnalisation de la RSE.  

Par exemple, Capron et Quairel-Lanoizelée (2007, p.71) distinguent les stratégies 

substantielles qui visent « à rapprocher effectivement les objectifs, les méthodes, les 

structures d’une entreprise des valeurs de la société » et les stratégies symboliques qui 

cherchent « à faire accepter le comportement de l’entreprise par la société sans en modifier 

les fondements » (ibid., 2007, p. 71). Les auteurs positionnent alors les démarches RSE des 

entreprises sur le continuum allant des stratégies substantielles aux stratégies symboliques. 

Selon, l’intérêt économique (risques ou opportunités), la volonté des dirigeants, la visibilité 

médiatique et les pressions des parties prenantes, les entreprises optent pour un comportement 

individuel et/ou collectif : 

- réactif, lorsqu’elles cherchent à satisfaire les parties prenantes ; 

- pro actif, si elles créent de nouvelles opportunités de marchés et/ou bouleversent les 

pratiques de leur secteur ;  

- d’intégration partielle, quant elles traitent le problème immédiat en tentant de protéger 

au mieux leurs intérêts ;  

- d’évitement, si elles tentent de passer inaperçues pour éviter tout changement, 

autrement dit à « déguiser la non-conformité par l’élaboration d’une image de 

conformité » (ibid., p. 75).  Dans le domaine de l’environnement, on parle alors de 

stratégies de « greenwashing ». Les entreprises diffusent de la désinformation pour se 

donner une image publique d’entreprise écologique.

- ou encore de refus et de diversion, auxquels les auteurs ajoutent comme variante la 

coalition avec d’autres entreprises pour constituer un front de refus, ce que l’on nomme 

couramment les initiatives collectives « parapluies ». L’objectif consiste à pratiquer un 

lobbying intensif auprès des autorités publiques pour influencer ou contrôler les 

pressions institutionnelles.  
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Au-delà de cette analyse en termes d’institutionnalisation des stratégies RSE, une littérature 

managériale percevant la RSE comme le moyen pour les entreprises de s’assurer un avenir 

pérenne tend progressivement à s’affirmer (Porter et Kramer, 2006, 2011 ; Martinet et 

Payaud, 2007, 2010 ; Kuruz, Colbert et Wheeler, 2009 ; Maon, Lindgreen et Swaen, 2009 ; 

Vilanova, Lozano et Arenas, 2009 ; Capelli, Singh, Singh, Useem, 2010,...). Nous nous 

centrons ici sur le concept de « shared value » de Porter et Kramer (2006, 2011), de valeur 

partagée par l’entreprise, ses fournisseurs stratégiques et parfois la société dans son ensemble, 

créée  par l’innovation et la rationalisation productive que favorisent un travail en commun 

(Brabet, à paraître). Ce concept de « shared value » retient notre attention car à suivre le 

raisonnement de ses fondateurs, il permettrait de répondre aux enjeux d’intérêt général 

(implicitement, de manière plus efficiente, que ne le fait ou ne pourrait le faire, dans une 

vision plus prospective le secteur public) tout en augmentant les opportunités d’affaires et de 

croissance du secteur privé. 

Le concept de « shared value » repose sur l’idée d’une internalisation des externalités 

(négatives comme positives) des entreprises dans leur système d’activités. Autrement dit, il 

s’agit d’identifier les enjeux RSE de l’entreprise à l’aide d’un diagnostic précis et d’un 

dialogue avec les parties prenantes, notamment les fournisseurs stratégiques, et de déterminer 

une politique, un mode de management, doté de moyens adaptés et contrôlés pour créer des 

opportunités d’affaires. Selon Porter et Kramer (2011), il existe trois manières différentes, 

mais complémentaires, de créer des opportunités. Elles consistent à : 

- concevoir différemment les offres et les marchés de l’entreprise ;  

- configurer autrement la chaîne de production ; 

- entretenir, voire créer, un système relationnel avec les acteurs du territoire (fournisseurs, 

clients, concurrents, universités, associations, etc.), c'est-à-dire, un cluster.  

La recherche de nouveaux produits et de nouvelles cibles clients s’opère notamment par une 

intégration effective du thème sociétal dans le management de l’entreprise. L’enjeu est alors 

d’identifier les marchés porteurs, caractérisés par une demande dont la satisfaction procurera 

des effets positifs sur le bien être collectif. Il peut s’agir de produits et services visant à 

améliorer le système de la santé, ou à préserver celle des clients comme les produits 

« healthier food » ou encore à contribuer à la protection de l’environnement par le biais 

d’offres « environnementally friendly »,…L’entreprise peut aussi développer des stratégies 

BOP (bottom of the pyramid ou Base of the Pyramid) (Martinet et Payaud, 2007, 2011). 
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Théoriquement, ces stratégies BOP consistent à s’intéresser aux 4 milliards d’individus 

disposant de moins de 2 dollars par jour (Prahalad, 2004). Pour que ces populations 

deviennent des consommateurs potentiels, l’entreprise doit alors mener une politique 

d’innovation radicale, de transformation de ses systèmes d’activités, de façon à les rendre 

viables dans des contextes à très faible pouvoir d’achat (révision des méthodes de distribution, 

de production ; réaménagement de compétences des collaborateurs,…) (Martinet et Payaud, 

2007, p. 203). Elle peut aussi répondre aux besoins d’institutions dédiées au bien être collectif 

comme les autorités publiques, les collectivités territoriales en leur permettant de satisfaire les 

clients dans des conditions économiquement et socialement responsables. Dans ce domaine, 

les entités responsables de service public ont l’avantage de disposer d’une légitimité reconnue 

par les acteurs du territoire. Répondre à ces nouvelles demandes nécessite là aussi 

d’entreprendre une politique  de transformation radicale des systèmes d’activités des entités. 

Cela nous amène à clarifier la seconde manière de créer de la valeur partagée, celle reposant 

sur une analyse approfondie de la configuration de la chaîne de production.  

Au niveau de la configuration de la chaîne de production, l’enjeu est double. L’entreprise 

peut, en effet, se focaliser sur la  recherche d’une économie de coûts en saisissant les 

opportunités d’innovation et de rationalisation productive, liées par exemple à l’enjeu 

environnemental du DD (réduction de sa consommation d’énergie, récupération, recyclage 

des déchets, limiter le gaspillage de papier, de plastique,…). Mais elle peut également 

chercher à accroître sa productivité et la qualité de son offre en travaillant de manière plus 

coopérative avec ses fournisseurs stratégiques et les membres de son propre personnel. Il 

s’agira alors d’améliorer leurs conditions de travail et leurs compétences. L’échange de 

bonnes pratiques, le long de la chaîne de production, participera largement à créer un climat 

favorable à la coopération. Mais, le contexte de développement de l’entreprise détermine pour 

beaucoup le succès de ce type d’approche partenariale, d’où l’importance d’évoluer dans un 

cluster.  

Entretenir ou créer un système relationnel avec les acteurs du territoire constitue la troisième 

manière de créer de la valeur partagée. Le cluster nécessite la construction sectorielle de zones 

de non-concurrence. Il correspond à une forme de développement territorial, où les entreprises 

impliquées dans la réalisation de produits et services (identifiant le cluster) et leurs 

fournisseurs, travaillent de concert pour se créer l’environnement favorable à leur 

compétitivité. Ce Cluster se caractérise aussi par des projets de recherche et de 
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développement menés avec des laboratoires publics, des universités ou écoles, pour organiser 

des formations qui délivrent les compétences requises, assurant la croissance des entreprises, 

tout en leur permettant de participer à la vie du territoire. Eventuellement, d’autres parties 

prenantes (ONG, associations de consommateurs, de défense de l’environnement) peuvent 

entrer dans le système relationnel du cluster pour apporter leur expertise. En outre, l’Etat a un 

rôle à jouer pour que ce cluster puisse se développer dans de bonnes conditions. Ce rôle 

consiste, pour l’essentiel, à tenir compte des efforts effectués par les entreprises ; à poser les 

standards de performance en laissant aux entreprises le choix des moyens pour y répondre ; à 

créer un environnement favorable à l’échange de bonnes pratiques ; et à mettre en place un 

contrôle des résultats obtenus sans rechercher la conformité. Une intervention publique sous 

forme de contrainte juridique est donc ici clairement inadaptée. En revanche, elle a tout lieu 

de se manifester au travers d’actions incitatives à l’innovation (crédits de financement), à la 

rationalisation productive (aide à l’apprentissage,...).  

Le concept de « shared value » se résume donc pour l’entreprise, à la définition d’un 

positionnement stratégique unique tenant compte de ses externalités (négatives comme 

positives), soutenue par une configuration de la chaîne de valeur difficilement imitable. Ce 

positionnement stratégique nécessite de penser sur le long terme et de tenir compte de 

l’interaction entreprise-société. Il mène alors à redéfinir la vision dominante des affaires, celle 

orientée sur la maximisation de valeur pour l’actionnaire, ainsi que celle liée aux rôles de 

l’ensemble des acteurs constituant la société. On voit, ici, que le système de l’économie de 

marché n’est en aucune manière remis en cause. Pour Porter et Kramer (2011), la concurrence 

demeure le moteur du progrès et le choix de sujets ou de zones non-concurrentielles doit 

reposer sur une décision managériale. Autrement dit, l’intervention publique n’a de sens que 

si elle respecte les libertés individuelles des acteurs économiques.  

Finalement, il semble que malgré les injonctions en ce sens, la RSE ne soit pas perçue 

majoritairement, pour l’instant, par les directions des entreprises comme une opportunité 

d’affaires. La manière dont elle est prise en compte dans le management des entreprises 

montre, en outre, que sa contribution à l’intérêt général demeure relativement limitée. On peut 

cependant constater que le contexte de crise actuel et les incitations de l’environnement, 

poussent progressivement ces entreprises à reconsidérer leur positionnement. Dans cette 

perspective, le concept de « shared value » de Porter et Kramer (2011), apparaît bien 

séduisant. Cependant, s’il offre de réelles possibilités d’action pour traiter d’enjeux RSE, il 
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laisse en suspens ceux relevant des activités non rentables, mais également des activités 

insuffisamment rentables qui désavantageraient les entreprises en termes de compétitivité. En 

l’adoptant, ces dernières ne seront pas en mesure, non seulement, de répondre aux besoins non 

solvables mais également de prendre en compte la rareté absolue des biens et services fournis 

par les milieux naturels (Brabet et Maurel, 2009). Dans la perspective d’un DD de la société, 

on voit donc ici, que ces auteurs affirment la nécessité de maintenir ou d’instaurer une forme 

d’intervention extérieure pour assumer ces enjeux, ce que Porter et Kramer (2011) ne 

conçoivent pas. En France, les services publics  ont longtemps affiché la prétention de 

répondre à l’intérêt général, sans toutefois prendre en compte les dimensions 

environnementales qui lui sont désormais intrinsèquement liées.  

Nous avions analysé dans la section précédente la déstructuration du SP après la rupture du 

compromis fordien. Dans cette section, notre objectif était de mettre en perspective si et sous 

quelles formes renouvelées, le déclin de ce SP s’est accompagné d’un regain des Initiatives 

Volontaires des entreprises et du crédit qui leur est accordé.  

Nous avons pu observer que c’est au travers de démarches RSE que les entreprises sont 

intervenues de manière « explicites » (Matten et Moon, 2006) en faveur d’un développement 

pérenne de la société. Dans le contexte économique de marché caractérisant notre société, 

l’utilité de ces démarches est aujourd’hui reconnue au plan mondial et les principaux 

organismes internationaux (l’OCDE, l’ONU, l’OIT, la Commission européenne) déploient 

d’importantes mesures d’ordre surtout incitatif, pour en favoriser le développement. 

Cependant, ces démarches RSE répondent, pour l’instant, davantage à des enjeux 

d’entreprises que d’intérêt général, ce qui a d’ailleurs mené la France à instaurer  un système 

hybride de RSE, mêlant des initiatives d’ordre public et volontaires d’entreprises. Nous avons 

en outre mis en perspective que ces démarches ne peuvent à elles seules, satisfaire l’ensemble 

des attentes des individus et de la société et qu’une forme d’intervention collective s’avère 

nécessaire pour assurer le développement pérenne de la société.  

Nous devons maintenant, nous demander, de quelles manières les logiques qui sous-tendent la 

RSE et le SP, d’un point de vue théorique, s’articulent ou pourraient dans une vision plus 

prospective s’articuler pour atteindre leur enjeu commun : servir l’intérêt général, et poser les 

jalons pour l’étude empirique de notre travail doctoral. Cela fera l’objet du second chapitre de 

cette partie I. 
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Résumé : I.3. L’essor de la RSE 

Le contexte de la fin des « trente Glorieuses », s’est accompagné du déclin du SP. Nous nous 

sommes ici demandé si et sous quelle(s) forme(s) renouvelée(s), le déclin du SP s’est 

accompagné d’un regain des initiatives volontaires des entreprises et du crédit qui leur est 

accordé. 

A partir des années 1990-2000, nous avons pu observer que c’est au travers de démarches 

RSE que les entreprises sont intervenues de manière « explicites » (Matten et Moon, 2006) en 

faveur d’un développement pérenne de la société. Nous nous sommes alors intéressée aux 

origines de la « RSE » et avons mis en exergue qu’elle s’inspire à la fois du DD et des 

pratiques managériales de Corporate Social Responsibility (CSR) des milieux d’affaires 

anglo-saxons des années 1950. Forte des développements théoriques autour de la notion de 

stakeholder (ou partie prenante de l’entreprise), qui repose sur le postulat d’une convergence 

réalisable entre les performances de l’entreprise et la création de valeur pour les parties 

prenantes, la RSE s’est depuis les années 1990 diffusée dans les milieux d’affaires 

internationaux (en Europe, dès les années 2000 avec le soutien de la Commission 

européenne), introduite dans les instruments internationaux et a donné naissance à un 

foisonnement de normes, textes et outils de gestion…Elle s’est ainsi transformée en véritable

innovation organisationnelle (Alter, 2006) .  

Nous avons alors présenté la manière dont ce processus d’institutionnalisation de la RSE 

opère, et souligné les limites de la représentation dominante de la RSE. Nous avons d’abord, 

précisé qu’en matière de RSE, au niveau international comme européen, il n’existe aucun 

cadre juridique contraignant au nom du postulat du Business Case. Dans cette perspective, 

une régulation par le marché suffirait pour assurer à terme le développement pérenne de la 

société puisque les entreprises ont plus à gagner qu’à perdre en s’engageant dans des 

pratiques visant à satisfaire les attentes des parties prenantes et in fine à contribuer 

positivement au DD. Nous nous sommes ensuite tournée vers la littérature du champ de la 

RSE pour mettre en perspective les limites de la vision harmonieuse dominante de la RSE et 

avons choisi d’exposer deux critiques majeures du Business Case. Il semble dans ce cadre, 

qu’une intervention publique, dont il reste à définir les contours, s’avère nécessaire pour 

cadrer le jeu social, ce que la représentation « volontariste » dominante de la RSE ne prend 

pas en compte. 
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Nous nous sommes ensuite centrée sur les formes de développement de la RSE en France. 

Nous avons pu observer que les influences des référentiels internationaux, des discours de 

l’Union européenne, des normes, outils en faveur de la RSE et de l’histoire de la France dans 

laquelle s’inscrit le SP, ont fait émergé un système hybride de RSE, mêlant des politiques 

d’ordre public pour assurer l’exercice d’une concurrence juste et responsable et des Initiatives 

Volontaires d’entreprises. Le postulat de la convergence entre la performance de l’entreprise 

et la valeur créée pour les parties prenantes n’a donc pas été accepté totalement. Par ailleurs, 

dans ce pays, comme dans l’ensemble des états membres de l’Union européenne, et ce 

constat constitue un point central des réflexions de notre travail doctoral, les autorités 

publiques incitent les entités assurant des missions de service public, à s’engager dans le 

mouvement de la RSE. Celui-ci est présenté comme complémentaire de leurs missions 

d’intérêt général qui, nous l’avons souligné en l’absence d’un cadre juridique au niveau 

européen, se trouvent dans une situation d’insécurité. 

Enfin, nous avons abordé, de manière plus générale, la façon dont les entreprises 

s’approprient la RSE. Pour l’instant, les systèmes de management de la RSE dans les 

entreprises sont principalement de type managérial et ne sont pas considérés comme un axe 

fort de leur stratégie. Néanmoins, de nouvelles approches se développent pour transformer la 

RSE en opportunité de marchés (Porter et Kramer, 2006, 2011 ; Martinet et Payaud, 2007, 

2010 ; Kuruz, Colbert et Wheeler, 2009 ; Maon, Lindgreen et Swaen, 2009 ; Vilanova, 

Lozano et Arenas, 2009 ; Capelli, Singh, Singh, Useem, 2010,...). Nous nous sommes 

notamment arrêtée sur les travaux de Porter et Kramer, lesquels défendent la thèse d’une 

intégration effective de la RSE dans le cœur de métier des entreprises pour accroître à la fois 

leur compétitivité et le bien être collectif. A suivre le raisonnement de ces auteurs, la RSE 

entendue comme démarche créant une valeur partagée par l’entreprise, ses fournisseurs 

stratégiques et la société dans son ensemble, grâce à l’innovation et à la rationalisation 

productive que favorisent un travail en commun (Brabet, à paraître), permettrait de répondre 

aux enjeux d’intérêt général et cela de manière plus efficiente que ne le fait ou ne pourrait le 

faire le Secteur Public. Si ce concept offre de réelles perspectives d’action pour traiter de 

certains enjeux du DD, nous avons tenté de mettre en lumière qu’il ne pouvait considérer 

l’ensemble de ces enjeux ; certains nécessitant décisions collectives et financements 

solidaires,  ce qui constituait la logique même du SP.  
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Conclusion du Chapitre I  

Dans ce premier chapitre de la thèse, nous avons donc abordé l’histoire longue du SP et de la 

RSE, en nous centrant sur leur émergence, leur forme de développement et les liens étroits, 

parfois conflictuels, qu’ils entretiennent dans le contexte français depuis l’avènement de l’ère 

industrielle  jusqu’à nos jours. 

En nous plaçant dans une perspective historique, comme nous l’avons fait, nous avons pu 

constater que l’émergence d’une RSE « explicite » (Matten et Moon, 2006) dans les modes de 

management de la grande entreprise coïncide bien avec l’affaiblissement de la régulation par 

l’Etat et la montée de l’orthodoxie libérale, incarnée par les premières vagues de privatisation 

des services publics (Maignan 2002a, 2002b ; Matten et Moon, 2006 ; Hommel, 2006 ; 

Capron, 2006, 2009a, 2009b ; Berthoin Antal et Sobzack, 2007 ; Boidin et alii, 2007 ; 

Rousseau, 2008,…). En effet, notre recherche montre qu’à la fin du 19ième siècle, le déclin du 

Paternalisme peut être compris comme le produit de la montée en puissance symbolique et 

matérielle du SP, puis qu’après la rupture du compromis fordien le regain des initiatives 

volontaires des entreprises, incarnées sous la forme de démarches RSE, a bien accompagné le 

déclin du SP. 

Nous avons aussi pu identifier les forces et faiblesses, actuelles et potentielles des modes 

d’organisation et de régulation du SP et de la RSE lorsqu’il s’agit de servir l’intérêt général. 

Nous les résumerons ainsi :  

- du côté du SP, priorité est bien donnée à l’intérêt général : il reste à définir comment y 

parvenir dans des conditions propices à répondre aux grandes transformations technologiques, 

économiques, sociales et culturelles contemporaines et à réduire les dysfonctionnements 

sapant actuellement sa légitimité. 

- du côté de la RSE, priorité est donnée à la recherche d’un avantage compétitif pour 

l’entreprise : il demeure le défi d’atteindre cet objectif dans des conditions réellement 

favorables au bien être collectif. 

Ce premier chapitre de la thèse, a été également l’occasion de mettre en perspective le 

système hybride de RSE français, mêlant des initiatives d’ordre public pour assurer les 

conditions d’une concurrence juste et responsable et des initiatives volontaires d’entreprises.  
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Sa mise en œuvre montre que dans ce pays, sous l’effet des traditions dans lesquelles s’inscrit 

le SP, la représentation dominante d’une RSE volontariste contribuant positivement au 

Développement pérenne de la société est mitigée.  

Enfin et surtout, nous avons observé que, dans les entités responsables de services publics, 

désormais soumises aux exigences de l’efficacité économique, voire de la maximisation de la 

valeur pour l’actionnaire, comme France Télécom, le risque de voir se substituer les pratiques 

RSE aux missions de SP, est considérable (voir par exemple le développement de Porter et 

Kramer, 2011) ; hypothèse qui semble avoir échappé au Centre européen des entreprises à 

participation publique et plus largement aux autorités publiques françaises et européennes, 

lesquels incitent fortement ces entreprises à participation publique à déployer des démarches 

RSE au nom d’une grande convergence entre les missions d’intérêt général « fondées sur les 

valeurs d’équité et de justice sociale » et la RSE et également du « comportement 

naturellement attentif à l’intérêt général, donc socialement responsable » de ce type  

d’entreprises.
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Chapitre II. Le service public et la RSE en 

France : une perspective théorique et 

méthodologique 

Nous avons analysé dans le chapitre précédant, les liens qui se sont établis historiquement 

entre le SP et la RSE, en nous centrant sur le contexte de la France.  

Nous allons maintenant aborder, plus directement, l’analyse des articulations possibles entre 

le SP et la RSE, en particulier en ce qui concerne les grands services publics de réseaux et 

réfléchir dans ce cadre, à la manière de les observer, de les interpréter et d’évaluer leur 

capacité à contribuer au bien commun. 

Différentes conceptions du rôle de l’Etat et des services publics, des Initiatives Volontaires 

d’entreprises, de la recherche de la profitabilité et de leur articulation, sous-tendent les 

évolutions historiques observées en France. En se centrant sur la RSE, c’est à ces conceptions 

que s’est intéressée Brabet (2004, 2006, 2009), tentant de les modéliser et de se situer aussi 

dans une perspective prospective. Nous commencerons ce chapitre en rappelant la 

modélisation ainsi opérée et en présentant les résultats de travaux d’auteurs qui ont exploré le 

lien RSE-SP dans les grands services publics de réseaux. Nous explorerons l’espace des 

possibles en élaborant des scénarii  de démarches RSE articulant logiques de SP, de DD et de 

profitabilité. Nous les utiliserons ensuite pour construire le cadre théorique et méthodologique 

de notre recherche (II.1). 

Nous poursuivrons en présentant les principaux concepts retenus pour structurer notre 

recherche. La notion de dispositif, telle que l’a forgée Foucault, constitue la pierre angulaire 

de notre cadre théorique. Nous montrerons sa capacité à rendre compte de la dynamique d’une 

(de) démarche(s) RSE dans les entreprises qui nous intéressent et ses répercussions sur les 

individus et la société. Nous mobiliserons, en outre, la grille d’analyse de la sociologie de la 

traduction pour observer le processus d’ancrage de cette (ces) démarche(s) RSE dans les 

pratiques managériales de l’entreprise (II.2). 
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Nous terminerons ce chapitre en présentant le cadre méthodologique et les terrains de notre 

recherche. Nous soulignerons que nous avons utilisé la méthode du cas de recherche appuyée 

de l’analyse comparative et que dans le cadre de notre attachement au programme ANR sur le 

« Potentiel régulatoire de la RSE » nous avons décliné et adapté un protocole de collecte et de 

traitement des informations partagé par les chercheurs appartenant à ce programme. Nous 

consacrerons les pages suivantes de cette section à la présentation des terrains de recherches. 

Nous insisterons notamment sur les raisons qui ont présidé à leur sélection (II.3). 

�
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II.1. Saisir les modes d’articulation du service public et de la RSE  

Nous avons mis précédemment en lumière les capacités et les limites du SP et de la RSE à 

répondre de façon durable et équitable aux besoins des individus et de la société. 

Nous souhaitons maintenant : 

- explorer l’univers des possibles articulations des logiques qui les sous tendent et de la 

recherche de profitabilité dans les grands services publics historiques de réseaux  

- et élaborer des scénarii présentant différents modes, actuels ou potentiels, de définition 

(s) de la RSE et de démarche (s), adaptés au contexte de ces entreprises. 

Pour y parvenir, nous rappellerons d’abord, la modélisation des conceptions de la RSE opérée 

par Brabet (2004, 2006, 2009) ; Brabet et Maurel (2009). Nous la présenterons comme une 

synthèse des évolutions des conceptions historiques mises en exergue dans le chapitre 

précédant (II.1.1). 

Nous nous intéresserons ensuite aux travaux d’auteurs qui ont exploré le lien RSE-SP dans les 

grands services publics de réseaux français. Ils nous éclaireront sur la manière dont ces 

entreprises appréhendent une RSE volontariste (II.1.2). 

Puis, nous préciserons les scénarii qui structureront notre cadre théorique. Ils sont au nombre 

de trois. Deux de ces scénarii décrivent des situations extrêmes, contrastées de déploiement de 

démarche RSE dans un grand service public de réseaux. Le contraste repose sur l’importance, 

plus ou moins forte, accordée aux logiques du SP, du DD et de la profitabilité. Le troisième 

projette une vision plus nuancée  (II.1.3). 

II.1.1. Une modélisation des conceptions de la RSE 

Brabet (2004, 2006, 2009) ; Brabet et Maurel (2009) distinguent quatre grandes conceptions 

de la RSE43 en fonction notamment de leur manière différente de hiérarchiser les trois piliers 

du DD : « le premier modèle affiche clairement sa priorité économique sans discussion 

possible. Le deuxième et le troisième modèle discutent de la priorisation à travers la RSE 

dans le cadre de l’économie de marché. Le quatrième et dernier modèle ne croit la priorité 
                                                
43 Les auteurs ont construit leur modèle de RSE à partir d’une exploration de la littérature, du contenu de 
discours et d’observations de pratiques s’inscrivant dans le champ relativement récent de la RSE.  
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sociale ou environnementale possible que si certains biens (matériels ou immatériels) sont 

sortis du marché pour en redéfinir collectivement la valeur » (Brabet et Maurel, 2010, p. 63). 

Nous rappelons cette modélisation,  en insistant plus particulièrement sur les deux derniers 

modèles car l’un, le modèle de la « régulation démocratique de la RSE », renvoie au système 

hybride français de la RSE et l’autre, celui « de la défense des solidarités et des biens 

publics (mondiaux) »,  met en scène des possibles articulations entre le SP et la RSE, 

entendue comme l’ensemble des Initiatives Volontaires d’entreprises. Nous détaillerons 

ensuite la façon dont celle-ci va nous guider dans la construction de notre cadre d’analyse. 

Le premier modèle, fondé à partir des théories de l’économie classique et néo-classique, 

correspond à l’approche de la « primauté des actionnaires ». Il présente les marchés 

« efficients », permettant naturellement la convergence entre l’intérêt individuel et collectif, 

comme le meilleur mode de régulation. Dans cette perspective, la mission pour les entreprises 

consiste à satisfaire les actionnaires, en leur assurant la hausse du cours de l’action et en leur 

versant des dividendes, les plus élevés possibles et c’est par la réussite de cette mission que 

les entreprises contribuent au bien être collectif. Les entreprises n’ont donc pas à se 

préoccuper des deux autres piliers du DD. On peut classer dans ce courant, les disciples de 

Friedman (1962)44 comme Henderson (2001). Ce dernier soutient la thèse que les discours 

tenus par les entreprises en faveur du DD ne font que susciter des attentes infondées et 

incohérentes (prise en compte de mesures excessives pour la protection de l’environnement ; 

élévation du niveau des normes de travail risquant de nuire à la liberté de contracter, etc.) car 

les entreprises, dans le système de concurrence qui caractérise nos économies, ne pourront 

jamais les satisfaire. 

Le second modèle est celui « du volontarisme des parties prenantes » qui renvoie à la 

représentation dominante de la RSE, celle qui s’adosse à la notion de stakeholders (ou parties 

prenantes de l’entreprise) et à ses approfondissements théoriques, d’où le nom de ce modèle. 

Il se réfère à l’idée que « l’autorégulation prime grâce au Business case et au volontarisme 

des acteurs. S’il n’existe pas de convergence « naturelle » des intérêts entre actionnaires et 

parties prenantes, on peut surmonter les contradictions par une bonne gestion » (Brabet et 

Maurel, 2009, p.69). Cette croyance en une articulation harmonieuse entre les intérêts des 

                                                
44 Friedman M., (1962), Capitalism and Freedom, Chicago University Press. L’économiste néo-libéral Milton 
Friedman (1912-2006) percevait la RSE comme un risque pouvant détourner l’entreprise de sa seule 
responsabilité : maximiser les profits pour l’actionnaire.  
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actionnaires et ceux de la société en général, sans qu’intervienne la régulation publique, 

imprègne les référentiels et normes de RSE, comme nous l’avons montré précédemment. 

C’est en effet le point de vue partagé et promu par l’OCDE, l’ONU, la Commission 

européenne qui lie constamment dans ses discours compétitivité et RSE, les consultants, les 

agences de notation extra-financières, etc. qui élaborent et/ou améliorent les référentiels, 

textes ou outils de gestion en faveur de la RSE.  

Le troisième modèle est  dénommé « la régulation démocratique de la RSE » et part du 

constat d’un engagement en faveur des piliers social et environnemental du DD finalement 

réduit et très inégalement réparti entre les entreprises. Il renvoie au système hybride de RSE 

de la France, mêlant des Initiatives Volontaires d’entreprises et des politiques publiques 

établies collectivement selon un procédé qui se veut démocratique (Grenelle de 

l’environnement). Ce modèle se fonde en effet sur l’idée que pour que l’ensemble des 

entreprises puisse devenir plus responsable, il y a nécessité de mettre en place une 

organisation collective, dans laquelle les institutions démocratiques  seraient en mesure 

d’interdire certaines pratiques et d’édicter des normes, à la fois contraignantes et 

incitatives, favorisant l’exercice de la RSE. La production de ces normes est ici conçue 

comme un processus faisant intervenir différents acteurs aux points de vue et aux intérêts 

parfois divergents. Les normes peuvent se construire dans les entreprises, dans les partenariats 

sectoriels qu’elles initient, puis être étendues. Elles peuvent résulter d’innovations, de 

négociations et de compromis (sur le modèle de la convention collective, du Grenelle de 

l’Environnement ou encore de l’ISO 26000 si celle-ci devait progressivement prendre force 

de loi). Il s’agit, au travers d’incitations et de contraintes, de renforcer les externalités 

positives et de minimiser les externalités négatives de l’activité des entreprises. Ce modèle 

reconnaît donc la conflictualité éventuelle des intérêts. Contrairement au modèle précédent 

reposant sur une « vision firmocentrée de la société » (Brabet et Maurel, 2009, p.61), 

l’entreprise est ici considérée comme un acteur parmi d’autres de la société et participe à son 

organisation et son développement. Cette société est alors comprise comme un système socio-

économique dans lequel les dimensions culturelles tiennent une place essentielle. Pour les 

tenants de ce modèle, le mouvement de la RSE, tel qu’il se manifeste aujourd’hui, est dès lors 

perçu comme ambivalent (Utting, 2005, par exemple). Il peut en effet déboucher soit sur une 

régression soit sur une progression de l’état de la société. Ce résultat dépend de la force des 
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prises de conscience et des mobilisations collectives ainsi que de la construction d’une 

approche transversale des politiques en faveur de la RSE.  

Le dernier modèle correspond à celui  « de la défense des solidarités et des biens publics 

(mondiaux)». Il repose sur une vision contestataire de la pensée libérale et ses tenants 

perçoivent dans le mouvement de la RSE un double danger : celui d’une perte de contrôle 

démocratique sur ce qui relève de l’intérêt général, au travers de ce développement 

d’initiatives autorégulées d’entreprises se substituant à la décision collective des citoyens  

(cette crainte est partagée avec les tenants du modèle de la régulation démocratique de la 

RSE) ; mais aussi, celui d’entretenir le mythe que le seul marché, s’il est socialement 

responsable, est capable d’assurer le bien être collectif dans des conditions de justice sociale. 

La RSE viendrait alors rendre « obsolète la solidarité qui justifie les mécanismes de 

redistribution des richesses et le financement de biens publics (locaux, régionaux, mondiaux)  

ainsi que celui du patrimoine commun de l’humanité. » (Brabet et Maurel, 2009, p.73). Ces 

hypothèses se fondent sur le constat que le mouvement de la RSE est d’une part, concomitant 

à la montée de l’économie de marché ; et d’autre part, lié à l’absence ou au laisser-faire de 

l’Etat-providence dans le domaine économique. Comme le modèle précédent, celui-ci défend 

la thèse d’un contrôle démocratique de la RSE mais ajoute donc l’idée que la définition 

et le financement de « biens publics » doivent échapper aux logiques de marché, pour 

reposer sur la coopération et la solidarité. Cependant, si les « biens publics » sont un objet 

de préoccupation assez largement reconnu, l’accord sur leur signification, leur mode de 

définition, d’extension et de financement est loin d’être conclu (Ibid., 2009, p. 74).  

La définition de ces biens publics oppose deux conceptions. La première qui est présentée 

comme d’ordre technique préconise de s’appuyer sur les critères relevant de l’économie 

classique : la non-rivalité et la non-exclusion. La non-rivalité signifie que la consommation de 

ce bien par un agent économique n’en diminue pas la possibilité de consommation par un 

autre. Quant au critère de la non-exclusion, il renvoie à la conception que la production du 

bien peut être consommée par tous sans que son coût augmente. Par exemple, l’oxygène, 

l’éclairage public ou la protection contre certaines pandémies sont des biens publics (Gazier et 

Touffut, 2006). La seconde conception d’ordre politique , soutenue par les tenants de ce 

modèle de la défense  des solidarités et des biens publics comme Lille et Verschave (2003), 

Lille (2005), considère la définition des biens publics comme le produit d’une négociation 

progressive et démocratique « articulée aux droits de l’homme vus à la fois comme un projet 
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politique et comme une construction juridique » (Brabet et Maurel, 2009, p. 74). Dans cette 

perspective,  une partie des productions entrant dans le champ du SP en France sont donc des 

biens publics car définis comme tels par un Etat représentant démocratiquement ses citoyens.  

S’agissant de leur financement, à nouveau les deux conceptions divergent. L’approche 

relevant de l’ordre technique, inscrite dans le paradigme de l’économie libérale, préconise de 

laisser la part la plus large possible à la concurrence tout en promouvant les partenariats 

Public/Privé. Celle d’ordre politique défend le principe de la solidarité vis-à-vis des 

populations les plus démunies, à travers la mise en place de divers mécanismes permettant de 

mobiliser des fonds destinés à produire et à entretenir les biens publics. Dans cette perspective 

les modes de financement spécifiques des services publics en France s’inscrivent bien dans 

une logique de défense des solidarités et des biens publics. 

Pour les tenants de ce dernier modèle, c’est non seulement dans l’espace privé mais aussi dans 

l’espace public que doivent se construire démocratiquement les règles qui vont régir 

l’économie, c'est-à-dire celles qui affectent les rapports sociaux et la protection de la planète. 

Cependant, la question centrale posée par ce courant est celle de choix  à opérer et de 

moyens à mobiliser à une échelle non plus nationale mais mondiale. Alors même que la 

démocratie n’en est qu’à ses balbutiements dans les Etats- Nations, comment l’enrichir et la 

développer à un niveau inter ou supra national ? En tout cas, pour ces acteurs, ce n’est pas en 

renonçant aux acquis des luttes passées,  à des orientations  comme celles du programme du 

Conseil National de la Resistance pour la France, ou du Traité de Philadelphie pour le monde 

(Supiot, 2010) qui dessinaient après les ébranlements de la crise de 1929 et la dernière guerre 

mondiale, les contours d’une économie mixte.  

Brabet (2004, 2006, 2009) voit dans l’articulation des trois derniers modèles : celui des 

Initiatives Volontaires des entreprises, de consommateurs et des investisseurs socialement 

responsables, d’une part, une régulation démocratique de l’activité des entreprises, fondée sur 

la négociation et l’extension progressive de normes incitatives et/ou contraignantes venant 

encadrer les externalités positives et négatives des entreprises, d’autre part, celui de la 

définition démocratique et du financement solidaire de biens publics mondiaux, enfin - la voie  

du DD.  

Son analyse nous offre un cadre propice pour concevoir, sous un angle prospectif, la 

manière dont un grand service public de réseaux, pourrait agir en faveur du bien être 
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collectif. Ces grands services publics sont en effet soumis aux pressions liées aux 

exigences de la RSE se traduisant par des demandes de prise en compte de critères 

environnementaux, d’amélioration des conditions de travail des fournisseurs et sous traitants, 

de plus de transparence sur les modes de gouvernance et de management, etc. Ils subissent 

également des pressions liées à la création de valeur pour l’actionnaire, depuis que leur capital 

est ouvert aux investisseurs institutionnels. Puis, les défenseurs des biens publics attendent de 

leur part, qu’ils reconnaissent le caractère d’intérêt général de leur activité, qu’ils s’engagent 

dans la lutte contre l’exclusion sociale, économique et territoriale et contribuent à produire ou 

protéger des biens définis démocratiquement comme publics : santé, éducation,.... Or, de la 

modélisation opérée par Brabet (2004, 2006, 2009) émergent différentes possibilités d’action, 

selon le degré d’influences des pressions contrastées en jeu. Nous les mobiliserons pour 

élaborer nos scénarii de démarches RSE.  

Mais, pour l’instant, intéressons-nous aux travaux d’auteurs explorant le lien SP-RSE dans les 

grands services publics de réseaux français.   

II.1.2. La RSE dans les grands services publics de réseaux dans la littérature 

Dans la littérature, les travaux s’intéressant au lien SP-RSE dans les grands réseaux de service 

public français sont peu nombreux45. Tous se centrent sur les raisons qu’ont ces entreprises de 

déployer des démarches RSE et sur ce point leurs avis divergent. En revanche, aucun 

n’explore en profondeur le mode d’existence et d’ancrage de ces démarches. Ces travaux 

éclairent ainsi la façon dont ces entreprises appréhendent la RSE. Ils soulignent aussi l’intérêt 

de notre question de recherche. 

Les uns (Marais et Reynaud, 2007 ; Merlin-Brogniart, 2007, 2010), analysent l’intégration de 

la RSE dans le fonctionnement des grands services publics de réseaux comme le signe d’une 

affirmation de leur engagement sociétal. La RSE est ici perçue comme une opportunité 

pour évoluer dans la dynamique concurrentielle de leur secteur d’activité. Aussi, ce point 

de vue rejoint-il celui défendu par l’Union européenne et le Centre Européen des Entreprises à 

participation Publique (CEEP). 

                                                
45 Trois articles traitent spécifiquement de ce sujet dans la littérature. Nous avons effectué une recherche sur les 
bases de données disponibles à l’Université Paris-Est Créteil. Notre objectif était de repérer les articles traitant de 
la relation « RSE »- « Service public » au sens où nous les concevons en France.  
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Selon Merlin-Brogniart (2007 ; 2010), les grands réseaux de service public ont davantage à 

gagner qu’à perdre en s’engageant en faveur de la RSE et cela pour au moins trois raisons. 

D’abord, les principes du DD que l’auteur définit comme étant l’adaptabilité, l’égalité 

intergénérationnelle, la durabilité et la transparence, relèvent de la même logique que les 

principes d’égalité, de continuité, d’adaptabilité et de transparence attachés au SP. Ensuite, 

l’expérience que ces entreprises ont acquise en étant confrontées à la contrainte structurelle de 

rendre accessible une partie de leur prestation à tous sur le plan social, géographique voire 

cognitif, leur attribue un avantage, par rapport aux entreprises privées pour tirer parti de 

l’articulation des trois piliers du DD. Enfin, en intégrant des préoccupations 

environnementales dans la manière de gérer leur activité, les grands services publics de 

réseaux peuvent améliorer leur offre de service, au bénéfice des usagers. Ces derniers 

pourront en profiter dans de meilleures conditions d’utilisation à la fois physique, financière 

et cognitive grâce, par exemple, à la diminution des coûts générés par la mise en place de 

dispositifs éco-conçus.  

Marais et Reynaud (2007) soutiennent, par ailleurs, l’idée que l’intégration d’une démarche 

RSE permet à ces entreprises, de reconstruire leur relation altérée de service au public. Selon 

ces auteurs, les actions en faveur de la RSE des entreprises de service public, seraient mieux 

perçues par les clients et le personnel que celles mises en œuvre par des entreprises n’étant 

pas responsables de tels services. Cela tient à la proximité des « valeurs de long terme » de 

ces actions avec celles que ces entreprises déclinent depuis toujours au travers de leur mission 

de service public. Elles ont ainsi une garantie plus élevée que les autres , de trouver des 

débouchés pour leurs offres de produits et de services intégrant les exigences du DD.  

Merlin-Brogniart (2010) précise néanmoins que le chemin à parcourir est encore long avant 

que les grands services publics de réseaux et leurs usagers profitent pleinement des avantages 

liés à l’intégration d’une démarche RSE. L’auteur reconnaît que, si les défis rencontrés dans 

le cadre  du SP sont de même nature que ceux générés par le DD, le registre des acteurs 

(national dans le cadre du SP versus global dans celui du DD), l’espace géographique 

(national versus international) et l’espace temporel (moyen terme versus intergénérationnel) 

diffèrent46. De plus, le poids de l’axe économique dans les actions liées au DD rend la 

progression dans les domaines environnemental et social limitée47.  

                                                
46 Merlin-Brogniart (2010) ne conçoit pas ces différences comme des freins. Elle met surtout en exergue la 
nécessité d’un temps d’adaptation qui peut être long. 
47 A notre sens, ce constat s’inscrit en contradiction avec les conclusions précédentes de cet auteur. 
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D’autres auteurs (Rousseau, 2008) considèrent l’intégration de la RSE dans la gouvernance et 

le management des grands services publics de réseaux comme un moyen de renforcer le 

poids de l’exigence liée au pilier économique du DD mais surtout celui de la MVA qui 

s’impose désormais à eux. La RSE est donc ici perçue comme une menace au regard des 

objectifs sociétaux de ces entreprises. 

Rousseau (2008) étaye son raisonnement en comparant les conditions de mise en œuvre d’une 

démarche RSE (relevant de l’initiative volontaire) avec celles d’une mission de service public 

(dépendant du cadre légal). Elle met en avant que les missions de service public font l’objet 

d’un cahier des charges précis, d’un contrôle et d’une exigence de transparence et que le socle 

juridique du SP permet le recours en cas de défaillances constatées dans son application, 

tandis qu’aucune loi n’impose le respect des engagements pris par les entreprises en matière 

de RSE. En outre, dans le contexte concurrentiel et de financiarisation de l’économie au sein 

duquel les grands services publics de réseaux sont appelés à évoluer, l’auteur remarque qu’il 

apparaît difficile pour ces entreprises de dépasser le niveau des exigences légales (du fait de 

leur mission de service public) sur le plan sociétal, à moins qu’elles ne réussissent à traduire 

leur engagement en avantage concurrentiel (stratégies commerciale, institutionnelle, 

d’innovation). Ainsi, seule la mise en place d’actions d’intérêt général ciblées, c'est-à-dire 

viables sur le plan économique et à destination des générations présentes et futures (alors que 

leurs missions relevant du SP étaient tout entières orientées vers les générations présentes)  

peut leur permettre d’atteindre ce but. Le risque est alors de voir les démarches RSE 

supplanter très largement les délégations de service public, bien souvent, insuffisamment 

rentables. 

Les arguments relevant du registre d’une quête de légitimité sociale, comme celui développé 

par Marais et Reynaud (2007) au sujet de la relation de service au public, ne lui semblent 

guère convaincants. Pour justifier sa position, l’auteur s’appuie sur l’argument d’une pression 

sociale trop faible envers les entreprises de SP pour qu’elles considèrent les dimensions du 

DD dans leur mode de gouvernement et de management. Sur le plan social, interne, elles 

n’ont aucune raison de déployer des actions de valorisation. Au contraire, le reproche qui leur 

est adressé concerne le gaspillage des « deniers publics » du fait de la mise en place et du 

maintien de conditions de travail trop avantageuses en faveur de leur personnel, sous statut de 

fonctionnaires d’Etat ou sous statut spécifique comme pour les agents de gaz et d’électricité. 

Dans ces secteurs, la présence de syndicats puissants a en effet favorisé le développement de 
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politiques sociales gratifiantes. Sur le plan sociétal, les missions de service public que ces 

entreprises assurent sont déjà la traduction de leur engagement à préparer l’avenir et les 

conditions d’un développement durable pour la société. De surcroît, Rousseau (2008) note 

que dans ces entreprises, la nécessité de prendre en compte l’avis des parties prenantes, 

comme le préconise la RSE, n’a pas de sens. Leur conseil d’administration est depuis les 

années 1970 ouvert à d’autres acteurs que les actionnaires. On y trouve au côté des équipes 

dirigeantes, des représentants de consommateurs, de salariés et des administrateurs de l’Etat. 

Enfin, sur le plan environnemental, le caractère peu polluant de leur activité, les protège 

souvent de la contestation (l’activité du nucléaire de l’opérateur énergétique ou les effets des 

ondes radio de l’opérateur de télécommunications, soulèvent des polémiques mais aucune 

alternative ne semble, pour le moment, viable). Cet avantage environnemental est d’ailleurs 

largement mis en avant dans la communication DD/RSE de ces entreprises, au risque selon 

l’auteur, de minimiser la dimension sociale de leur mission de service public. 

L’intégration de la RSE, dans le gouvernement et le management des grands services publics 

de réseaux, est donc perçue soit comme une opportunité, au regard des enjeux liés à leurs 

conditions de développement, soit comme une menace, face à ceux liés au maintien de 

leurs missions de service public. Cependant, ces enjeux ne sont pas dissociés et nous 

mettrons cela en exergue au travers de nos scénarii de démarches RSE au sein d’un grand 

service public de réseaux, confronté aux logiques du SP, du DD et de la profitabilité. 

II.1.3. Les scénarii de déploiement de démarche(s) RSE dans un grand service 

public de réseaux 

A la lumière des réflexions menées autour des liens établis entre le SP et la RSE en France, 

leurs capacités et leurs limites à protéger et à assurer durablement et équitablement le 

développement de la société ; en nous appuyant sur la modélisation des conceptions de la 

RSE, opérée par Brabet (2004, 2006, 2009) et en tenant compte des résultats des travaux 

antérieurs dans le champ de la RSE, concernant les grands services publics de réseaux, nous 

pouvons désormais envisager, pour de telles entités, différents  modes, actuels ou potentiels, 

de définition  de la RSE et d’articulation de démarche(s) aux logiques du SP, du DD et de la 

profitabilité. Effectuer un tel exercice nous permettra de situer la mise en œuvre d’une 

démarche de RSE à France Télécom dans un univers de possibles, dessinés par l’histoire de 
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l’entreprise et de son secteur et de manière plus prospective par les réflexions des chercheurs 

et des acteurs dans ce champ. 

Trois scenarii sont ici proposés. Deux de ces scenarii mettent en scène des situations 

extrêmes, contrastées. Le troisième se caractérise par des situations hybrides. 

Nous envisageons un premier scénario que nous dénommerons « court-termiste ».

L’introduction de la RSE y est l’occasion de masquer l’abandon ou la régression du SP, qui 

oblige ces entreprises à maintenir des activités insuffisamment rentables et/ou à répondre à 

des besoins non solvables et les instances publiques à en assurer le financement.   

La démarche RSE constitue avant tout une opération de communication visant à donner 

à l’entreprise une image positive. Elle ne transforme guère le cœur de métier de l’entreprise, 

n’influence pas la R&D, la mise sur le marché de nouveaux produits ou les processus de 

production. Et les délégations de service public, limitées à leur cadre réglementaire, sont 

largement déconnectées des démarches RSE. Priorité est entièrement donnée par le 

management aux efforts de MVA.  

Dans les volets sociaux, sociétaux et environnementaux, on assiste à la mise en œuvre de 

quelques actions médiatiques qui ne transforment pas les logiques court-termistes de la MVA. 

Ainsi en matière sociale, la tendance à la fragilisation du cœur de la relation d’emploi (par 

exemple : moins de fonctionnaires, plus de CDD, plus d’externalisation  vers des entreprises 

moins contraintes à respecter des normes élevées en matière de conditions de travail) 

s’amplifie, tandis que quelques actions fragmentées mais de préférence labellisées, pour 

favoriser la diversité ou pour contrôler chez les fournisseurs et les sous-traitants les violations 

les plus criantes en matière de  droits de l’homme, font l’objet d’une large médiatisation. Il en 

va de même en matière sociétale, où quelques opérations visent à prouver, à peu de frais, 

l’implication de l’entreprise dans la communauté. En ce qui concerne la protection de 

l’environnement, il est déjà difficile de respecter les nouvelles règles mises en place ou 

envisageables, au niveau européen et ce sont surtout des objectifs ambitieux concernant le 

respect de ces règles qui sont affichés.   

La démarche RSE se décline ainsi sous la forme d’une stratégie RSE «  window dressing ».

Les entreprises ne tiennent donc pas compte des coûts pour lesquels le transfert à des tiers 

demeure plus rentable que leur intégration. Les initiatives collectives dans le secteur, ont pour 

objectif principal de protéger la réputation des membres et d’exercer un lobbying à travers des 
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initiatives « parapluies », visant à combattre toute régulation contraignante en termes de 

maximisation de la valeur à court terme et à permettre le développement de la concurrence la 

plus libre. 

Le personnel perçoit le décalage entre discours et pratiques. Il souffre à la fois de la 

dévalorisation des missions de SP, supplantées par des objectifs commerciaux à court terme et 

de la remise en cause de nombreux « acquis » liés à son statut. Les initiatives  RSE sont donc 

purement managériales dans leur conception car elles ne pourraient s’appuyer sur une 

mobilisation des salariés/fonctionnaires. 

Nous supposons, dans un second scénario que nous dénommerons de « long-terme », que 

l’introduction de la RSE dans la gouvernance et le management d’un grand service public de 

réseau est l’occasion de renforcer le SP, en y intégrant la protection de l’environnement et des 

générations futures et d’élargir son périmètre d’action (national vs mondial). Dans ce cadre, 

on verra progressivement s’intégrer dans une démarche RSE, les logiques du SP, du DD et de 

la rationalisation des coûts. Ici, la démarche prend en effet appui sur l’esprit du SP pour 

se développer.  

Le cœur de métier, le développement de nouveaux produits et de nouveaux modes de 

production et de distribution se centrent sur la lutte contre les facteurs d’exclusion sociale 

(amélioration de la qualité de vie et du cadre dans lequel les entreprises se développent mais 

aussi produits et services s’adressant aux populations les plus pauvres,...) économique 

(soutien à l’économie, l’emploi, l’enseignement, ...) et territoriale (répartition de leur activité, 

de leurs infrastructures, protection et mise en valeur des ressources naturelles, …) et donc 

également sur la production de bien publics dans ces domaines.  

Ainsi, l’éco-conception entend à la fois réduire les coûts économiques et environnementaux. 

Dans le domaine du social, des projets de recherche et de développement avec des 

laboratoires publics, des universités, etc. pour organiser des formations, sont lancés. Ces 

projets délivrent ainsi au grand service public de réseaux les compétences requises pour son 

développement économique et lui permettent de participer positivement à la vie des régions 

dans lesquelles il est implanté. Au plan sociétal, le grand service public de réseaux peut 

également déployer des stratégies visant à élargir ses gammes de produits pour répondre aux 

besoins diversifiés des populations et ainsi honorer son engagement de lutte contre 

l’exclusion. Il peut s’appuyer pour le faire sur le couplage de ses missions de service public et 

sur des stratégies BOP (Bottom of the Pyramid ou Base of the Pyramid) (Prahalad, 2004 ; 
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Martinet et Payaud, 2007, 2010)  visant à mettre à la disposition de populations démunies, 

mais constituant une cible large, des produits ou services de base peu onéreux. Pour allier les 

logiques de SP et de profitabilité, il peut également choisir de fournir des services ou produits 

aux autorités publiques, leur permettant à la fois de faciliter les missions d’intérêt général 

qu’elles remplissent et de diminuer leurs coûts de fonctionnement. Le grand service public 

assure ainsi sa mission d’intérêt général, par procuration , tout en assurant le maintien de sa 

compétitivité. Les actions relevant de la délégation de SP dont le contenu est défini 

démocratiquement, le cœur de métier et la RSE sont, dans tous les cas, étroitement connectés. 

Si la profitabilité reste une préoccupation centrale, elle se décline  ici dans le long terme et 

non dans le court terme. La MVA est desserrée par l’utilisation synergique de financements 

liés aux missions de service public et d’un capital patient, investi sur le long terme. On se 

situe ainsi dans le cadre de stratégies RSE « éclairées », « de cœur de métier » visant à 

améliorer la situation économique, ces entreprises saisissant individuellement et 

collectivement le DD et le SP comme opportunités d’innovation et de rationalisation 

productive. Le lobbying individuel et sectoriel s’oriente donc, d’une part vers la 

reconnaissance de la spécificité des entreprises de réseaux, et d’autre part vers la recherche de 

régulations de la concurrence, visant à interdire aux opérateurs toute course au moins disant 

social, sociétal et environnemental. 

L’adoption d’une telle démarche RSE pourrait dès lors ranimer des comportements solidaires 

chez un personnel recruté pour servir l’intérêt général et dont les mouvements de 

restructuration, d’externalisation, de réduction des effectifs animés par une recherche 

constante de réduction de coûts, ont effrité motivation et confiance. La démarche RSE peut 

dans ce cadre, s’appuyer sur la mobilisation des salariés/fonctionnaires, défenseurs du SP 

et/ou militants du DD et être conçue de manière participative en intégrant salariés et  usagers 

dans les processus de choix des produits et services, d’organisation de leur production. La 

réalisation de ce scenario exige probablement une refondation du SP et du système financier 

que certains appellent de leurs vœux après la crise de 2008. 

Entre ces deux scenarii contrastés une série d’hybrides mêlant des comportements « court-

termistes »  et de  « long terme » est envisageable.  Le grand service public de réseaux 

peut, par exemple, segmenter et différencier ses stratégies en fonction des marchés 

desservis du domaine traité ou encore choisir de ne pas promouvoir un jeu collectif 
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permettant de renforcer les   missions de service public et leurs modes de financement 

spécifiques. 

Le grand service public de réseau peut en effet développer des stratégies RSE « éclairées », 

« de cœur de métier » dans les pays où le cadre s’y prête bien (là où la pression citoyenne est 

forte et où la demande pour de nouveaux produits/services intégrant des préoccupations de 

DD et de SP est tangible), individuellement ou en scellant des partenariats avec d’autres 

acteurs privés/publics (par exemple, en France, en s’alliant avec les autres grands services 

publics de réseaux) et développer dans le reste du monde, des stratégies plus « window 

dressing », orientées par la logique de MVA à court terme. 

On peut aussi envisager que ce découpage, stratégies « cœur de métier », stratégies « window 

dressing», s’effectue en fonction des domaines d’actions, sous l’effet de la MVA. Par 

exemple, dans le domaine de l’environnement les gains générés par les économies d’énergie, 

de papier, d’emballage, sont rapidement et facilement quantifiables. Ils garantissent une 

profitabilité sur le court-terme. Tandis que dans les domaines social et sociétal, ces gains sont 

moins facilement identifiables et ne profitent pas nécessairement directement à l’entreprise 

(cela constitue une caractéristique des biens publics), les effets se diffusent  dans l’espace 

social et le temps. Aussi, le grand service public peut-il revoir ses modes de management en 

tenant compte du volet environnemental dans une logique de stratégie « cœur de métier », tout 

en fournissant des efforts minimes sur le plan du personnel, des fournisseurs et sous-traitants 

pour préserver l’image de l’entreprise (politique de diversité, engagement dans des initiatives 

labélisées, etc.) et en limitant les segments de marchés du SP au domaine réglementaire.  

Les combinaisons possibles sont nombreuses.   

A présent, nous mettons en scène les scénarii de déploiement de démarche(s) RSE extrêmes, 

contrastées (figure 1) : 

FIGURE 1 :  

DEMARCHE(S) DE RSE DANS UN GRAND SERVICE PUBLIC DE RESEAU 






































































































































































































































































































































































































































































































































































































































